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RÉSUMÉ
 

L'objectif de ce projet de recherche en géographie physique consistait à identifier, à évaluer 
et à sélectionner, à des fins écotouristiques, des géosites potentiels le long du Sentier national 
du Québec dans les municipalités de Labelle et de La Conception. La mise en valeur du 
patrimoine géologique des paysages peut se faire par le biais de l'identification de géosites. 
Ces derniers peuvent éventuellement permettre de répondre au volet éducatif de 
l' écotourisme. 

Pour répondre à notre objectif, nous avons développé une méthode qui consistait à dresser un 
inventaire des caractéristiques géologiques et géomorphologiques du territoire à J'étude et à 
appliquer une grille de pointage aux indicateurs qualitatifs choisis afin de faire l'évaluation et 
la sélection des géosites. Ces indicateurs sont la qualité des points de vue, la rareté, l'intégrité 
et la représentation scientifique. Un indicateur quantitatif, le nombre d'entités géologiques et 
géomorphologiques observées, a également été employé. Deux types de géosites potentiels 
ont été identifiés, soit ceux à intérêt unique et ceux à intérêts multiples, c'est-à-dire 
présentant respectivement une ou plus d'une entité géologique et/ou géomorphologique 
observables. La sélection des géosites a été effectuée en tenant compte d'un seuil établi en 
fonction des moyennes obtenues pour l'ensemble des sites, soit de 3,00 sur 4,00 pour les sites 
à intérêt unique et de 4,00 sur 5,00 pour les sites à intérêts muJtiples. Par cette méthode nous 
avons été en mesure de sélectionner 14 géosites potentiels: sentier de l' Héritage, 2 géosites, 
sentier Alléluia, 6 géosites, sentier Expédition/Cap-360/Mont-Gorille, 6 géosites. 

Afin de respecter un nombre mlOlmum de géosites par sentier et d'assurer une certaine 
diversité dans les observations, nous avons également retenu 6 autres géosites dont les 
pointages se rapprochaient de 0,5 point des seuils établis. Un total de 20 géosites a ainsi été 
sélectionné. Par la suite nous avons présenté une proposition d'aménagement de géosites en 
regroupant ces derniers selon quatre thématiques, soit formes structurales, dépôts superficiels, 
formes d'érosion glaciaire et formes d'érosion actuelle. Finalement, nous avons discuté des 
potentiels et des contraintes d'application de la proposition d'aménagement. 

Mots clés: géosite, patrimoine géologique, patrimoine géomorphologique, paysage, 
écotourisme 



INTRODUCTION 

1 Objectif principal 

L'objectif principal de ce projet de recherche de type appliqué sera d'identifier et d'évaluer, à 

des fins écotouristiques, les géosites potentiels le long de tronçons du Sentier national du 

Québec dans la Municipalité régionale de Comté (MRC) des Laurentides, plus 

spécifiquement dans les municipalités de LabeJJe et de La Conception. Cet objectif découle 

d'un concept de mise en valeur du patrimoine géologique dans la perspective d'un 

développement touristique plus respectueux de j'environnement: l'écotourisme. 

II Problématique 

En 2001, le Mi nistère des Ressources naturelles et de la Faune a mis en place la Stratégie 

québécoise des géosites exceptionnels, visant à mettre en valeur, dans un objectif de 

conservation, le patrimoine géologique du Québec par l'identification de sites, nommés 

géosites. La mise en valeur du patrimoine géologique s'inscrit dans la Stratégie québécoise 

des aires protégées qui vise à atteindre 8 % de la conservation du territoire. 

L'identification de géosites permet de contribuer à développer, auprès de la population 

québécoise, un intérêt scientifique par le biais de l'éducation et de la sensibilisation à 

l'importance des caractéristiques géologiques de notre territoire. En effet, la diversité 

géologique permet d'avoir une meilleure compréhension de l'évolution des milieux. Elle 

représente un intérêt pour le développement économique (local, national, international) et elle 

possède une valeur esthétique ainsi qu'une valeur universelle (Gouvernement du Québec, 

2004). 
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Le choix de géosites dépend de trois principales caractéristiques: (1) la présence d'un 

phénomène géologique et géomorphologique d'intérêt pour J'interprétation des sciences de la 

Terre; (2) l'accessibilité aux sites; (3) une dynamique territoriale favorable à la mise en place 

et au maintien de tels sites. Le Sentier national du Québec (SNQ) répond potentiellement à 

ces trois caractéristiques. 

III Les objectifs secondaires 

Il y a trois objectifs secondaires qui permettront de répondre à J'objectif principal. Le 

premier objectif secondaire consiste à caractériser le potentiel géologique et 

géomorphologique le long du Sentier national du Québec. Il s'agit de faire un inventaire de 

ses entités géologiques et géomorphologiques. Le deuxième est d'effectuer une évaluation 

des géosites répertoriés afin de sélectionner ceux qui favorisent la mise en valeur du 

patrimoine géologique et géomorphologique de la région. Le troisième, est de faire une 

proposition de thématiques permettant de vulgariser, à des fins éducatives, diverses facettes 

des sciences de la Terre à partir des géosites ayant le plus de potentiel. 

IV Les limites de ce projet de recherche 

La première limite est d'ordre spatial. En effet, le sentier nous limite dans l'espace puisqu'il 

ne passe pas nécessairement à proximité d'une entité géologique ou géomorphologique 

d'intérêt. La deuxième limite vient du couvert forestier qui ne facilite pas l'identification des 

sites. La troisième limite concerne l'échelle des données disponibles qui n'est pas 

suffisamment précise afin de caractériser les entités géologiques et géomorphologiques à 

J'échelle d'un sentier. 
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V La structure du document 

Le présent document se divise en cinq chapitres. Le chapitre l traite de la localisation et de la 

problématique du projet de recherche, soit du contexte et de la dynamique territoriale des 

acteurs des municipalités de Labelle et de La Conception impliqués dans le Sentier national 

du Québec. Le chapitre II présente les caractéristiques géologiques et géomorphologiques du 

territoire à l'étude en fonction de différentes échelles de perception, soit de l'échelle micro

locale à l'échelle de la province. Le chapitre III présente la méthode employée afin 

d'identifier, d'évaluer et de sélectionner les géosites potentiels. Le chapitre TV présente les 

résultats et analyses des géosites retenus après évaluation. Enfin, le chapitre V propose des 

thématiques relatives aux géosites retenus et identifie les contraintes et potentiels liés à leur 

application. 



CHAPITRE l 

PROBLÉMATIQUE ET CADRE THÉORIQUE 

1.1 Localisation du terrain d'étude 

Le terrain à l'étude se localise dans la région administrative des Laurentides (numéro 15) au 

sein de la MRC des Laurentides (numéro 78; figure 1.1). Les municipalités concernées par 

cette étude sont celles de Labelle et de La Conception (figure 1.1 et 1.2). 

\0 
] 

02 

• 

Arno.-.B-laI:HI'"a 
(791 

Figure 1. J : Localisation de la MRC des Laurentides. 
(Source: www.stat.gouv.qc.ca/.. ./region_15_00.htm) 
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Ces dernières sont situées à environ 150 km de Montréal, entre les municipalités de Mont

Tremblant et de la Minerve (figure 1.2). Elles sont accessibles via la route 117 qui devient, 

plus au sud, l'autoroute 15. Le sentier de longue randonnée qui traverse le territoire est le 

Sentier national. Ce dernier a vu le jour en 1971, grâce à Douglas Campbell de Calgary, qui a 

formé le comité du Sentier national et proposé son tracé général qui traverse d'est en ouest 

tout le Canada (Gendron, 1996). Au Québec, il porte le nom de Sentier national du Québec 

(SNQ). Son tracé est de 1100 km de longueur et traverse différents parcs et réserves, dont le 

Parc du Mont-Tremblant et la Réserve faunique de Papineau-Labelle. Il est voué strictement 

à la randonnée pédestre, au ski et à la raquette (Fédération québécoise de la marche, 2006; 

figure 1.3). 

La MRC des Laurentides " o-J,-. 
s 

Zones
 

D Labelle
 

D MooH,emblanl

E:I Ouest 
KllomftrtlD Sud 

Source: NRC des Laurentides 

Figure 1.2 : Localisation des municipalités de Labelle et de La Conception. 
(Source: CLD des Laurentides, 2002) 
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Figure 1.3 : Localisation du Sentier national du Québec. 
(Source: Fédération québécoise de la marche, 2006) 

Dans la région à l'étude, il comprend trois tronçons distincts, soit Héritage (13 km), Alléluia 

(22,7 km), Expédition/Cap 360 !Mont Gorille (18 km), totalisant 53,7 km de sentiers. Le 

sentier Alléluia est relié au sentier Expédition/Cap-360/Mont-Gorille par un sentier qui 

traverse le vi liage de Labelle sur 2.5 km. Les sentiers se retrouvent essentiellement en forêt 

publique (affectation forestière de conservation, For), dont la gestion relève principalement 

du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec (figure 1.4). Une des section 

du sentier Alléluia passe en affectation récréative extensive. Cette affectation est également 

dédié à la préservation de l'intégrité du milieu. Les affectations paysagères et 

paysagère/forestière sont, quant à elles, dédiées à une utilisation à des fins de préservation 

des paysages. 
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Brigitte Poirier (2007) 
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Sources: BNDT (2005, 2006) pt : Paysagère et forestière 
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Figure lA : Les trois tronçons étudiés du Sentier national du Québec dans la MRC des 
Laurentides. 
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1.2 Problématique: contexte, acteurs et enjeux 

Le projet de recherche participe à la mise en valeur du patrimoine géologique du Québec par 

le biais de l'identification de géosites à des fins écotouristiques. Nous allons présenter dans 

cette section, le contexte territorial des municipalités de Labelle et de La Conception et les 

acteurs impliqués dans la réalisation du Sentier national du Québec. Cela nous permettra 

d'expliquer comment notre projet de recherche vient s'inscrire à l'intérieur du projet Sentier 

national et de justifier la démarche théorique employée. 

1.2.1 Contexte territorial des municipalités de Labelle et de La Conception 

Les municipalités de Labelle et de La Conception sont considérées comme étant des sous

pôles urbains régionaux et de services, portes d'entrée du territoire pour la villégiature et le 

plein air (MDDEP, 2006a). Elles se localisent près de Mont-Tremblant, plaque tournante du 

tourisme de la MRC des Laurentides. Leur population respective en 2001, soit de 4400 

habitants à Labelle (CLD des Laurentides, 2002) et de 1050 habitants à La Conception, 

double en période estivale sous l'affluence des villégiateurs. Leur économie repose donc en 

grande partie sur le développement d'activités récréotouristiques environnantes, 

principalement de la station Mont-Tremblant, créatrice d'emplois pour les habitants locaux 

(Municipalité de La Conception, Plan d'urbanisme. 2006). En 2001, c'est 83 % de la 

population totale de la MRC qui travaillait dans le secteur tertiaire (commerce de gros et de 

détails, hébergement et restauration) lié aux activités récréotouristiques (Gouvernement du 

Québec, 2005). Selon Roch Gervais (2006, appendice D), responsable urbanisme et 

environnement à la municipalité de La Conception: « la municipalité profite de l'attraction 

touristique de la ville de Tremblant afin de promouvoir un produit récréotouristique de plein 

air à la fois différent et complémentaire par rappo11 à cette dernière, soit qui est davantage 

axé sur l'écotourisme ». 
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Pour Geneviève Demers (2006, appendice C), la municipalité de Labelle se distingue par la 

présence du Sentier national du Québec et contribue à diversifier le produit touristique. Le 

territoire est effectivement propice à ce type de tourisme puisqu'il possède un relief 

montueux, un réseau hydrographique comportant deux lacs d'importances (Labelle et 

Tremblant) et les vallées de la rivière Rouge et du Diable. 

La pratique d' acti vités de plein air telles que les sports nautiques non-motorisé (ex: 

canotage), l'escalade sur paroi naturelle, le vélo sur pistes cyclables (ex: la piste linéaire du 

« P'tit Train du Nord» ), la randonnée pédestre et autres, y est favorable. La mise en valeur 

des paysages et du patrimoine est donc essentielle pour ces deux municipalités. Il est par 

ailleurs mentionné dans le plan d'urbanisme de la municipalité de La Conception que: « La 

richesse du milieu naturel et la topographie procurent des points de vue exceptionnels. La 

majorité des attraits récréotouristiques sont reliés à la splendeur de ses panoramas » 

(Municipalité de La Conception, Plan d'urbanisme, 2006, p.22). Il en est de même pour la 

municipalité de Labelle. Les deux veillent à la protection des paysages en restreignant les 

usages abusifs en matière d'aménagement. En matière de patrimoine, c'est davantage les 

aspects historiques qui sont mis en valeur. La municipalité de Labelle possède un circuit 

d'interprétation de son patrimoine historique mis en place par la Société d'Histoire de Chute 

aux Iroquois. À La Conception, la responsable du service des loisirs et de la culture, organise 

chaque année, en collaboration avec la Société du patrimoine du bassin inférieur de la Rouge 

et de la chaîne géologique du Mont-Tremblant (SOPABIC), la Société du Patrimoine et le 

Comité Culturel de Brébeuf, la Tournées des Rangs, afin de faire découvrir aux gens de la 

région le patrimoine culturel et historique d'un rang (Lespérance, 2006, appendice D). La 

mise en valeur du patrimoine naturel demeure par contre peu développée. 
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1.2.2 La randonnée pédestre et la mise en valeur du patrimoine naturel 

Les sentiers de randonnée de la région n'ont certes pas toujours eu les mêmes fonctions. Ils 

étaient au départ, à l'époque du curé Labelle vers 1896, essentiellement des chemins de 

colonisation favorisant l'exploitation des terres agricoles et forestières et permettant l'accès à 

des activités de chasse et de pêche (Perreault-Cholette, 1997). Aujourd'hui, ces derniers 

s'inscrivent, pour reprendre le terme de Mignotte (2004) dans une problématique de 

requalification de l'espace. Selon ce dernier: 

L'avènement de ces réseaux comme infrastructure patrimoniale, tant à l'échelle locale que 
nationale, concourt à faire de celle-ci une véritable ressource mobilisée dans des démarches 
d'aménagement et de développement du territoire pouvant s'inscrire au niveau de certaines 
politiques (Mignotte, 2004, p.233). 

Pour la MRC des Laurentides, « la mise en place graduelle de sentiers récréatifs à vocations 

multiples (randonnée, vélo, ski de fond) mettra à profit les attraits naturels et équipements 

touristiques existant afin de diversifier l'offre de séjour tOUlistique et le marché domiciliaire» 

(Schéma d'aménagement de la Municipalité Régionale de Comté des Laurentides, 2000, 

p.88). Déjà, la MRC des Laurentides a mandaté Loisir Laurentides en 2005 afin d'établir un 

Plan directeur des sentiers récréatifs non motorisés de son territoire. Ce dernier avait pour 

objectifs de mettre à jour les connaissances sur ce produit, de proposer une organisation 

spatiale du territoire par rapport aux sentiers, et d'offrir une vision structurée des activités de 

plein air non motorisées en bonifiant l'offre pour permettre l'accessibilité au plus grand 

nombre. Nous pouvons retenir de ce rapport que le réseau des sentiers non motorisés est 

relativement étendu et morcelé, et parcourt les différentes affectations du territoire de la MRC 

(Loisirs Laurentides, 2005). Sa planification n'en est donc pas facilitée, puisque cela 

implique plusieurs intervenants dont les responsabilités en regard de ce dernier sont très 

partagées. Nous pouvons mentionner, par exemple, le Ministère des Ressources naturelles et 

de la Faune et les propriétaires privés. Par ailleurs, le financement destiné à la gestion de ce 

réseau (ex: entretien) est le plus souvent à la charge des acteurs locaux (bénévoles). 
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Il Y a donc un grand besoin de concertation des acteurs afin d'assurer la réussite du 

développement de ce produit, qui implique plusieurs activités dont la randonnée pédestre. Au 

Québec, la demande pour la randonnée a été peu évaluée. Seul un rapport effectué par la 

firme d'experts-conseils Zins Beauchesne et associés, en 2001, nous indique que 16,8 % de la 

population québécoise pratique la randonnée pédestre. De ce pourcentage, 69,6 % des gens 

pratiquent la courte randonnée alors que 30,4 % s'adonnent à la longue randonnée. Un des 

lieux le plus souvent fréquenté est le Mont-Tremblant pour 14,7 % des amateurs de courte 

randonnée et pour 14,9 % des amateurs de longue randonnée. Les plus fortes motivations des 

randonneurs sont la présence de points de vue et la bonne conservation de l'aspect naturel des 

sentiers (Zins Beauchesne et associés, 2001, p.94). 

Le maintien en bon état des sentiers est donc essentiel afin de répondre à la demande. La 

pérennité des sentiers demeure fragile, selon ce que nous rapporte Loisirs Laurentides (2005). 

Effectivement, plusieurs facteurs en sont la cause, soit les coupes forestières, les 

développements immobiliers, l'essoufflement des bénévoles qui gèrent les sentiers, le 

manque de financement, les réseaux de sentiers non-complétés, une cohabitation difficile 

entre usagés, la déficience des structures d'accueil (services, stationnements, panneaux de 

localisation, etc.) et J'absence d'une mise à jour des cartes des sentiers. Il y a donc beaucoup 

à faire afin d'améliorer l'organisation spatiale des sentiers et de bonifier l'offre. À ce titre, 

Loisirs Laurentides (2005) propose un concept de développement des sentiers en formulant 

quelques actions spécifiques pouvant y être appliquées. Par exemple, pour le Sentier national 

du Québec, dans les municipalités de Labelle et de La Conception, il est proposé de détourner 

une partie du sentier Alléluia entre les kilomètres 11,5 et 12,5 afin de réduire l'érosion. 

Également, il est proposé de relier les tronçons du sentier qui sont non complétés (ex: de 

Labelle à Mont-Tremblant, Loisirs Laurentides, 2005). Le Sentier national du Québec a 

cel1es un bon potentiel d'intégration au sein des pôles de plein air et de services (villages et 

commerces), qui pourrait contribuer au développement d'un produit récréotouristique 

intéressant (Loisirs Laurentides, 2005). 
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On constate toutefois que les besoins actuels afin de développer le réseau de sentiers 

concernent principalement leur accessibilité et leur aménagement en matière 

d'infrastructures. Bien que les sentiers présentent un potentiel écotouristique d'intérêt, 

l'inventaire des caractéristiques naturelles des sentiers et plus particulièrement du Sentier 

national n'a pas encore été effectué. 

1.2.3 Les acteurs impliqués dans la réalisation du Sentier national du Québec dans les 
municipalités de Labelle et de La Conception 

Le Plan directeur de Loisirs Laurentides (2005) demeure relativement général. Pour cette 

raison nous avons voulu connaître plus spécifiquement les démarches entreprises dans la 

réalisation du Sentier national des Laurentides auprès de l'organisme responsable de la 

planification, de l'aménagement et de la gestion du SNQ des Laurentides, soit le Comité des 

Laurentides. II est constitué principalement de deux randonneurs-bénévoles, Jean-Pierre 

Libotte et Michèle Allaire, qui œuvrent pour le SNQ Laurentides depuis plus de 12 ans 

(Allaire, 2006, appendice A). Le comité s'est donné pour mission de promouvoir le potentiel 

des lieux de marche par la découverte du patrimoine naturel et culturel des Laurentides en 

offrant aux randonneurs des points de vue leurs ouvrants une « fenêtre» sur les paysages du 

territoire. Son objectif principal est de créer du dynamisme récréotouristique et économique 

pour leurs partenaires (municipalités de Labelle et de La Conception) tout en garantissant la 

qualité de conception des sentiers (Allaire, 1999). C'est sous l'influence des objectifs visés 

par le projet Sentier national que le Comité des Laurentides cherche à établir la concertation 

de différents acteurs dans la réalisation du SNQ des Laurentides. La figure 1.5 présente les 

acteurs ayant été impliqués dans cette réalisation, sous l'impulsion de ce comité. 
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Figure 1.5 : Acteurs impliqués dans la réalisation du Sentier national du Québec dans les 
municipalités de Labelle et de La Conception. 

Les premiers partenaires du Comité des Laurentides sont les municipalités de Labelle et de 

La Conception qui ont appuyé, dans les années 1990, leur demande auprès du Ministère des 

Ressources naturelles de la Faune et des Parcs (MRNFP) pour permettre la réalisation du 

SNQ sur les terres publiques des deux municipalités (Allaire, 2006, appendice A). De son 

côté, le MRNFP a exigé du Comité des Laurentides un plan de développement des sentiers et 

l'obtention de droits de passage. Chaque tronçon du SNQ Laurentides a profité de 

l'implication de bénévoles. Ainsi, le Camp Quatre Saisons, Chantier Jeunesses (organisme 

indépendant), un bénévole (Gérald Ruffet), un propriétaire privé (Domaine Alarie) ont 

participé à l'aménagement de tronçons du SNQ Laurentides (défrichement et entretien; 

Allaire, 2006, appendice A). Pour sa paIt, Tourisme Québec a remis durant les Grands prix 

du Tourisme québécois de 1997, le Lauréat régional dans la catégorie Tourisme durable et 

responsable au Comité des Laurentides, pour la réalisation du Sentier national du Québec des 

Laurentides. Cette visibilité s'est poursuivie lors des inaugurations subséquentes. La 

Fédération québécoise de la marche (FQM), qui est un organisme sans but lucratif visant à 

faire la promotion de la marche sous toutes ses formes au Québec, a agie et continue d'agir, 

auprès du comité des Laurentides, à titre de consultant pour la réalisation (planification et 

aménagement) des tronçons qui viendront compléter le SNQ. Pour le directeur de la FQM, 

Daniel Pouplot (communication personnelle, 2006), « il est nécessaire afin de développer de 

bons sentiers qu'ils puissent offrir des points de vues sur les paysages ». C'est, par ailleurs, ce 

qui caractérise le SNQ des laurentides. 
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1.2.4 Enjeux du Sentier national du Québec dans la région des municipalités de Labelle 
et de La Conception 

Nous avons pu constater que la mise en valeur du patrimoine naturel et culturel de la région 

est importante pour le développement récréotouristique des municipalités. Le Sentier national 

du Québec (SNQ) fait partie de ce produit récréotouristique. II offre l'accessibilité aux 

paysages du territoire et implique des acteurs désirant aller de l'avant dans sa réalisation. 

Deux principaux enjeux sont associés à l'objectif visé par le comité des Laurentides, soit de 

promouvoir le potentiel des lieux de marche par la découverte du patrimoine naturel et 

culturel des Laurentides. 

Le premier enjeu est de compléter le sentier afin de rejoindre le SNQ Lanaudière. Le 

deuxième enjeu est d'assurer la pérennité du SNQ par la réalisation de trois volets. Le 

premier volet concerne l'entretien des sentiers. Il s'agit de dégager les buissons, les herbes 

envahissantes et des arbres tombés sur le tracé lors de chablis. II y a également une nécessité 

d'assurer un suivi des coupes forestières (contrats d'approvisionnement et d'aménagement 

forestier CAFF), qui menacent de faire disparaître les tronçons de sentier, puisque qu'une 

bonne part de ces derniers passe en zone d'affectation forestière de conservation. Les droits 

de passage en affectation privée et au chapitre des différentes occupations récréotouristiques 

(sentiers de VTT) pourraient également entraîner des conflits d'usage et contribuer à déplacer 

le tracé des sentiers. Le deuxième volet est de mettre en œuvre des démarches pour 

conserver, de manière légale le sentier afin d'assurer le maintien du SNQ Laurentides 

(Allaire, 1999). Le troisième volet, qui concerne l'aspect touristique, est d'augmenter 1a 

visibilité des sentiers qui est en perte de vitesse depuis leurs inaugurations, soit de 1996 à 

1998 pour les trois tronçons (Allaire, communication personnelle, 2007). La caractérisation 

géologique et géomorphologique du SNQ, effectuée dans le cadre de ce projet de recherche, 

se révèle pertinente afin de contribuer aux deux derniers volets. Nous verrons, dans la 

prochaine section, comment les notions de paysages et de patrimoine impliquées dans la mise 

en valeur du produit récréotouristique de la région peuvent s'articuler avec les notions de 

géosites et d'écotourisme. 
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1.3 Cadre théorique 

Les notions de paysage et de patrimoine géologique sont deux concepts clés qUI sont 

intimement reliés (figure 1.6). La mise en valeur du patrimoine et du paysage peut se faire 

par l'entremise des géosites et de l'écotourisme, deux concepts opératoires aussi intimement 

reliés. Nous allons, dans la prochaine section, donner le choix de leur définition et un bref 

historique de la provenance de chacune de ces notions et de leur application au Québec afin 

de justifier le cadre théorique employé. 

Figure 1.6 : Les différents concepts utilisés dans le cadre théorique de la présente étude. 
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1.3.1 La notion de paysage 

1.3.1.1 Bref historique de la notion et sa définition 

Le terme de paysage n'existe pas dans toutes les cultures. Celles qui ont favorisé l'évolution 

de ce concept et ont influencé les autres seraient chinoise (IVe siècle) et européenne (XVIe 

siècle; Berques, 1994). Selon Rougerie et Beroutchachvili (1991, p.13), cette notion 

découlerait a priori du terme germanique Landschaft, introduit en Europe au Ve siècle et 

signifiant au départ « région de moyenne dimension, le territoire ou se déroule la vie de 

petites unités humaine ». À l'époque de la Renaissance (XIVe pour l'Italie, XVe et xvr 
siècles pour le reste de l'Europe), l'introduction de la perspective permet de faire des 

représentations réal istes des paysages. Leur représentation était effectuée de manière 

rationnelle et était rattachée fortement à l'appropriation de l'espace (cartographie de guerre 

etc.). L'art cartographique, initié par Christofo Sorte, avec l'introduction de la perspective, 

mènera par ailleurs à la cartographie moderne (Cosgrove, 1985). Au Siècle des Lumières 

(XVIII" siècle), le terme paysage a changé de signification, étant associé à l'art de la 

représentation de la nature. Les représentations cherchaient à refléter le rapport Homme

Nature qui était toutefois d'ordre subjectif. En effet, selon Rougerie et Beroutchachvili (1991, 

p. 24) la représentation de la nature traduisait davantage un «état d'âme» et non un paysage. 

Avec l'avènement du courant naturaliste fin du XVIII" début du XIXe, la notion de paysage 

devient une perception plus scientifique (objective) de la nature. Cette dernière fera 

graduellement paltie de la science géographique. Effectivement, le terme germanique de 

Landschaftskunde sera introduit signifiant l'analyse scientifique du territoire axée sur la 

compréhension des structures réalisées par la nature et de ses lois (Rougerie et 

Beroutchachvili, 1991, p. 26). Sauer (1925) et Cosgrove (1985) indiquent que le paysage 

comporte plusieurs éléments qui sont interreliés. Il doit être étudié et compris dans son 

ensemble. Cosgrove (1985) précise que l'étude du paysage en géographie est au départ 

associé à la méthode morphologique qui est celle de l'étude des formes, de leur identification 

et de leur analyse de recomposition dans un ensemble synthétique. 
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Tel que l'indique Lacoste (2003, p. 288), «... les observations de paysages ne peuvent à elles 

seules constituer la géographie ». En effet, « comprendre un paysage implique que l'on 

puisse reconnaître et nommer les formes, les différents ensembles spatiaux qui s'y disposent 

des premiers plans jusqu'à l'horizon ». L'observation d'un paysage combine ainsi un grand 

nombre de mots du dictionnaire de la géographie. Ces mots concernent tant les aspects 

naturels qu'anthropiques qui composent un paysage. Pour Sauer (1925) le paysage n'est pas 

que naturel mais aussi culturel. Il y a une interdépendance entre ces deux composantes 

puisque l'être humain modifie le milieu naturel. Selon Rougerie et Beroutchachvili (1991), 

on retrouve dans certains travaux de géographes allemands (XIXe siècle) des allusions à une 

conception du paysage qui intègre à la fois les éléments d'ordre social et naturel. C'est le 

Natualandshaft et le Kulturlanshaft. 

Les définitions de la notion de paysage sont nombreuses et varient en fonction des différents 

courants de pensée et des époques. Celle qui sera utilisée dans le cadre de ce projet de 

recherche est celle de Lacoste (2003, p. 288): «le paysage se définie comme l'espace 

géographique que l'on peut voir depuis un certain point ». Cet espace est composé d'entités 

tant naturelles que culturelles. Dans le cadre de ce projet de recherche, la caractérisation du 

paysage du Sentier national du Québec se fera à partir des points d'observation qui nous 

permettent d'apprécier et d'identifier ce qui compose l'espace géographique que l'on peut 

voir à partir de ces derniers. Nous allons retenir, a priori, les entités géologiques et 

géomorphologiques qui sont des composantes naturelles des paysages et qui sont susceptibles 

d'être interprétées. Ces entités peuvent être mises en valeur et protégées à titre de patrimoine, 

tel que nous le verrons plus loin. 
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1.3.1.2 Application de la notion de paysage au Québec 

Montpetit et al. , (2002) indiquent que plusieurs auteurs québécois se sont intéressés à la 

notion de paysage en fonction de divers champs d'intérêts. Par exemple, Blanchard (1935) et 

Laverdière et al. (1972) se sont davantage intéressés à J'aspect scientifique du paysage 

concernant sa géomorphologie. D'autres, tels que Domon et al. (2000) se pencheront sur des 

études en écologie du paysage. Selon Domon et al. 2000, le paysage avec l'évolution des 

sciences naturelles est d'avantage considéré comme un assemblage d'écosystèmes. La 

montée des préoccupations environnementales a contribué à modifier notre relation au 

paysage au cours des dernières décennies. Durant la décennie 1970-1980, il y aura une prise 

de conscience concernant la dégradation des paysages par l'industrialisation qui affecte la 

qualité de vie de l'Homme. Le paysage sera alors associé de plus en plus à l'environnement 

et à la qualité de vie. 

Cela aura pour impact d'apporter des changements législatifs qui tiennent davantage compte 

de J'aménagement durable du territoire. Nous pouvons, entre autres, mentionner la mise en 

place de La Loi sur la qualité de l'environnement en 1972, du bureau d'audience publique sur 

l'environnement (BAPE) et de la création du cadre écologique de référence (CER). Ce 

dernier a pour objectif de distinguer, selon les différents niveaux de perception (différents 

niveaux d'échelle), les caractéristiques abiotiques (géologiques et géomorphologiques) 

déterminantes pour la croissance des végétaux qui influencent la vie humaine ou animale, à 

des fins de classification des écosystèmes (MDDEP, 2006b). Le cadre écologique de 

référence répond directement à la nouvelle conception du paysage composé d'un assemblage 

d'écosystèmes. Il peut ainsi constituer un outil qui facilite la mise en valeur des paysages et 

leur protection, puisqu'il permet, tel que nous le verrons dans le chapitre II, de classer les 

entités géologiques et géomorphologiques en fonction de différentes échelles. 
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1.3.2 La notion de patrimoine géologique 

1.3.2.1 Bref historique de la notion et sa définition 

Au XIXe siècle, le patrimoine constitue au départ l' héritage culturel qui est transmis de 

génération en génération (Mohen, 1999). Il était question davantage de biens culturels et de 

bâtiments qui étaient transmis de famille en famille et qui avaient surtout une connotation 

juridique (Babelon et Chastel, 1994). Au XXe siècle, l'Homme se rend de plus en plus compte 

de la complexité de son cadre bâti. La notion de patrimoine englobera ainsi non plus 

seulement certains biens, mais également les aspects naturels (géologique, écologique, etc.) 

qui ont une influence sur son cadre de vie. C'est ainsi que cette notion prendra d'autres 

qualificatifs (géologique, écologique, biologique etc. ; Babel.on et Chastel, 1994). Le 

patrimoine peut être défini comme étant: « le stock de biens et services, naturels, biologiques 

ou fabriqués par l' homme, qui est à notre disposition et dont nous tirons notre bien-être au 

sens le plus large» (Giardini, 1981, cité par Comolet, 1994, p. 28 et 29). 

La mise en valeur du patrimoine naturel, plus spécifiquement géologique, est attribuable au 

départ à la conservation d'espaces naturels. En effet, dans les Actes du premier Colloque sur 

le Patrimoine géologique du Québec, ayant eu lieu au Biodôme de Montréal en septembre 

2000, Max Jonin (cité par Gouvernement du Québec, 2004, p. 29), président de la 

commission «patrimoine géologique» de Réserves naturelles de France, indique que la notion 

de patrimoine géologique était implicite au niveau des activités de conservation de la nature 

en France. Les politiques et les lois mises en place afin de protéger les espaces naturels 

débutent en Europe, dès 1853, sous l'égide de la création de réserves forestières, notammen t 

celle de Fontainebleau. La loi de 1906, suivant cette création, organise la protection des 

« sites et monuments naturels de caractère artistique» impliquant de manière sous-entendue, 

le patrimoine géologique. C'est lors de la mise en place de la loi du 10 juillet 1976 sur la 

protection de la nature, que la préservation officielle de certaines entités géologiques 

(gisements, minéraux, fossiles, formations géologiques, géomorphologiques et autres) sera 

reconnue en France. 
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On parlera alors de sites présentant un intérêt particulier pour l'étude de l'évolution de la vie 

et de ses premières activités humaines. C'est le pillage et la destruction de certains sites 

géologiques qui mèneront à une prise de conscience de la valeur du patrimoine géologique. 

La « note de synthèse» du texte de loi précisera justement que le patrimoine géologique doit 

être conservé tout autant que la faune et que la flore. Ainsi, depuis 1976, en France, douze 

réserves naturelles ont été crées sous le fondement du patrimoine géologique dont la notion 

s'étend également à la géomorphologie (Gouvernement du Québec, 2004). 

Les mesures pnses pour la conservation des espaces natureJs vont amsl de pair avec 

l'élévation de la conscience à l'échelle mondiale, au XXe siècle, et de l'importance des 

ressources naturelles. En effet on se rappellera, qu'en 1972, la convention des Nations Unies 

sur l'environnement mettra en relief les liens étroits entre la qualité de vie et la qualité de 

l'environnement. Cette même année, l'Organisation des Nations Unies pour l'Éducation, la 

Science et la Culture (UNESCO), adopte la convention concernant la protection du 

patrimoine mondial, culturel et naturel. Cette organisation, selon son acte constitutif, prévoit 

qu'elle aidera au maintien, à l'avancement et à la diffusion du savoir en veillant à la 

conservation et à la protection du patrimoine universel, en recommandant aux peuples 

intéressés l'instauration de conventions internationales à cet effet. Nous verrons ainsi 

apparaître en 1991, le premier symposium international sur la protection du patrimoine 

géologique qui sera organisé par la Réserve naturelle géologique de Haute Provence. Il 

regroupera 120 participants de 39 pays. Il sera adopté durant ce symposium, la déclaration 

des Droits de la Mémoire de la Terre (Gouvernement du Québec, 2004). La notion de 

patrimoine géologique y sera alors officiellement définie comme étant: « la Mémoire de la 

Terre, inscrite dans les profondeurs de son sol et sur sa surface, dans les paysages, les roches, 

les minéraux, les fossiles ( ... ) » (Déclaration des droits de la Terre, à Digne, France, 1993, 

cité par Gouvernement du Québec, 2004, p. 13). C'est cette définition du patrimoine 

géologique que nous avons retenue dans le cadre de ce projet de recherche. 
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1.3.2.2 Application de la notion de patrimoine géologique au Québec 

La notion de patrimoine au Québec est au départ associée (1922-1952) aux monuments 

historiques. Cette notion sera par la suite élargie afin d'englober les sites ou les 

arrondissements historiques, puisque d'autres acteurs que l'État, soit les municipalités, 

s'impliqueront dans la reconnaissance de ce dernier. Il est question de patrimoine culturel, 

tant matériel (ex: immobilier, archéologique) qu'immatériel (ex: ethnologique, linguistique) 

et aussi de patrimoine naturel (ex: arrondissements naturels, parcs nationaux, réserves). La 

notion de patrimoine géologique n'est pas développée. On parle plutôt de collections 

géologiques mises en musée, qui font partie ce de qui est nommé le patrimoine scientifique. 

Tout ce qui constitue le patrimoine culturel et scientifique est protégé en veltu de la Loi sur 

les biens culturels (archéologiques, sites, biens, lieux et monuments, historiques) (Groupe

Conseil, Roland-Arpin, 2000). 

La mise en valeur du patrimoine géologique et de sa protection relève aujourd'hui du 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec (MRNF) en vertu de la 

Stratégie québécoise des géosites exceptionnels. Cette dernière vise à mettre en valeur, dans 

un objectif futur de conservation, le patrimoine géologique du Québec par l'identification de 

sites d'intérêts géologiques et géomorphologiques (Gouvernement du Québec, 2004). Elle 

découle de la Stratégie québécoise des aires protégées, mise en place en 2001, visant à 

protéger 8 % du territoire québécois. Le MRNF a, dans cette optique, pris en charge la 

protection des milieux géologiques. Un groupe de travail sur le patrimoine géologique 

québécois, constitué de représentants de l'industrie minière, d'universités et d'organisations 

professionnelles a été mis en place dès 2001, afin d'élaborer un plan d'action, de développer 

un processus de désignation de géosites et de les soumettre à la consultation. La définition de 

patrimoine géologique employée par ce groupe est de la déclaration des Droits de la Mémoire 

de la Te/Te. Les géosites constituent ainsi l'application directe de la notion de patrimoine 

géologique. 



22 

1.3.2.3 La mise en valeur du paysage en lien avec la notion de patrimoine 

La rruse en valeur des paysages est évidemment en lien avec la notion de patrimoine 

géologique. Au Québec, l'adoption de la Charte du paysage québécois, mise en place sous 

J'égide de la Corporation des États généraux des paysages québécois (CEGPQ) en 2000, 

propose une adhésion à des principes qui doit refléter une politique du patrimoine culturel 

auprès des acteurs du territoire québécois signataires et cela, afin que le paysage devienne 

une préoccupation dans toutes les décisions d'aménagement du territoire. Cette charte fait 

référence tant au patrimoine naturel que culturel de nos paysages. La protection des paysages 

doit être sous la responsabilité de tous les citoyens et devenir une préoccupation 

fondamentale lors de toute intervention sur le territoire. Ces interventions doivent tenir 

compte d'une connaissance adéquate de ses dimensions temporelle, géographique, 

économique, patrimoniale, culturelle, écologique et esthétique (Conseil du paysage 

québécois, 2000). 

Selon Domon et al. (2000), la connaissance d'un paysage et sa mise en valeur font référence 

à l'émergence paysagère. C'est-à-dire qu'il y a au départ la reconnaissance par un ou des 

individus d'un paysage d'intérêt qui par la suite sera investi de valeur et fera l'objet d'une 

appropriation qui pourrait aller jusqu'à une requête de conservation voir de « patrimo

nialisation ». Les paysages qui suscitent un intérêt patrimonial sont de trois types: les 

paysages emblématiques, identitaires et de proximité. Les paysages emblématiques 

regroupent certains lieux ou territoires qui ont déjà fait l'objet d'une mise en valeur par le 

passé, tel que le site du rocher Percé, devenu un repère territorial. Les paysages identitaires 

font référence, pour leur part, à l'image que les collectivités se font d'elles-mêmes, fortement 

en lien avec la notion de patrimoine collectif (Domon et al. , 2000). Par exemple, dans la 

région des Laurentides, Environnement Visuel Plus Laurentides (1995) a amorcé la 

reconnaissance des paysages en produisant un guide de sensibilisation aux paysages culturels. 

Il présente ainsi, d'un point de vue culturel, et sous la forme de thématiques, l'ensemble des 

différents aspects qui décrivent le tenitoire de la MRC. 
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Les paysages de proximité sont quant à eux étroitement liés aux espaces visités de façon 

quotidienne, tels que les sentiers de randonnée qui peuvent amener les gens à redécouvrir 

leurs paysages. La caractérisation géologique et géomorphologique le long d'un sentier peut 

être enrichie par le savoir scientifique, par exemple, grâce à la compréhension de ce qui 

constitue le relief des paysages observés. La mise en valeur des paysages et de son 

patrimoine peut donc être faite de diverses manières. Dans le cadre de ce projet de recherche, 

nous identifierons les géosites dont la présence accroît la mise en valeur des sentiers. 
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1.3.3 La notion de géosite 

1.3.3.1 Bref historique de la notion et sa définition 

La notion de géosite découle de la Convention du patrimoine mondial (CPM), mise en place 

par l'Organisation des Nations Unies pour l'Éducation, la Science et la Culture (UNESCO), 

en 1972. Sa définition est la suivante: 

Site ponctuel ou une aire de quelques m2 à quelques km2 qui peut s'étendre au niveau du paysage et 
qui possède une importance d'un point de vue géologique (minéral, structural, géomorphologique, 
physiographique) qui répond à un ou plusieurs critères d'exception, soit précieux, rare, vulnérable, 
ou menacé (UNESCO 2000, cité par Gouvernement du Québec, 2004 p. 14). 

La CPM vise à protéger le patrimoine tant naturel que culturel en prévoyant identifier, 

protéger, conserver, présenter et transmettre aux générations futures les héritages naturels et 

cu.lturels qui possèdent une valeur universelle exceptionnelle, c'est-à-dire qui représentent 

très bien et d'une manière globale les richesses de notre planète. Les sites qui font l'objet de 

conservation sur la liste du patrimoine mondial, à titre de patrimoine naturel, doivent 

rencontrer au moins un des quatre critères établis par la convention (Dingwall, et al., 2005). 

Un de ces critères concerne les phénomènes géologiques exceptionnels soit: 

« [ ... ] be outstanding examples representing maior stages of earth history, including the record of 
life, significant on-going geological processes in the developpement of land forrns, or significant 
geomorphic or physiographic feature » (Dingwall et al., 2005, p. 7). 

Suite à cette convention, plusieurs programmes de mise en valeur du patrimoine géologique, 

et ce à différentes échelles, ont été instaurés dans divers pays. Par exemple, les géoparcs, 

établis en 1991 à Digne en France, font pal1ie d'un programme qui consiste à établir une série 

de sites géologiques ayant pour but d'intégrer la protection de J'héritage géologique des 

ressources durables tout en favorisant le développement économique d'un territoire 

(Dingwall et al., 2005). La mise en place de ces sites fait appel à l'implication des 

populations locales afin de créer, par exemple, des activités éducatives relatives à ces 

derniers. 
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Il existe d'autres définitions de la notion de géosite qui font référence plus directement à la 

notion de paysage. Selon Schroeder et Caron (1997), un géotope 1 est une portion de paysage 

caractérisée par son homogénéité du point de vue géologique « ET » géomorphologique. Il 

constitue une sorte de cellule élémentaire du paysage. Strasser et al. (1995; cité dans Pralong 

2006, p. 20), proposent deux approches des géotopes, soit une plus restrictive et l'autre plus 

large. Selon l'approche plus restrictive, les géotopes constituent: « des portions de la 

géosphère délimitées dans l'espace et d'une importance géologique et géomorphologique ou 

géoécologique particulière qui sont des témoins importants de J'histoire de la Terre et 

donnent un aperçu sur l'évolution du paysage et du climat» C'est souvent en association 

avec ce type de définition que l'on parle de patrimoine géologique. La définition plus large, 

quant à elle, intègre les géotopes présentant une certaine valeur, qu'elle soit scientifique, 

historico-culturelle, esthétique ou socio-économique, relative aux perceptions humaines. 

C'est la définition stricte donnée par Strasser et al. (1995) qui sera utilisée dans le cadre de ce 

projet de recherche. En effet, selon Grandigirard (1999), il n'est pas concevable de justifier 

l'évaluation et donc la sélection d'un géotope par sa valeur économique, culturelle ou 

historique, puisque chacun ne contribue pas directement à la valeur géologique des géotopes 

et n'en constitue pas l'apanage (ex: un arbre peut tout autant posséder les mêmes valeurs). 

Toutefois, ces valeurs historiques, culturelles et autres des géosites doivent être prises en 

compte dans toutes activités de gestion et de protection des géotopes (Grandigirard, 1999). 

En effet, selon Pralong (2006), ces valeurs montrent la synergie possible entre patrimoine 

géologique/géomorphoJogique, bio-écologique et historico-culturel. Ces valeurs peuvent ainsi 

révéler différents usages de l'entité géologique, soit en tant que ressource paysagère, ou 

économique ou encore comme faisant partie du patrimoine naturel et culturel. 

1 Le terme de géotope est parfois employé afin de désigner un géosite. Selon Reynard (2004, cité 

dans Pralong 2006, p. 20) les termes géosite et géotope seraient synonymes. Le terme de 

géomorphosite est parfois également employé pOlir désigner des sites qui ont une valeur 

géomorphologique. 



26 

Davis (2002), dans un article portant sur l'enseignement non-traditionnel de la 

géomorphologie, explique qu'il est essentiel, lors de l'interprétation de la géomorphologie à 

des néophytes, de trouver un élément accrocheur afin de les y intéresser. Cet élément 

accrocheur peut-être en lien avec l'histoire du lieu à interpréter ou l'utilité et l'impact en 

termes d'aménagement du territoire que représente l'entité géomorphologique. Par exemple, 

une colline pourrait être aménagée en centre de ski alpin. Ces éléments constituent ainsi des 

valeurs ajoutées aux géosites identifiés, sans contribuer directement à leur sélection. 

Grandigirard (1999) a proposé une typologie des géotopes. En effet, les sciences de la Terre 

sont composées de nombreuses disciplines, soit géologie structurale, géochimie, pédologie, 

stratigraphie, sédimentologie, paléogéographie, tectonique, hydrogéologie, pétrographie, 

oùnéralogie, géomorphologie et spéléologie, qui permettent d'étudier autant de géotopes. Les 

définitions de chacun de ces huit géotopes sont présentées dans le tableau 1.1. Cette typologie 

a été reprise par Reynard, 2004; cité par Pralong, 2006. Pralong (2006) a ajouté deux autres 

types, soit géohistorique et géoculturel, qui impliquent une définition plus large des géotopes. 

De cette typologie, nous avons retenu deux types de géosites (ou géotopes) en particulier qui 

correspondaient le plus aux géosites de ce projet de recherche, soit structuraux et 

géomorphologiques. Ces derniers sont présentés en chapitre III et IV. 
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Tableau 1.1
 
Typologie des géotopes
 

Types de géotopes (géosites)	 Brève description 

Structuraux	 Objets géologiques de grande taille tels que plis, anticlinaux, 
synclinaux, chevauchements, failles, etc. L'érosion a taillé 
dans ces structures et façonné des sommets en pyramide, 
des arêtes ou des parois rocheuses. 

Paléontologiques	 Affleurements rocheux contenant des fossiles et gisements 
de fossiles dans des terrains meubles, des milieux 
anaérobies (marais) ou la glace (permafrost). Grande 
importance pour la reconstitution de l'histoire de la vie. 

Sédimentologiques	 Sites dans lesquels sont visibles les conditions typiques d'un 
milieu de sédimentation (glaciaire, fluviatile, lacustre, éolien, 
etc.) Géotopes actifs qui permettent d'observer les processus 
en action (zone alluviale, sandurs, etc.), ou passifs. 

Minéralogiques, pétrographiques et	 Recouvre les gîtes minérallifères et métallifères, les localités 
géochimiques	 types de certaines pétrographies de roches et des lieux où 

ont été mesurés des indices géochimiques particuliers, ainsi 
que les roches présentant un intérêt particulier. 

Stratigraphiques	 Affleurements présentant un profil type pour un âge 
géologique (stratotype), un faciès, une formation, ou 
transition paléoenvironnementale. 

Géomorphologiques	 A la fois processus d'érosion et de sédimentation 
et les formes du relief résultant de celte activité. Formations 
superficielles meubles du Quaternaire (ex: moraine, glaciers 
rocheux) et formes d'érosion dans la roche (ex: marmites 
glaciaires, etc.) 

Hydrologiques	 Sites dus à l'écoulement particulier des eaux de surface ou 
souterraines. Sonl inclus dans cette catégorie les sites où 
l'eau est vraiment l'élément dominant (sources thermales, 
minérales, karstiques, etc.) 

Spéléologiques	 Cavité (grolles ou gouffres) et réseaux souterrains présentant 
une valeur scientifique, écologique ou historique particulière. 

Géohistoriques	 Autant de sites de découvertes clés dans l'histoire des 
sciences de la Terre que des lieux historiques d'exploitation 
des ressources géologiques 

Géoculturels	 Site ayant joué un rôle particulier pour l'Homme au cours de 
son histoire. 

Source: Reynard 2004 ; cité par Pralong 2006, p. 23 
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1.3.3.2 Application de la notion de géosite au Québec 

L'identification de géosites participe à la mise en valeur du patrimoine géologique. Selon la 

Stratégie québécoise du patrimoine géologique, un géosite peut avoir une valeur géologique 

exceptionnelle mais pas nécessairement à une échelle mondiale, pourvu qu'il ait une valeur à 

l'échelle nationale. Au Québec, ces géosites peuvent être identifiés sur les terres publiques, 

les parcs et les réserves, les propriétés privées des municipal ités et des territoires autochtones 

par quiconque désire mettre en valeur un tel site. Les géosites doivent faire l'objet d'une 

identification et d'une sélection par indicateurs, que nous allons explorer dans le chapitre III 

(méthodologie). 

Les géosites identifiés peuvent être inclus dans une demande de protection officielle en vertu 

de la Loi sur le patrimoine naturel, de la Loi sur les Parcs ou encore de la Loi sur les biens 

culturels, dont une partie de cette dernière permet de « déclarer arrondissement naturel un 

territoire en raison de l'intérêt esthétique, légendaire ou pittoresque que présente son 

harmonie naturelle» (Gouvernement du Québec, 2004, p. 15). La dénomination officielle des 

géosites en est certes encore à ses débuts au Québec si l'on considère que seulement une 

dizaine de sites sont officiellement considérés comme géosites ou géoparcs sur tout le 

territoire québécois (Ressources naturelles et Faune Québec, 2004). Toutefois, au sein de la 

plupart des 22 parcs de la Société des établissements de plein air du Québec (SEPAQ), il 

existe plusieurs centres d' interprétation (ex: Parcs national du Bic, Parc national de la 

Miguasha) où l'on traite de la géologie et de la géomorphologie (SEPAQ, 2006). De plus, il 

existe dans la région de l'Outaouais, un Centre d'interprétation de la géologie du Grenville 

(CIGG). Ce dernier favorise la découverte et l'apprentissage de l'histoire de la géologie du 

Québec par la mise en place, entre autres, de sentiers d'interprétation. Ces géosites proposés 

par le CIGG s'insèrent dans une stratégie de mise en valeur et de protection des attraits 

naturels de l'Outaouais. Ces sites peuvent correspondre à des cavernes (caverne Laflèche) ou 

encore à d'anciens sites miniers qui sont réaménagés afin de développer de nouveaux attraits 

touristiques (CIGG, 2003). 
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1.3.4 La notion d'écotourisme 

1.3.4.1 Bref historique de la notion et sa définition 

Le tourisme a évolué d'un tourisme passif (sea, sand, sun) à un tourisme plus actif (trekking 

et autres) axé sur la nature (Lequin, 2001). Cette évolution est en relation avec la 

sensibilisation croissante de la population face aux problèmes environnementaux. Ces 

derniers sont reliés, en premier lieu à la dégradation importante des milieux naturels. En 

effet, cette prise de conscience sur le plan touristique est liée à l'augmentation importante du 

tourisme après la deuxième guerre mondiale (Butler, 1992, cité par Ceballos-Lascurain, 

1996). En effet, en Amérique, en Europe et au Japon, l'envahissement par des populations 

étrangères (tourisme de masse) des pays visités devient un véritable problème pour les pays 

hôtes, du point de vue naturel, puisqu'il y a dégradation importante des écosystèmes (Butler, 

1992, cité par Ceballos-Lascurâin, 1996). La prise de conscience relative à cette dégradation 

a favorisé la création des premiers parcs nationaux tels que celui du Mont-Tremblant 

(Guérette et Hétu (J 995).Toutefois, les parcs seront au départ mal gérés: l'exploitation cie 

leur faune, de leur flore et des richesses minières y était alors permise. Le paysage était perçu 

comme un produit récréatif. Ce n'est qu'à partir des années 1980-1990 qu'il y a une 

modification des pratiques touristiques. La prise de conscience du lien étroit entre la qualité 

des paysages et la qualité de vie, amène les touristes à chercher des espaces authentiques 

associés à une perception du passé ou de la nature. Il a un besoin croissant de contacts avec 

les populations du pays et d'apprentissages par la visite des milieux naturels et culturels 

(Montpetit et al., 2002). 

En deuxième lieu, le tourisme devient de plus en plus confronté avec des questions de 

compatibilité entre le développement des communautés et la protection de l'environnement 

(McCool, 1995, cité par Tardif, 2003). Le tourisme de masse peut en effet avoir des impacts 

sur l'économie à l'échelle locale et ainsi nuire au bien-être des communautés locales (Lequin, 

2001). 
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L'écotourisme correspond donc a un changement de paradigme en ce qui à trait au tourisme 

classique, qui n'avait provoqué aucune prise de conscience de son impact tant, sur le milieu 

naturel que sur le milieu humain. Selon Boo (1992), le terme écotourisme serait apparu 

lorsque les deux tendances, soit celles du champ de la conservation et de l'industrie du 

voyage se sont rencontrées. La popularité de la notion, selon Swanson (1992), cité par 

Ceballos-Lascuniin (1996), est attribuable au changement de paradigme en environnement 

qui serait plus spécifiquement lié à cinq points majeurs, soit: la volonté de mettre en valeur 

la nature pour ce qu'elle est réellement, agir et planifier afin de contrôler les risques, 

reconnaître les vraies limites de la croissance, croire au besoin d'une nouvelle société et 

encourager la participation individuelle. 

Selon Honney (1999), l'écotourisme est perçu comme étant une solution afin de concilier 

développement économique, protection de l'environnement et bien-être des communautés 

(cité par Tardif, 2003). Ce concept n'a toutefois pas toujours appliqué comme tel en fonction 

des différentes définitions qu'on lui prête. En effet, il y a souvent confusion entre tourisme de 

nature, tourisme d'aventure et écotourisme, qui n'ont pourtant pas les mêmes finalités. Le 

tourisme d'aventure est effectivement associé aux défis physiques et risques que peut 

procurer la nature, J'objectif étant plutôt de la conquérir plutôt que de l'observer, comme 

dans le cas de J'écotourisme (Tourisme Québec, 2002). L'écotourisme est par ailleurs 

considéré comme faisant partie du tourisme de nature, terme plus général désignant toutes 

activités touristiques pratiquées en nature (Tardif, 2003). Selon Lequin (200J), \'écotourisme 

est un concept plutôt ambigu qui fait référence, selon les points de vue, à diverses définitions 

telles qu'une activité, une philosophie ou une stratégie de développement. Les définitions qui 

ont été recensées dans les ouvrages scientifiques sont orientées en fonction de la demande 

touristique, de la ressource à protéger ou de la communauté. Le tableau 1.2 présente les 

grands principes de ces définitions. 
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Tableau 1.2
 
Principes et définitions: notion d'écotourisme
 

Principes La demande touristique La ressource à protéger La communauté hôte 

L'écotourisme 
principalement aux 
aux espaces 
protégés 

renvoie 
parcs et 
naturels 

L'écotourisme ne doit pas 
déprécier la ressource ni 
nuire à son intégrité, mais 
plutôt participer à sa 
protection 

La participation des 
communautés locales 
garante de la viabilité 
l'écotourisme et favorise 
développement régional 

est 
de 
le 

Définitions L'écotourisme améliore la 
L'écotourisme fait vivre une L'écotourisme est opposé au qualité de vie et le bien-être 
expérience exceptionnelle au tourisme de masse, il touche économique des 
visiteur des groupes restreints. communautés hôtes 

Source: Marie Lequin, 2001, p. 13-18 

Couture (2002a), indique pour sa part que les plus récentes définitions s'insèrent davantage à 

l'intérieur d'une phi losophie de développement durable et responsable du tourisme en mi lieu 

naturel. Pour reprendre les propos de ce dernier: 

La définition du concept dépasse celle d'expériences de tourisme cie nature respectueuse de 
l'environnement naturel et culturel recherchés par certaines clientèles et y incorporent une 
contribution aux efforts de conservation, un volet éducatif et un engagementfrcsponsabilisation, 
voire même un contrôle du développement de la part des communautés locales (Couture, 2002a 
p. 6). 

Les principes du terme écotourisme, qui ont été adoptés par les participants au Sommet 

mondial de l' écotourisme en 2002, constituent une définition adéquate pour les besoins du 

présent projet de recherche, puisqu'elle inclut l'ensemble des volets du concept: 

Tourisme se prêtant aux voyageurs indépendants et par groupes de petite taille contribuant 
activement à la conservation du patrimoine naturel et culturel, par le biais de l'interprétation, et qui 
inclut les communautés locales et indigènes dans sa planification, son développement et son 
exploitation, tout en contribuant à leur bien-être» (Lemaistre, 2002, p. 14). 
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Selon Lequin (2001), l'aspect qui implique d'inclure les populations locales dans la 

planification, le développement et l'exploitation de l'écotourisme correspond à la 

gouvernance participative. Cette auteure propose un modèle de gouvernance participative en 

écotourisme qui pourrait permettre de développer un projet écotouristique « équilibré ». 

L'équilibre est impliqué entre les trois principaux paramètres qui concernent l'écotourisme, 

soit le développement régional, la démocratie et le développement durable. Le 

développement régional concerne, par exemple, la création d'emplois locaux à l'égard du 

projet écotouristique. La démocratie implique, par exemple, la mise en place de partenariats. 

Le développement durable, qui nous concerne spécifiquement dans le cadre de ce projet de 

recherche, implique trois dimensions, soit la durabilité de la ressource, l'équité 

intergénérationnelle et la sensibilisation des individus à l'environnement. La durabilité de la 

ressource fai t référence entre autres au maintien de l'intégrité de l'écosystème. Il s'agit de 

tenir compte de la capacité de support du milieu dans lequel le projet écotouristique est établi, 

par exemple en y proposant des aménagements adéquats. L'équité intergénérationnelJe fait 

référence à l'importance d'assurer la pérennité de la ressource. Cela fait directement 

référence à la notion de patrimoine qui implique de conserver le milieu pour les générations à 

venir. Selon Lequin (2001), afin « d'assurer la pérennité de la ressource », il y a nécessité de 

sensibiliser les populations à l'importance de leur environnement afin de les responsabiliser 

face au patrimoine naturel et culturel de leur localité. 

L'interprétation, l'éducation et les loisirs scientifiques sont les moyens par excellence pour 

parvenir à faire cette sensibilisation. Selon Tourisme Québec (2002), l'interprétation est le 

moyen le plus utilisé pour faire de l'éducation relative au milieu visité. Pour Ribeyron (1990, 

p. 15), l'interprétation vise à « communiquer au public la valeur et la signification du 

patrimoine naturel et culturel d'un lieu, en impliquant directement l'individu dans divers 

contextes en vue de le rendre conscient de la place qu'il occupe dans l'environnement ». 
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Pour l'Association québécoise d'interprétation du patrimoine l'interprétation est un : 

Processus de traduction qui consiste à sensibiliser un public en situation au sens profond d'une 
réalité et de ses liens cachés avec l'être humain. Sa démarche privi légie une forme vécue et 
descriptive de la connaissance, plutôt qu'une forme rigoureusement rationnelle (Association 
québécoise d'interprétation du patrimoine, 2000, cité par Tourisme Québec, 2002, p. 49) 

La mise en valeur des paysages, à titre de géosites, peut faire l'objet d'appropriation à des 

fins de conservation, voire de « patrimonialisation ». Cette reconnaissance du patrimoine 

géologique et géomorphologique passe par le biais de la sensibilisation, favorisée par 

l'interprétation, qui mène à une meilleure connaissance du milieu visité. En effet, selon 

Schroeder (2005, p. 6), « connaître nous pousse à toujours savoir plus, rendant ainsi plus 

intelligible le monde qui nous entoure; ce qui, idéalement devrait nous amener à conduire nos 

affaires d'une manière concertée, c'est-à-dire à faire bonne politique ». Dans le cas de ce 

projet de recherche, connaître l' héritage de la Terre nous amène à faire «bonne politique », 

c'est-à-dire à conserver cette dernière pour les générations futures. La possibilité de mettre en 

valeur et de conserver le patrimoine géologique et géomorphologique correspond, tel que 

l'avons vu, à la notion de géosite qui peut s'inscrire à l'intérieur d'un projet de 

développement écotouristique. En effet, les géosites ont aussi pour finalité la protection du 

patrimoine naturel par le biais de la transmission d'un savoir y étant rattaché. 
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1.3.4.2 Application de la notion d'écotourisme au Québec 

En 1999, plus de cinq millions de Québécois ont participé, dans le cadre de leurs loisirs, à des 

activités liées à la nature (canot-camping, cyclo-tourisme, randonnée pédestre et autres; 

Tourisme Québec, 2002). Cet engouement pour la nature a pressé certains organismes tel 

qu'Aventure Écotourisme Québec (2005), un regroupement ayant pour mission de défendre, 

représenter et promouvoir les intérêts des producteurs professionnels en tourisme d'aventure 

et en écotourisme du Québec, à mettre en place le code « Sans Trace» des bonnes pratiques 

de l'écotourisme. Toutefois, selon Tourisme Québec (2002), seulement 9,3 % des 

producteurs québécois limitent leurs offres à des produits d'écotourisme alors que 67,5 % 

offrent aussi des expériences touristiques liés à des activités d'aventure. Or, dans ces 

dernières, on mise moins sur les contenus éducatifs. Si nous voulons atteindre un 

développement touristique qui correspond à celui de l'écotourisme, il reste donc beaucoup à 

faire. 

L'étendue même du territoire québécois, sa diversité naturelle, culturelle et ses multiples 

saisons, procurent de nombreuses opportunités pour la pratique de l'écotourisme. Ce sont 

toutefois les réseaux de parcs (ex: SEPAQ), réserves et zee qui constituent les meilleurs 

moyens de promotion de J'écotourisme, puisqu'ils incitent à la conservation de la nature en 

mettant en valeur leur patrimoine naturel. Ils constituent ainsi des pôles écotouristiques 

influents pouvant amener d'autres pôles touristiques du même type à se développer. Le 

Sentier national du Québec est appelé à jouer un rôle important au chapitre de l'offre de 

produits écotouristiques, puisqu'il relie ces différents parcs et réserves (Couture, 2002b; 

Tourisme Québec, 2002). Le Sentier national du Québec dans les municipalités de Labelle et 

de La Conception doit être complété. Sa caractérisation du point de vue de son patrimoine 

géologique et géomorphologique n'a pas été faite. La première étape consiste donc à faire 

l'inventaire des géosites potentiels qui pourraient permettre de répondre au volet éducatif de 

l'écotourisme. L'implication locale des populations dans ce projet écotouristique n'a pas fait 

l'objet d'évaluation et ne constitue pas le « cœur » du présent projet, mais quelques 

propositions en fonction des constats effectués lors des entrevues réalisées avec les gens de la 

localité sont toutefois soumises en Chapitre V. 
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1.4 Pertinence géographique du projet de recherche 

Nous avons vu que l'analyse du paysage est intégrée à la pratique de la géographie. L'étude 

du rapport Homme-Nature, dont le paysage en constitue l'interface, est prédominante en 

géographie (Vanier, 2001). Le présent projet de recherche nécessite une analyse du paysage 

qui va permettre de définir des portions de ce dernier qui présente des caractéristiques 

géologiques et géomorphologiques homogènes, soit les géosites. Ces portions de paysage 

représentent une partie du Bouclier canadien selon différents niveaux de perception. Les 

géosites ont été identifiés, évalués et enfin sélectionnés en fonction d'une méthode d'analyse 

propre à la géographie physique. En effet, cette dernière est lIne science qui permet de 

distinguer les caractéristiques géologiques et géomorphologiques du territoire en tenant 

compte des échelles d'analyse. Pelliser et al. (1976) indiquent que ce sont les géographes 

physiciens qui ont mis en place un nouveau modèle d'organisation hiérarchique des paysages. 

Ce modèle définit chaque unité de paysage par son autonomie de fonctionnement, qui 

s'organise selon une hiérarchie d'échelles spatiales. Cette hiérarchie peut être saisie par le 

biais d'un outil propre au géographe, la cartographie. Les systèmes d'information 

géographique permettent, en effet, de faciliter la combinaison de toutes les couches qui 

composent le paysage (ex: le réseau hydrographique, le relief et les ensembles lithologiques) 

afin de comprendre les liens entre chacune de ces composantes. La compréhension de ce qui 

constitue le relief du Bouclier canadien relève en fait de l'ensemble de ces variables, tel que 

nous le verrons dans le chapitre suivant (II). 

Selon Vanier (2001), le géographe a pour rôle de faire une analyse complète d'une situation 

en faisant l'état des lieux afin d'en comprendre l'organisation. Il peut, à la suite de cette 

analyse proposer des recommandations. Il cherche en général à avoir une perception globale 

de l'ensemble de la structure ou organisation sociale afin de bien positionner son étude. Dans 

le cadre de ce projet de recherche, ces recommandations prennent la forme de propositions de 

géosites et de thématiques qui tiennent compte principalement des caractéristiques physiques 

du territoire. Ces propositions s'intègrent dans un processus de développement écotouristique 

du Sentier national du Québec. 



CHAPITRE II 

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DU TERRITOIRE 

L'objectif de ce chapitre est de présenter les caractéristiques géologiques et 
géomorphologiques du territoire à l'étude en fonction de différentes échelles de perception. 

2.1 Le cadre écologique de référence 

Avec j'identification de géosites, nous visons à mettre en valeur le patrimoine géologique des 

paysages du Sentier national des Laurentides. Nous désirons ainsi favoriser l'interprétation (à 

des fins écotouristiques) des paysages du point de vue de la géologie el de la géomorphologie 

et ce à différentes échelles de perception. Tel que vu en chapitre l, nous nous servons du 

cadre écologique de référence (CER) pour proposer différents niveaux de perception du 

territoire, soit de l'échelle de Ja province « 1 : 1 000000) au faciès topographique (> 1 : 5 

000). Cependant, nous avons modifié le CER proposé par le Ministère du Développement 

durable, de l'Environnement et des Parcs afin de l'adapter à la représentation des 

caractéristiques géologiques et géomorphologiques du territoire à l'étude. Nous avons ainsi 

retenu quatre ni veaux d'échelle de perception, soit de J'échelle continentale à J'échelle micro

locaJe. Les entités identifiées à J'échelle micro-locale, le Jong du sentier, peuvent ainsi être 

mises en lien avec d'autres échelles de perception, ce qui permet d'extrapoJer J'interprétation 

des caractéristiques géologiques et géomorphologiques à J'ensemble de la région. 
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Nous présentons, dans le tableau 2.1, ces différents ni veaux d'échelle ainsi que les facteurs 

génétiques prépondérants et les exemples relatifs au terrain étudié. 

Tableau 2.1 
Échelles de perception relative du territoire des municipalités de Labelle et de La Conception 

Niveau Echelle 
d'analyse 

(Taille des 
entités) 

Continental < 1 : 1000000 
Laurentides 
méridionales: (100 000 km 2) 
Province 
géologique du 
Grenville 

Régional 1 : 250 000 

(100 km2) 

Local 1 : 50 000 

(10 km2 ) 

Micro-local > 1 : 5000 

(0.01 km2 à 1 km2) 

Modifié de MDDEP, 2üü6b 

Facteurs 
génétiques 

prépondérant 

Tectonique des 
plaques 

Glaciation et 
déglaciation 
continentale 
Géologie régionale 

Grands ensembles 
rocheux et unités 
géomorphologiques 
majeures 

Cellule de la 
structure du socle et 
unités 
géomorphologiques 
locales 

Micro-structure 

Exemples propres au terrain d'étude 

Géologique: orogène grenvillien 

Géomorphologique : Inlandsis laurentidien 

Géologique: terrane de Morin et de Mont-
Laurier, zone de cisaillement de Labelle-
Kinonge, batholite de l'anorthosite de Morin 

Géomorphologique : invasion de la Mer de
 
Champlain, drumlin, Moraine de St-Narcisse,
 
delta marin de la rivière Rouge.
 
Géologique: massif du Mont-Tremblant,
 
intrusion de mangérite; faille du lac des Trois-

Montagnes
 

Géomorphologique: roche moutonnée,
 
esker, épandage fluvioglaciaire, terrasses de la
 
rivière Rouge.
 
Géomorphologique : stries glaciaires,
 
cannelures, roche moutonnée, kettle, petit lac
 
perché, milieu humide.
 

Géologique: crête rocheuse, paroi rocheuse
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2.1.1 Caractéristiques lithologiques du terrain à l'étude de l'échelle de la province du 
Québec « 1 : 1 000000) à l'échelle micro-locale (> 1 :5000) 

La région étudiée est située sur le Bouclier canadien et plus spécifiquement dans la province 

géologique du Grenville (figure 2.1). La formation de la Province de Grenville est d'âge 

Protérozoïque (figure 2.2). 

Figure 2.1 : Les provinces géologiques du Québec et du Labrador. 
(Source: Bourque 2006) 
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Figure 2.2 : Lithostratigraphie du sud-est du Bouclier canadien au nord de MontréaL 
(Modifiée de Bourque (2006); Bouchard et al, inédit) 

Le Bouclier canadien se compose de roches métamorphiques pré-tectoniques, qui constituent 

le complexe de base, composées principalement de gneiss granitique (Wynne-Edwards et 

Gregory, 1966). Les roches sédimentaires du Super-Groupe de Grenville (Série de Grenville) 

se sont mises en place sur le complexe de base, au Protérozoïque. Ces roches sont 

représentées par des gneiss à biotites, des quartzites et des marbres (Wynne-Edwards et 

Gregory, 1966). La fermeture progressive des océans entre les noyaux archéens de 1,5 Ga à 

1,3 Ga, a ensuite contribué à la fragmentation du proto-continent nord-américain et a entraîné 

la formation de fractures et la montée de magma mettant en place des intrusions 

d'anorthosites, de dykes de diabases et de champ de ryolites (Landry et Mercier, 1992). 
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Les roches formées lors de cet épisode constituent des roches intrusives pré-tectoniques 

comprenant entre autres le gabbro, le méta-gabbro, l'anorthosite et la mangérite. Certaines de 

ces roches comportent des inclusions métasédimentaires (xénolites et autolites ; Wynne

Edwards et Gregory, 1966). La collision (orogène) entre le bouclier nord-américain et le 

bouclier sud-américain, vers 1,1 Ga, a entraîné la formation de la chaîne de montagne du 

Grenville que les géologues pensent être d'altitude équivalente à celle de l'Himalaya (Landry 

et Mercier, 1992). Aujourd'hui, à cause du phénomène d'érosion, il ne reste de cette chaîne 

de montagne que ses racines. Les roches ont la particularité d'être fortement métamorphisées 

et plissées, étant donné le fort grad ient thermique et lithostatique causé par de très fortes 

pressions que Je continent a dû subir sous le poids de cette chaîne de montagne 

précambrienne (Landry et Mercier, 1992). Les groupements de roches tectoniques tardives et 

syntectoniques, identifiés par Wynne-Edwards et Gregory (1966), sont la migmatite, le 

granite rose, la biotite, la syénite et la pegmatite. Des diabases d'intrusion post-tectonique y 

sont également reconnues. Des roches sédimentaires se sont par la suite déposées au 

Paléozoïque, suivies des dépôts glaciaires et fluviatiles au Cénozoïque (figure 2.2). Les 

dépôts grenvilliens, paléozoïques et cénozo'iques sont séparés par des lacunes stratigraphiques 

qui témoignent de longues périodes d'érosion qui sont responsable de la morphologie actuelle 

des Laurentides. 

Les différents évènements tectoniques qui ont mis en place cette chaîne de montagne ont 

amené les géologues à proposer des divisions géologiques de la province du Grenville. Selon 

Hocq (1994), ces divisions ont été au départ établies par Wynne-Edwards (1966) et par la 

suite modifiées par River et al. (1989). La reconnaissance des failles et des roches d'âges pré

grenviJlienne (Archéen) ont permis à Rivers et al. (1989) de déterminer trois zones 

tectoniques majeures qui subdivisent la Province de Grenville, soit: autochotone (sans 

orogène), parautochtone (zone tampon), allochtone (zone orogénique, monocyclique et 

polycyclique) (Rivers et Chown 1986, cité par Hocq, 1994, figure 2.3). La région étudiée est 

située dans l'allochtone monocyclique (zone qui a subi J'orogène grenvillien). 
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Figure 2.3 : Grandes divisions tectoniques de la province géologique du Grenville. 
(Source: Bourque, 2006) 

Les grands ensembles de roches de la provmce géologique du Grenville peuvent être 

subdivisés en de plus petites unités qui permettent d'expliquer les différentes étapes de 

l'orogène Grenvillien. À l'échelle de la région (1 : 250 000), dans la zone allochtone 

monocyclique, nous retrouvons les terranes de Mont-Laurier et de Morin (figure 2.4). Le 

terrain de Mont-Laurier est constitué de sédiments carbonatés et détritiques (quartzite impur, 

quartzite, pélite, semi-pélite) de plate-forme et de bandes d'amphibolites contenant des 

filons-couches de gabbros et des intrusions de granitoide divers (ex: roches ultrapotassiques ; 

(Hocq, ]994). Le terrain de Morin, pour sa part, est constitué d'un massif d'anorthosite à 

andésine insérée dans une couverture de gneiss aux faciès des granulites (Schrijver, 1975, cité 

par Hocq, ]994). 
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Figure 2.4: Terranes de Morin et de Mont-Laurier. 
(Modifiée de Perrault et Moukhsil, 2004) 

Les terranes de Mont-Laurier et de Morin sont séparées par un important pli en forme de 

« S », la zone de cisaillement de Labelle-Kinonge (figure 2.5). Elle est de décrochement 

inverse, inclinée vers l'est, et est située entre la rivière des Outaouais et le secteur nord de 

Labelle (Martignole, et Corriveau, 1991). Cette zone succède à la juxtaposition (faille de 

chevauchement) des terranes, résultat des mouvements tectonique lors de l'orogène 

grenvillien (Hocq, 1994). À j'est du pli, les roches sont majoritairement d'origine plutonique, 

tandis qu'à l'ouest de cette dernière, elles sont d'origine métasédimentaire avec deux plutons 

de 15 km2 et quelques sills de gabbros (Martignole et Corriveau, 1991). 
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Figure 2.5 : Zone de cisaillement de Labelle-Kinonge. 
Modifiée de Martignole et al., (2006) 

À l'échelle locale (1 : 50000), les principales entités géologiques observables sont une partie 

du massif du Mont-Tremblant, une section de l'auréole de métamorphisme du batholite de 

Morin (mangérite et charnockite) et la faille du lac des Trois-Montagnes (figure 2.6). Cette 

dernière résulte du pli de Labelle-Kinonge (Martignole et Corriveau, 1991). La faille qui lui 

est perpendiculaire est senestre, créant une zone d'altitude plus élevée au nord qu'au sud de 

cette dernière. L'auréole de métamorphisme, composée de charnockite et de mangérite, 

résulte du métamorphisme de contact entre la roche en place lors de l'intrusion du batholite 

de Morin (Martignole et Corriveau, 1991). Elle est orientée vers le nord et se présente sous 

forme d'une masse allongée concordante avec les gneiss (Katz, 1973). Le massif du Mont

Tremblant, sommet le plus élevé de la région, est constitué de charnockite et de mangérite 

(Martignole et Corriveau, 2000 et MRN, 1999). À « 1 : 5 000), les entités géologiques sont 

illustrées par des affleurements rocheux sur lesquels des dykes, des veines et des fractures 

sont observables. 
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2.2 La morphologie du Bouclier canadien: tectonique et érosion 

Les ensembles physiographiques qui marquent la région à l'étude sont le plateau de Labelle, 

la dépression de la rivière Rouge, le Mont-Tremblant et la cuvette de St-Jovite (figure 2.7). 

Le plateau de Labelle est composé d'un ensemble de collines dont les altitudes varient de 100 

à 500 mètres. Il est disséqué par plusieurs dépressions occupées par des lacs et des cours 

d'eau, dont la vallée de la rivière Rouge, ainsi que par des fractures et des failles. La vallée de 

la rivière Rouge présente un fond large de plus de deux kilomètres par endroits où y méandre 

la rivière. Le Mont-Tremblant se distingue du plateau de Labelle par son altitude qui est la 

plus élevée, soit de 1000 mètres. La cuvette de St-Jovite est localisée au sud du Mont

Tremblant. Son relief est plat et tranche avec le relief montueux de la région. Elle atteint par 

endroit moins de 275 mètres d'altitude. 

Les principaux réseaux hydrographiques de la région à ['étude, soit la rivière Rouge et la 

rivière du Diable, s'écoulent du nord au sud et confluent avant de se jeter dans la rivière des 

Outaouais. Les principaux lacs de la région sont les lacs Labelle, Tremblant, Trois

Montagnes et Boisseau. Le réseau hydrographique désordonné et le relief accidenté de la 

région sont les deux aspects les plus caractéristiques de cette partie du Bouclier canadien. 

Laverdière et Courtemanche (1959) parlent du tracé en baïonnette de la rivière du Diable, 

orienté par la structure du socle (failles et fractures). Par ailleurs, l'influence des intrusions 

d'anorthosites confèrent aux réseaux hydrographiques un tracé orthogonal (ou rectangulai re) 

marqués par des coudes à angles droits (Bouchard et al. Inédit; Bouchard et al., 1985). En 

amont, les rivières Rouge et du Diable sont ainsi contrôlées par la structure du socle, tandis 

qu'en aval, elles méandrent dans des matériaux meubles entre les terrasses fluviales. 
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Le relief de la région étudiée est le résultat de deux principaux facteurs, soit la nature de la 

lithologie jumelée aux processus d'érosion. À l'échelle de la Province du Grenville 

« 1 : 1 000000), l'idée première amenée afin d'expliquer le relief collinéen était l'érosion 

cyclique, tel que rapportée par Davis (1899), Blanchard (1947) et Osborne (1936). C'est-à

dire que le relief évolue de manière cyclique, partant d'un relief jeune (non érodé) vers un 

relief de pénéplaine (quasiment plat) qui se renouvelle par la suite d'autres évènements 

géologiques (ex: orogène). La pénéplaine comporterait des monadnocks, formes d'érosion 

résiduelle formant les reliefs les plus élevés (ex: Mont-Tremblant), qui auraient échappé à 

cet aplanissement. Cependant, l'idée de pénéplaine a été réfutée par Clark (1952 cité par 

Laverdière et Courtemanche, 1959). Le phénomène d'érosion différentielle ne serait pas 

suffisant afin d'expliquer les différentes élévations observées pour le relief au sein d'une 

même lithologie. Par exemple, le gneiss granitique constitue à la fois le substrat de cel1ains 

sommets mais également de certaines dépressions (Laverdière et Courtemanche, 1961 et 

Bouchard et al., Inédit). 

La compréhension de la morphogenèse du Bouclier canadien implique donc autant la 

géomorphologie structurale que la géomorphologie climatique. Les phénomènes d'érosion et 

la tectonique doivent ainsi être pris en compte afin de comprendre le relief actuel (Peul vast, 

Vanney, 2001). En effet, la tectonique cassante pourrait constituer une explication possible de 

ces différences en élévation (Laverdière et Courtemanche, 1959, Bouchard et al., 1985). Dans 

la région à l'étude, à l'échelle locale (1 : 50 000), la faille du lac des Trois-Montagnes 

comporterait des évidences d'une déformation cassante par la présence de brèches. Les failles 

et fractures ont ainsi été accompagnées d'une forte mylonitisation (Martignole et Corriveau, 

1991). 
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2.2.1 L'évolution pré-Quaternaire du Bouclier canadien 

La sUlface du Bouclier canadien a été en grande pal1ie exhumée des roches paléozoïques qui 

la recouvraient. La surface actuelle résulte donc d'une évolution ancienne qui a débuté au 

Protérozoïque et qui s'est poursuivie au Paléozoïque (Bostock, 1963, p. 15). L'évolution 

géomorphologigue des paysages du Bouclier canadien a été très peu étudiée au Canada. 

Selon Bouchard, et al. (inédit), seules quelques études effectuées dans l'Est canadien ont été 

réalisées, dont cel1aines indiquent que l'altération chimique a joué un rôle important dans son 

évolution. Bouchard, et al. (inédit) ont étudié plus spécifiquement l'évolution des reliefs sur 

la bordure sud-est du Bouclier canadien, au nord de Montréal, de St-Jérôme à Mont

Tremblant. Ils rapportent que le continent nord-américain a possiblement été affecté au 

Tertiaire par un climat de type tropical, chaud et humide (Frake, 1979 ; Parry, 1963, cités par 

Bouchard et al. inédit). Cela aurait favorisé l'altération chimique des roches en place à l'ère 

post-début du Crétacé-Cénozoïque et contribué à la morphogenèse du Bouclier canadien telle 

que nous la connaissons aujourd'hui. À l'échelle locale et micro-locale, il n'y a pas 

énormément d'indices morphoclimatiques de la période du Tel1iaire reconnus dans la région 

étudiée. Seulement quelques arènes ont été découvertes dans des calcaires cristallins 

(Bouchard et al., lndédit). Il est toutefois possible d'observer des formes d'exfoliations de 

type «pain de sucre» dans l'enveloppe charnochitike Uonutite) (Peulvast et Vanney, 2001). 

La tectonique des plaques, jumelée aux conditions climatiques, a contribué au cours du 

paléozoïque, à modifier le relief du Bouclier canadien. Deux surfaces d'érosion, présentant 

un relief distinct, ont été identifiées dans les Laurentides méridionales au sud-ouest du 

Québec (figure 2.8). La surface l, dans le secteur de St-Jérôme (Laurentides montréalaise), 

aurait été soulevée entre 955 Ma et la fin du Paléozoïque (250Ma), et arasée en sUlface 

d'érosion très évoluée. C'est seulement sur cette surface que des roches datant de 

J'Ordovicien ont été retrouvées. La région aurait connu par la suite des phases de dénudation 

et d'altération au cours du Mésosoïque. La sUlface Il, postérieure à la surface l, est composée, 

quant à elle, d'un plateau intérieur (plateau central, incluant le plateau de Labelle) au nord

ouest du Mont-Tremblant. Au sud-est de ce dernier, le relief est plutôt collinéen. 
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Figure 2.8: Les paléosurfaces de la bordure des Laurentides au nord de Montréal. 
(Source: Bouchard et aL. , Inédit) 
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2.2.2 L'érosion glaciaire du Quaternaire 

Le Quaternaire débute il ya 1.6 Ma. Durant cette période, il y a eu possiblement plus de 21 

cycles glaciaires / interglaciaires (Benn et Evans, 1998). Nous n'avons cependant de preuve 

stratigraphique et géomorphologique que de quatre cycles, soit le Nebraska /Aftonien, 

Kansien/Yarmouthien, Illinoien/Sangamonien, Wisconsinien/aujourd' hui. La figure 2.9 

présente ces différentes périodes. 

Post-glaciaÎre 
Glaciaire

Âges en 1 
/' WISCONSINIENmilliers 

d'années ........ InterglacIaire 
'DO SANGAMONIEN(Ka) G laclôllre 

ILLINOJEN
400 

600 
Inll!(gI8ciaire 

YARMOUTHIEN 
600 

1000 

- Glaciaire 
l200 KAN SIEN 

1400 

- Intérglacialre
1600 - Af.TONIEN 

-
1800 

Glaclalro 
NEBRASKIEN 

2000 

Figure 2.9 : Principaux évènements glaciaires et interglaciaires du Quaternaire. 
(Source: Bourque, 2006) 
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2.2.2.1 La période glaciaire: l'Inlandsis laurentidien 

Le relief des Laurentides s'explique d'abord par la structure géologique du socle, malS 

également par l'érosion produite lors du passage des glaciers continentaux au cours du 

dernier 1,6 Ma, soit durant la période Quaternaire. Dans cette section, nous présenterons une 

synthèse des principales étapes de la dernière glaciation survenue au Wisconsinien supérieur, 

dans la région des Grands lacs et du Bassin du St-Laurent, selon les différentes échelles de 

perception, soit de l'échelle du continent < 1 : 1 000000 à l'échelle micro-locale. 

À l'échelle du continent nord-américain, l'Inlandsis laurentidien a atteint son maximum 

glaciaire vers le Wisconsinien supérieur (18 ka avant aujourd'hui; figure 2.10). Cette calotte 

glaciaire d'envergure continentale couvrait la majeure partie de l'Amérique du Nord. Elle 

était composée de trois dômes de glaces interdépendants, soit celui du Labrador, de Keewatin 

et de Baffin. Le secteur du Labrador orientait les écoulements glaciaires vers l'ouest et l'est 

de la baie d'Hudson, vers le Golfe du St-Laurent et l'Atlantique, du golf du Maine aux 

Grands Lacs (Dyke et Prest, 1987) . 

. {.y 

Figure 2.10: Inlandsis laurentidien et ses trois centres de glaciation 
(Source: Bourque, 2006, d'après Dyke et Prest, 1997) 
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À l'échelle échelle locale (1 : 50 000), l'épaisseur des glaces a possiblement atteint une 

élévation de 1000 mètres, soit recouvrant le Mont-Tremblant, sommet le plus haut de la 

région (Blanchard, 1947, cité par Laverdière et Courtemanche, 1959). Selon Blanchard 

(1938), le comportement glaciaire dans la région des Laurentides entourant le massif du 

Mont-Tremblant était celui de glaciers de vallée (figure 2.11). La glace s'est installée sur le 

plateau des Laurentides et a contribué à alimenter de petits appareils glaciaires (langue 

glaciaires) qui ont surcreusé les vallées. Selon Lamothe (1977), la déglaciation locale 

adoptait plutôt un comportement d'une calotte continentale, telle que le proposait Parry 

(1963), mais subissait toutefois l'impact de la topographie sur sa canalisation. L'écoulement 

glaciaire a été influencé par la structure du socle et de ces nombreux obstacles, dont le Mont 

Tremblant, ce qui explique l'orientation NNO-SSE des vallées de la rivière Rouge et du 

Diable (Laverdière et Courtemanche, 1959). 

À l'échelle micro-locale, nous retrouvons quelques formes d'érosion glaciaire, vestiges du 

passage de l'inlandsis. Osborne (1936), cité par Laverdière et Courtemanche (l 959), rapporte 

la présence de stries glaciaires et de roches moutonnées d'orientation S2SOE (155°) au 

sommet du Mont Tremblant. Des stries glaciaires de même orientation ont également été 

retrouvées aux abords du lac Tremblant par Logan (1859, cité par Laverdière et 

Courtemanche, 1959). L'ensemble de ces entités nous donne l'indication, à l'échelle locale, 

de l'écoulement des glaces. Selon Lamothe (1977), l'inlandsis s'écoulait dans une direction 

dominante NO-SE, mais indiquait toutefois un sens de progression ONO-ESE dans la plaine 

de St-Jovite. Certaines formes d'érosion sont le résultat du surcreusement à la base du 

glacier. Selon Laverdière et Courtemanche (1965), certains lacs situés plus en altitude, tel que 

le lac à l'Ours (au sud-est du lac Tremblant), constituent des lacs perchés (échelle micro

locale à locale) probablement formés par surcreusement glaciaire. 
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Le surcreusement des vallées a par ailleurs contribué à la mise en place, au fond de ces 

dernières, de formes résiduelles (monadnock) nommées « pain-de-sucre » (échelle locale) qui 

sont des collines à versants abrupts (Laverdière et Courtemanche, 1965). Les faiblesses du 

socle, soit les failles et fractures, ont contribué à fragiliser la roche en place et à faciliter Je 

débitage de cette dernière à la base du glacier. Les principaux dépôts superficiels produits 

lors du passage de la calotte sur la région à l'étude sont le till de fond et de nombreux blocs, 

dont certains sont des blocs erratiques. La majorité de la région à l'étude est recouverte d'une 

couverture discontinue de till qui se répartit tant sur les collines que dans les dépressions. 

2.2.2.2 La déglaciation 

La déglaciation de la région à l'étude débute vers JO.5 ka BP (Dyke et Prest, 1987). La marge 

glaciaire s'est stabi lisée vers 10,8-10,5 ka selon Pagé (1977) ou JO,9 14C BP selon des 

datations récentes (Occhietti et Richard, 2003), entraînant la formation de la Moraine de 

Saint-Narcisse (figure 2.11). Le recul de la marge glaciaire a été associé aux interstades qu'a 

connu le tardiglaciaire, soit du Bolling et de l'Allerod. C'est d'ailleurs durant une partie de 

l'Allerod, soit vers 10,8 ka 14C BP, que le continent, abaissé sous le niveau de la mer, a connu 

l'invasion marine de la Mer de Champlain (Occhietti et Richard, 2003). La limite marine 

atteinte par cette mer post-glaciaire dans la région étudiée était de 235 m (Lamothe, 1977) ou 

de 250 m (Prichonnet, 1987). 

La déglaciation se caractérise par la mise en place de plusieurs types de dépôts reliés à la 

fonte de la calotte. La séquence stratigraphique habituelle des dépôts des plus anciens au plus 

récents sont: tills d'ablation, fluvioglaciaires, mari ns et glacio-Iacustres. À l'échelle locale, 

les principaux auteurs ayant contribué à augmenter le savoir sur la mise en place des dépôts 

superficiels de la région à l'étude sont Laverdière et Courtemanche (1959, 1961 et 1965) qui 

ont présenté, en trois parties, la géomorphologie glaciaire de la région de Tremblant. Dans les 

deux dernières parties, ces derniers abordent les épisodes de mise en place des dépôts 

superficiels de St-Faustin et de St-Jovite en traitant, entre autres, des séquences lacustres. 
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Plus tard, Lamothe (1977) s'intéresse aux fluctuations mineures du système morainique de 

Saint-Narcisse et à son impact sur la mise en place des dépôts dans la région de St-Jovite et 

de St-Faustin, au sud de la région à l'étude. D'autres auteurs dont Macpherson et Parry 

(1964) et Prichonnet, (l977, 1987) s'intéressent également à ce système morainique. La 

Moraine de Saint-Narcisse, au sud de la région étudiée, se présente sous la forme de crêtes 

mineures (Macpherson et Parry, 1964; figure 2.12). Des trames de til! indiquent une 

orientation NO-SE (Lamothe, 1977) tout comme celle des stries glaciaires. Sa mise en place 

semble avoir été contrôlée par le relief puisqu'elle se localise sur la limite de la ligne de 

partage des eaux. Les crêtes mineures se sont ainsi mieux développées aux intersections des 

grandes vallées (Prichonnet, 1977). Plusieurs de ces crêtes ont été observées dans la plaine de 

St-Jovite (Laverdière et Courtemanche, J961). Des phénomènes de poussées, qui ont eu lieu 

vers la fin de l'épisode de Saint-Narcisse, peuvent expliquer la présence de ces différents 

cordons morainiques au sud de la région à J'étude, soit à Brébeuf et près d'Arundel 

(Prichonnet, 1977). Pour sa part, Pagé (1977) et Lamothe (1977) indiquent que la mise en 

place de ces cordons morainiques, à la hauteur de St-Émilie-de-l'Énergie et de St-Jean-de

Matha, au sud-est du terrain à l'étude, est le résultat, non pas d'une réavancée importante 

(Denis, J974, cité par Pagé, 1977), mais le produit de lobations mineures du front glaciaire. 
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Lors de la déglaciation de la région, des dépôts fiuvioglaciaires se sont accumulés dans le 

fond des vallées, ce qui explique leur topographie plane. Nous retrouvons également des 

dépôts fluvioglaciaires de contact en amont de la Moraine de Saint-Narcisse (Lamothe, 

1977). Une partie de ces dépôts constituent des eskers qui sont orientés parallèlement aux 

vallées dans lesquelles ils se trouvent (rivière Rouge et Diable; Laverdière et COUItemanche, 

1961). Les terrasses de kame, qui confèrent à la topographie une forme plane à versant abrupt 

ont été observées près de la rivière du Diable, au sud du Mont-Tremblant (Laverdière et 

Courtemanche, 1965). À l'échelle micro-locale, la force érosive de l'écoulement glaciaire et 

fluvioglaciaire a permis la formation de cannelures, de marques en croissant et de stries sur le 

substratum rocheux (versant de la vallée du ruisseau Noir; Lamothe, 1977). 

Le retrait progressif de la marge glaciaire a par la suite contribué à la mise en place de 

plusieurs lacs pro-glaciaires dans la région à l'étude. Le mécanisme de retenue de ces lacs 

était soit J'obturation du drainage par la glace ou la présence d'ombilics bloqués par des 

verrous rocheux et/ou des dépôts meubles teUe que la Moraine de Saint-Narcisse (Laverdière 

et Courtemanche, 1961, 1965). Les écoulements fiuvioglaciaires contribuaient à alimenter en 

sédiments ces lacs et ainsi à favoriser l'accumulation des dépôts glacio-lacustres. Laverdière 

et Courtemanche (1961) rapportent plusieurs exemples de lacs pro-glaciaires principalement 

au sud-est de la région à l'étude (ex: plaine de St-Jovite) et à l'est du Mont-Tremblant, dans 

la vallée de la Diable. Ils indiquent que dans la plaine de Saint-Jovite, deux lacs proglaciaires 

ont été retenus entre le front glaciaire et la Moraine de Saint-Narcisse, lors de son retrait 

progressif vers l'ouest. D'autres lacs proglaciaires se sont formés à la suite de la fonte de 

blocs de glace détachés de la masse de glace principale et ont été retenus par des verrous 

glaciaires. Par exemple, le lac glaciaire Morin a occupé une bonne paltie de la vallée de la 

Diable, soit à l'emplacement des actuels lacs Monroe et du lac Chat. Lamothe (1977), pour sa 

part, indique qu'une partie de la séquence lacustre, au sud de la région à l'étude (aux environs 

du lac Quenouille), s'explique par la retenue des eaux par la Moraine de Saint-Narcisse. Le 

retrait progressif du glacier a entraîné l'abaissement des niveaux glaciolacustres (de 457 m à 

267 m) et a permis la coalescence de plusieurs lacs proglaciaires, ce qui explique la présence 

de dépôts glaciolacustres. L'épaisseur des dépôts glaciolacustres varie selon la durée 

d'existence des lacs. Les faciès profond se caractérisent par des rythmites. 
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Ces derniers se localisent principalement le long des vallées (Lamothe, 1977). Une terrasse 

d'exondation avec rythmites a été identifiée au nord-ouest du Lac Supérieur (Laverdière et 

Courtemanche, 1965) dans la vallée de la Diable à l'emplacement d'un ancien lac 

d'obturation glaciaire, le lac Blanchard. Selon Prichonnet (l987), la Mer de Champlain a 

contribué à la retenue des eaux glaciolacustre. Effectivement, à la confluence des rivières 

Rouge et de la Diable, à la latitude d'Arundel (sud de Brébeuf), il y a eu la formation d'un lac 

proglaciaire retenu par la Moraine de Saint-Narcisse durant plusieurs années. La Mer de 

Champlain, située au départ en aval de la moraine, a contribuée au maintien du niveau d'eau 

de ce lac. Lors de l'exondation, le barrage morainique fut crevé par les eaux glaciolacustres 

(Prichonnet, 1987) impliquant l'invasion de la Mer de Champlain dans les vallées de la 

rivière Rouge et de la Diable. 

La régression de la mer, suite au relèvement isostatique, a laissé en place plusieurs types de 

dépôts marins dont un delta au sud du lac Ouimet, dans la plaine de St-Jovite (Lamothe, 

1977), ainsi qu'un autre à La Conception Station (Macpherson et Parry, 1964, figure 2.11). 

La présence de coquilles de Portlandia arctica, trouvées à 4 km au sud de la Moraine de 

Saint-Narcisse, prouve la présence de la de Mer de Champlain et de sa capacité de retenue à 

cette altitude. De même, des terrasses d'accumulation littorale recouvrent des sédiments 

argileux le long de la vallée de la Diable, ce qui marque également la régression de la Mer de 

Champlain (Lamothe, J977). 

2.2.2.3 Post-glaciaire 

La région a été complètement déglacée en 250 ans, soit entre 10,5 et 10,25 ka 14C BP et 

l'Inlandsis laurentidien a disparu du continent nord-américain vers 5 ka 14C BP (Dyke et 

Prest, 1987). Le retrait progressif du glacier a entraîné le relèvement isostatique du continent 

et favorisé ('abaissement du niveau de base des rivières Rouge et de la Diable et leur 

encaissement dans les dépôts meubles (fluvioglaciaires et deltaïques) ce qui a favorisé la 

formation de tenasses (Pagé, 1977). Les dépôts fluviatiles se sont par la suite accumulés le 

long des plaines alluviales récentes ou actuelles. 
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Les sédiments organiques ont été les derniers dépôts à se mettre en place. Localement, 

l'accumulation de matières organiques dans des dépressions mal drainées a permis le 

développement de tourbières. Dans la région des Laurentides, la physionomie des tourbières 

est peu diversifiée se limitant aux bogs uniformes et aux fens uniformes et structurés 

généralement de faibles supelficies (moins 1 km2 en superficie; Couillard et Grondin, J986, 

p. 227-235). Le climat plus froid correspondant au Dryas a toutefois retardé de 2500 ans 

J'accumuJation des sédiments organiques et ainsi la mise en place de la végétation dans le 

massif des Laurentides au nord de Québec (Lavoie et Richard, 2000). Gangloff (1973) a 

également mentionné ce retard dans Je développement de la végétation au Québec 

méridional. Il explique cette situation par le développement d'un climat de type périglaciaire 

à la latitude d'Arundel au cours du tardiglaciaire, permettant la formation de formes 

périgJaciaires (ex: pergéJisol, thermokarsts, réseaux polygonaux, dépôts éoJiens). 

Le climat actuel, qui est de type subpolaire subhumide continental, présente des températures 

annuelles moyennes allant de 2.5 à 5.0°C (Robilaille el Saucier, 1998) qui contribuent certes 

à la poursuite de J'érosion. Effectivement, à l'échelle micro-locale, des phénomènes de 

cryoclastie et de biocJastie et dans une moindre mesure d'altération chimique existent au 

niveau de la roche à nue. L'altération chimique transforme ainsi les minéraux des roches en 

place, les rendant plus poreuses et perméables ce qui facilite une plus grande infiltration 

d'eau et permet au phénomène de cryoclastie d'entrer en action. L'eau gèle et contribue à 

l'éclatement et à la fissuration de la roche. Les racines des végétaux peuvent ensuite 

s'infiltrer à travers ces fissures et faciliter la désagrégation de la roche (Demangeot, 2000, 

p.64-70). 
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2.3 Les mines, carrières et gravières dans les municipalités de Labelle, de 
La Conception et des environs 

La Province du Grenville est réputée principalement pour ses mines d' ilménite et de fer. Elle 

possède également un potentiel d'exploitation pour l'uranium comme dans le bassin de 

Mont-Laurier. Enfin, les gîtes magmatiques de Ni-Cu (Co-EGP), soit de minerai avec teneur 

en nickel (Ni), cuivre (Cu), cobalt (Co) et d'éléments du groupe platine (EGP), pourraient 

être découverts près des grandes structures géologiques en bordure des intrusions 

d'anorthosite (Perrault et Moukhsil, 2004). 

Dans la région à l'étude, il n'y a pas d'exploitation minière en cours. Seulement deux 

carrières de pierres architecturales de paragneiss, soit les Pierres naturelles Mitchell et les 

Pierres Naturelles Durand, sont en exploitation depuis les années 1980 (figure 2.13). Il s'agit 

d'un paragneiss granobJastique associé à la zone de cisaillement de Labelle-Kinonge. Il sert à 

la production de pierres décoratives, de pierres de maçonnerie et de moellons pour la 

construction de murets, de murs de soutien, de foyer et de patios (MRNF, 2007). 

Dans le passé, quelques mines ont été exploitées et ont contribué à l'économie locale de la 

région. Une mine de grenat, située à Labelle, a été découverte et mis en exploitation dès 1927 

par la Labelle Nickel & Gamet Company. Une mine de graphite localisée dans une falaise 

constituée de roches à calcosillicates/pegmatique au lac Gervais, a été exploitée dès 1907, et 

ce durant quelques années, par la Labelle Mining Company (Cholette, 2006). Dans la région 

étudiée on compte quatre gravières en exploitation. Ces dernières se localisent principalement 

près de la rivière Rouge. Les alluvions et dépôts fluvioglaciaires sont ainsi exploités pour la 

construction de routes et d' habitations (figure 2.13). 
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Figure 2.13 : Carte de localisation des gravières/sablières/carrières et du potentiel minéral de 
la région des municipalités de Labelle et de La Conception. 



CHAPITRE III 

MÉTHODOLOGIE 

Le type de démarche employé pour faire la sélection de géosites est une démarche 

systématique. Elle consiste à dresser l'inventaire de sites d'intérêt géologique et 

géomorphologique, d'effectuer l'évaluation des sites puis de faire leur sélection. La figure 3.1 

présente les différentes étapes de cette méthode. 

Inventaire (section 3.1) Relevés cartographiques 
et collectes de données~ 

Grille d'analyse et attribution de pondération 
en fonction d'indicateurs: nombre d'entités, 

Évaluation (section 3.1) rareté, intégrité, qualité du point de vue, 

~ représentation scientifique 
Site à intérêt unique: Maximum 4,00 points 

Site à intérêts multiples: Maximum 5,00 points 

~ Sélection (section 3.2) Sélection des géosites dont le pointage est 
suoérieur à un seuil 

Proposition Proposition de thématiques à des fins 

~ d'aménagement de d'interprétation 
géosites et 

Chapitre V Infrastructures des géosites 

Figure 3. J : Principales étapes de la méthodologie employée pour la sélection des géosites et 
l'établissement de la proposition d'aménagement. 
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3.1 Inventaire des sites d'intérêt géologique et géomorphologique 

Un inventaire, selon Grandigirard (1999), peut comporter trois buts. Il peut servir à recenser 

et à classer des objets géologiques, à mettre en exergue des éléments de valeur à des fins de 

sensibilisation ou encore, à des fins de protection. Dans le cas de la présente étude, le but de 

l'inventaire était d'identifier et de sélectionner des géosites à J'échelle micro-locale, le long 

du Sentier national du Québec, qui serviront à mettre en valeur le patrimoine géologique et 

géomorphologique de la région à des fins écotouristiques. En effet, l'identification d'entités 

géologiques et géomorphologiques (géosites potentiels) à l'échelle micro-locale pourrait être 

mise en lien avec des entités à l'échelle locale et régionale. Cela permettrait d'interpréter 

l'impact global des structures (ex: faille) ou du passage du dernier glacier continental sur le 

relief observé. Pour ce faire, nous avons effectué dans un premier temps, l'analyse de 

documents cartographiques et de photographies aériennes afin d'identifier les structures 

d'ordre kilométrique permettant de mieux comprendre le contexte régional géologique et 

géomorphologique du territoire à l'étude. Ces analyses nous ont également permis 

d'identifier certaines formes métriques qui pouvaient s'avérer intéressantes le long du sentier. 

Nous avons ensuite procédé à une prise de données sur le terrain. 

3.1.1 Analyse des documents cartographiques et des photographies aériennes 

Les différents types de documents et leur utilisation respective sont présentés en tableau 3.1. 

Tableau 3.1 
Documents cartographiques et photographies aériennes employées 

Type de données Echelle Sources Utilisation 
Cartes géologiques: 1 :50 000 (1) Martignole J. et Corriveau L., 2000, Géologie Identification des traits 

format numérique 1 :50 000, 31J02-Saint-Jovite, Ministère des géologiques généraux; failles, 
vectoriel Ressources naturelles, Québec, carte SI-31J02 contact lithologique, lithologie 

C3G·OOE, Élipsoide de référence GRS80, 
système de référence géodésique, NAD 83, Transformation des cartes 
Système d'Information Géominière du Québec format vectoriel polylignes en 

polygones afin de faciliter 
(2) Ministère des Ressources naturelles Québec l'identification des ensembles 
(MRN), 1999, L'Annonciation, 31J07, carte SI lithologiques 
31J047-C3G-99K., Élipsol'de de référence 
GRS80, système de référence géodésique, NAD 
83, Système d'Information Géominière du 
Québec. 
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Tableau 3.1 (suite)
 
Documents cartographiques et photographies aériennes employées
 

Type de données 

Carte des dépôts de 
surface: format 

matriciel 

Echelle 

1 :50 000 

Cartes topographiques 
numériques vectorielles 

1 :50000 

Cartes numériques 
vectorielles du Sentier 
national du Ouébec 

1 :20 000 

Photographies 
aériennes 

1 :40000 

Sources 

(1) Ministère de l'Energie des Mines et des 
Ressources (MERM), 1980, Carte de dépôts 
de surface, 31J02-Saint-Jovite, données 
numériques. Mise à jour à l'aide de 
photographies aériennes, 1977 et 1978, 
données numériques 

(2) Ministère de l'Énergie des Mines et des 
Ressources (MERM), 1977, Carte de dépôts 
de surface, 31 J02-L'Annonciation 1977, Mise 
à jour à l'aide de photographie aérienne, 
1977, données numériques. 
(1) Base nationale de Données 
Topographique (BNDT, 2005), 
L'Annonciation, 31J07, Géomatique Canada 

(2) Base nationale de données 
topographique (BNDT, 2006), St-Jovite, 
31J02, Géomatique Canada 

Carle des sentiers L'Expédition/Cap-360 
/Mont-Gorille Fédération québécoise de la 
marche, Létourneau, Marc, 2002 

Carte du sentier Alléluia, Fédération 
québécoise de la marche, Létourneau, Marc, 
2004 

Carte du sentier L'Héritage: Fédération 
québécoise de la marche, Létourneau, Marc, 
2003 

Ressources naturelles Ouébec,(2000 et 
2001) 31J6 001801, 56 à 59/31J5 000812 
133, 134,135/001801 60, 61, 62, 63, 64, 65, 
66,67/31J4, 00081220 à 16/001801 1116 
à 122 /31 J3 000812 64 à68 / 000801 125, 
126,127 (2000 et 

Utilisation 

Identification des dépôts 
superficiels 

Transformation de la carte 
des dépôts sous format 

matriciel en format 
vectoriel (polygones) 

Repères toponymiques, 
réseaux hydrographiques, 

roules 

Production d'un modèle 
numérique d'élévation et 
superposition aux cartes 
des dépôts de surface et 

géologiques 

Numérisation des cartes 
papiers dans Maplnfo. 

Superposition de la carte 
des sentiers à la carte des 
dépôts de surface et à la 

carte géologique 

Identification des macro
formes d'érosion et du 
relief en général. 
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Les cartes numériques ont été modifiées et manipuJées à J'aide des logiciels Maplnfo (version 

7.8) et ArcGIS (version 9.1). Un modèle numérique d'élévation a été produit à partir des 

courbes de niveaux des cartes topographiques au 1 : 50 000 et a été superposé aux cartes 

géologiques et aux cartes des dépôts su perficiels à l'échelle du 1 : 50 000. Ces dernières ont 

ensuite été superposées à la carte du Sentier national du Québec des Laurentides, ce qui nous 

a permis d'évaluer les caractéristiques géologiques et géomorphologiques générales de la 

région à l'étude (figure 3.2). Afin de compléter les observations, des photographies aériennes 

au 1 : 40 000 ont également été utilisées afin de déceler les macro formes d'érosion glaciaire 

et les structures géologiques (failles, fractures). 

4. Points d'observation 

3. Sentier National (polylignes) 

2. Culche géologique DU 

géomorphologique (polygones) 

1. Modèle numérique 
d'élé vation 

Figure 3.2: Superposition des couches d'informations. 

3.1.2 Collectes de données sur le terrain 

La collecte de données sur le terrain d'étude a été effectuée au mois de juillet et de août 2006. 

Un retour sur le terrain à l'automne 2006 a par la suite été effectué afin de compléter la prise 

de données. Lors de ces séjours sur le tenain, nous avons inventorié des entités géologiques 

et géomorphologiques d'intérêt à l'échelle micro-locale ( > 1 : 5 000) le long du Sentier 

national (Héritage, Alléluia et Expédition/Cap-360/Mont-Gorille). Les superficies de ces 

entités variaient de 0,01 km2 (ex: escarpement rocheux) à 1,00 km2 (lac perché). Une entité 

en elle-même ou plusieurs entités regroupées pouvaient être appelées à constituer un géosite 

potentiel. 
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Un certain nombre de variables et d'indicateurs, qui définissent bien les caractéristiques 

physiques du territoire étudié, ont été employés afin d'identifier ces entités (tableau 3.2). 

Effectivement, au chapitre II, nous avons pu établir que le relief actuel du Bouclier canadien 

est le résultat de divers agents d'érosion qui ont agi sur les différents types de roches ainsi 

que sur les structures rocheuses présentes. Le relief a par ailleurs affecté la répartition des 

dépôts superficiels laissés en place par le passage et la fonte des calottes glaciaires au 

Quaternaire. 

Tableau 3.2 
Variables et indicateurs du rrùlieu physique 

Variables Indicateurs 
Topographie Dépression, vallée, colline (altitude) 
Composition lithologique Minéraux 
Formes structurales Failles, plis, veines, dykes, fractures, diaclases 
Formes d'érosion glaciaire Stries, broutures, roches moutonnées, cannelures 
Dépôts superficiels Dépôts organiques 

Dépôts lacustres: plaine lacustre, glaciolacustre, faciès 
d'eau profonde et peu profonde 
Dépôts fluviatiles 
Terrasse de kame, kettles, dépôts proglaciaires : delta 
f1uvioglaciaire, épandage 
Fluvioglaciaire : dépôts juxtaglaciaire, esker, kames, 
Glaciaire: moraine, till, blocs erratiques 

Formes d'érosion actuelle Marques de gélifractions, bioclastie, cryoclastie 

Les entités d'intérêt pouvaient être observées à partir de ce que nous avons nommé des points 

d'observation. Chacun des géosites potentiels pouvait posséder un ou plusieurs points 

d'observation sur les entités qu'il compolte. Ces points d'observation ont été géoréférencés à 

l'aide d'un GPS afin de nous permettre de localiser les géosites potentiels sur une carte et de 

les superposer aux autres couches d'information numérique (figure 3.2). Ces points 

d'observation pouvaient être de deux types, soit proximal (près de l'entité) ou être un point 

de vue. Un point de vue pouvait permettre d'observer, tant dans une dépression qu'en 

élévation, l'ensemble d'une entité plus vaste à l'échelle micro-locale, soit d'une superficie 

maximale de 1,00 km2
. 
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La nomenclature des points d'observation a été établie en fonction de chacun des tronçons du 

sentier. Par exemple, pour le site HER 1 1_0_1, les trois premières lettres correspondent aux 

trois premières lettres du nom de chaque sentier; la quatrième lettre, soit « 1» ou « V », 

indique respectivement « point d'intérêt proximal» ou « point de vue ». Le chiffre qui suit 

cette quatrième lettre indique le numéro du point d'observation. Ensuite, les chiffres séparés 

par des barres de surlignement indiquent les bornes kilométriques du sentier entre lesquelles 

se situe le point d'observation (figure 3.3). 

Numéro du 
Sentier !Xli nt 

de l'H ERitage d'observ ation 1 

HER 

1 =Point 
Entre les bornesd'observation 

kilométriq ues 
oet 1 

Figure 3.3 : Exemple: Nomenclature d'un point d'observation. 

Il est à noter que certains points de vue ont été considérés comme points de repères 

territoriaux. Ils ne permettaient pas d'identifier une entité géologique ou géomorphologique, 

mais permettait au randonneur de se localiser dans l'espace. De plus, ces derniers 

permettaient d'apporter des informations supplémentaires sur la géologie et la 

géomorphologie de la région à l'étude. Par exemple, un point de vue sur la vallée de la rivière 

Rouge permet d'introduire les différents processus qui ont contribué à sa forme actuelle. 

Nous avons, dans certains cas, regroupé les points d'observation qui faisaient partie d'un 

même site d'intérêt géologique et/ou géomorphologique. Certains sites contenaient alors plus 

d'un point d'observation. Le tableau 3.3 présente les différentes caractéristiques des géosites 

potentiels rencontrés. 
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Tableau 3.3
 
Les catégories de site
 

Point d'observation Entité d'intérêt 

Unique Multiple 
Proximal X X
 

Point de vue X X
 
Proximal et Point de vue X X
 

Cela nous ramène à six possibilités de sites. Des photographies de chaque site ont également 

été prises. Chacune des entités observées a fait l'objet d'une fiche de compilation de données 

(tableau 3.4). Dans le cas des géosites qui présentaient des coupes, ces derniers ont fait 

l'objet d'une description sédimentaire plus détaillée (granulométrie, structure sédimentaire et 

la nature lithologique des galets). 

Tableau 3.4
 
Fiche de compilation de données
 

No. Borne kilométrique: Coordonnées: 

W point(s) d'observation: Altitude: (m) 

Entité observée: Municipalité 
N" Photos: 

Variable topographie: Vallée, dépression ou colline 
Site: Faciès, élément ou entité topographique 

Variable: Composition lithologique 

Variable: Formes structurales 

Variable: Dépôts de surfaces 

Variable: Formes d'érosion glaciaire 

Variable: Formes d'érosion actuelle 

Observations / notes: 
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3.1.3 Valeur ajoutée des sites 

La valeur ajoutée représente tout autre intérêt d'ordre économique, historique, culturel, 

écologique, ou esthétique que l'entité possède. En effet, nous avons vu au chapitre 1 qu'un 

géosite possède une valeur ajoutée qui lui définit un rôle identitaire. Ainsi, les éléments 

anthropiques qui étaient visibles et constituaient une valeur ajoutée pour le géosite ont été 

notés. Nous avons limité nos recherches aux intérêts culturels, historiques et économiques en 

lien avec l'exploitation de la ressource géologique. La littérature portant sur l' histoire des 

municipalités de Labelle et de La Conception, ainsi qu'une visite à la Société d'Histoire de 

Chute aux Iroquois à Labelle, ont contribué à faciliter nos recherches. Enfin, nous avons 

retenu les constructions exceptionnelles qui représentent un défi en matière d'aménagement 

du territoire, compte tenu du relief accidenté de la région. Par exemple, le centre de ski du 

Mont-Tremblant représente un défi en matière d'aménagement consacré au loisir. Le tableau 

3.5 dresse la liste des indicateurs employés lors de la prise de données sur le terrain. 

Tableau 3.S 
Indicateurs: valeur ajoutée 

Type de valeur ajoutée Exemples 

Intérêt culturel et historique Toponymes, vestiqes miniers 
Intérêt économique Mines, carrières, qravières et autres 
Intérêt pour l'aménagement du territoire Relief influençant le type d'aménagement (Centre de 

ski, habitations sur pilotis, pistes de ski de fond, etc. 
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3.2 Évaluation et sélection des sites d'intérêt géologique et géomorphologique en 
fonction de leur valeur de représentation scientifique 

L'objectif de cette évaluation est de sélectionner les sites qui présentent la plus grande valeur 

scientifique et qui sont qualifiés de géosite. Outre le groupe de travail sur le patrimoine 

géologique du Québec, plusieurs études européennes ont mis en lumière les critères et 

indicateurs qui permettent d'évaluer le potentiel d'un site. Nous présenterons, dans les 

prochaines sections, une synthèse des indicateurs employés dans le cadre de certaines de ces 

études. 

3.2.1 Choix des indicateurs relatifs à la valeur de représentation scientifique des géosites 

Selon Grandigirard (1999), les indicateurs utilisés pour faire l'évaluation et la sélection des 

géosites doivent permettre d'apprécier leur valeur scientifique. Il existe à cet effet deux types 

d' indicateurs, soit discriminants et non-d iscriminants. Les indicateurs discri minants, qui 

permettent d'apprécier la valeur scientifique d'une entité, sont: la rareté (évaluée en fonction 

de l'espace de référence), l'intégrité (degré de préservation des caractéristiques originelles) et 

la représentativité (caractère exemplaire, valeur didactique ou lisibilité des phénomènes; 

tableau 3.7). Les indicateurs non-discriminants sont: la dimension, la configuration 

géométrique, la constitution, l'âge, etc. 

Les différents indicateurs utilisés afin de définir la valeur scientifique des géosites peuvent 

être adaptés en fonction de l'échelle d'analyse et de l'objectif des projets d'études. Différents 

auteurs ont adaptés ces indicateurs à des échelles locale et régionale, nationale et 

internationale. Une comparaison de ces indicateurs, employés afin d'évaluer la valeur 

scientifique des géosites, à l'échelle locale et régionale, est présentée au tableau 3.6. 
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Tableau 3.6
 
Comparaison de différents indicateurs attribuables à la valeur scientifique
 

Grandigirard Zouros (2005) Pralong (2006) Serrano et Gonzalez
(1999) Trueba (2005) 

Titre: L'évaluation des Titre: Evaluation, protection Titre: Méthode pour Titre: Evaluation des 
géotopes et promotion des j'évaluation du potentiel et géomorphosites dans les 

géomorphosites de la région de l'utilisation touristiques de espaces naturels prolégés : 
égéenne, Grèce sites géomorphologiques le Parc National des Picos 

de Europa (Espagne) 
Échelles variables Échelle réQionale Échelle réQionale Echelle locale 

Valeur scientifique: Valeur scientifique: Valeur scientifique: Valeur scientifique: 
indicateurs indicateurs indicateurs indicateurs 

Rareté Rareté Rareté Processus de formation 

Évalué en fonction de Pas de définition précisée Valeur attribuée en fonction 
Nombre de processus quil'espace de référence de la quantité d'objet 
interviennent dans lasemblable à l'échelle 
formation géomorphologiquerégionale, soit de même 

étendue 

Intégrité Intégrité Intégrité Morphologie 

Degré de préservation des Degré de préservation des Nombre de formes qui 
caractéristiques originelles Pas de définition précisée caractéristiques originelles composent le géomorphosite 

du site 

Représentativité Représentativité Représentativité Dynamique 

Caractère exemplaire, valeur Dépend des caractéristiques Processus hérités ou 
didactique ou lisibilité des Pas de définition précisée didactiques et exemplaires éléments fonctionnels actifs 

phénomènes du site pour les néophytes ou témoins du passé 

Exemplarité Superficie Chronologie 

L'étendue de l'objet évalué Phases génétiques 
Pas de définition précisée est divisée par la surface impliquées 

totale occupée par tous les 
sites de même étendue 

Intérêt écologique Lithologie 

Nombre d'entité visible 
Dépend de l'intérêt, de la 
diversité et de la dynamique 
de la faune et de la flore qu'il 
présente 

Intérêt paléogéographique Structures géologiques et 
sédimentairesDépend de la capacité du 

site à reconstruire l'évolution Nombre de structures 
morphoclimatique d'un visibles 
territoire 
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L'étude de Zouros (2005), pour sa part, avait pour objectif d'évaluer les sites géologiques et 

géomorphologiques à caractère monumental de la région égéenne en Grèce. Les indicateurs 

utilisées pour définir la valeur scientifique étaient les mêmes que ceux proposés par 

Grandigirard (1999) à l'exception d'un, celui de l'exemplarité.L'objectif de l'étude effectuée 

par Pralong (2005) était de proposer des indicateurs afin de quantifier et qualifier le potentiel 

des valeurs touristiques et d'exploitation des sites géomorphologiques en termes de valeur 

scénique, scientifique, historico-culturelle et socio-économique dans les régions de Crans

Montana-Sierre et Chamonix-Mont-Blanc. La valeur scientifique était évaluée en employant 

trois indicateurs supplémentaires. L'intérêt paléogéographique fait référence à la capacité de 

corrélation du géosite avec les évènements passés qui sont responsables du relief observé. 

Dans le cas de Serrano et Gonzalez-Trueba (2005), l'objectif était de développer une 

méthode d'évaluation des géomorphosites applicables à des espaces naturels protégés (dans 

ce cas, le Parc National des Picos de Europa) à une échelle locale afin d'identifier et de 

sélectionner les géomorphosites potentiels. Ces derniers évaluaient la valeur scientifique en 

deux parties, soit en fonction de sa valeur intrinsèque et de sa valeur ajoutée. La valeur 

scientifique intrinsèque était évaluée en fonction du nombre d'entités qui composent un 

système morphogénétique (tableau 3.6). La valeur ajoutée d'ordre scientifique était évaluée 

en fonction de sa représentativité d'un point de vue didactique. 

D'autres méthodes ont été développées afin d'identifier les géosites à l'échelle nationale. 

C'est le cas notamment du groupe de travail sur le patrimoine géologique du Québec qui a 

établi une liste de critères afin de sélectionner les géosites potentiels. Ces derniers sont, par 

exemple, l'intérêt scientifique, géotouristique, didactique, historique, cu lturel et économique 

(Gouvernement du Québec, 2004). Ces critères sont relativement larges, puisqu'un géosite 

peut être désigné s'il possède seulement un des intérêts énumérés ci-haut. De plus, aucun 

indicateur afin de définir la valeur scientifique, telle que vue dans les études motionnées plus 

haut, n'y est précisé. Cette méthode ne s'avère donc pas être adéquate pour notre projet de 

recherche. 
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Dingwall et al. (2005) ont, pour leur part, adaptés des indicateurs pour la sélection de géosites 

gui présentent une valeur à l'échelle internationale (tableau 3.7). 

Tableau 3.7 
Indicateurs clés de sélection des géosites 

Indicateurs Description 

Représentativité Les sites doivent être perçus non pas de manière isolée, mais 
doivent représenter J'ensemble 

Unique Quantitativement: nombre et occurrence 
Qualilativement : localisation 

Capacité de corrélation Le sile démontre une connexion temporelle et spaliale entre 
différentes catégories stratigraphiques et tectoniques et 
permettent également une corrélation à une échelle 
internationale. 

Complexité et qéodiversité Plus le site est complexe, plus sa valeur est importante 
Deqré de recherche Permet d'impliquer des études multidisciplinaires 
Disponibilité du site et son potentiel Mesure de l'accessibilité au site et le potentiel éducatif et de 

recherche à long terme. 

Source: Dingwall et al., 2005 

Une des particularités de ces indicateurs est l'accent mis sur le fait gue les géosites 

sélectionnés doivent représenter l'ensemble et non pas être perçus de manière isolé. Ils 

doivent également posséder une capacité de corrélation entre les différents sites de mêmes 

échelles ainsi gu' à l'échelle internationale. 

Nous nous sommes inspirés davantage des indicateurs employés pour identifier et 

sélectionner les géosites à des échelles régionales et locales, puisgu' ils s'apparentaient 

davantage à notre étude. Nous nous sommes toutefois inspirés de cel1ains aspects des autres 

études afin de préciser les définitions des indicateurs employés. 
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3.2.2 Justification du choix des indicateurs 

Les indicateurs proposés par Grandigirard (1999) pour définir la valeur scientifique semblent 

être les plus couramment utilisés dans la littérature. Ainsi, dans le cadre de ce projet de 

recherche, nous avons utilisé les mêmes ind icateurs, soit la rareté, l'intégrité et la 

représentativité. Nous avons toutefois ajouté deux autres indicateurs. Le premier s'inspire de 

celui employé par Serrano et Gonzalez-Trueba (2005), soit le nombre d'entités impliquées 

dans le système morphogénétique. En effet, selon Dingwall el al. (2005), plus un site est 

complexe, plus sa valeur est importante. Le deuxième concerne la qualité des points 

d'observation des sites que nous définirons plus loin. 

Le nombre d'entités impliquées dans la forme résultante d'un système morphogénétique est 

en lien avec des processus d'érosion passés et/ou actifs. Un système morphogénétique 

correspond à « un ensemble formé par la combinaison de différents agents d'érosion présents 

en un lieu, qui joue un rôle dans la genèse des formes de terrain» (Hugonie, 2004, p. 1). Les 

reliefs des Laurentides méridionales constituent le résultat de longue période d'érosion depuis 

l'orogène grenviJlien. Les évènements les plus récents qui ont marqué les reliefs restent les 

glaciations du Quaternaire. Les formes d'érosion laissées par le passage des glaciers ainsi que 

les dépôts superficiels, ont largement contribué à façonner le relief actuel. De nos jours, 

l'érosion se poursuit par le biais de di vers processus actifs, tels que la cryoclastie, la 

bioclastie et l'érosion fluviale et ce grâce aussi au rebond isostatique. Ainsi, pour chaque site, 

le nombre d'entités visibles à l'échelle micro-locale qui sont impliquées dans la forme du 

relief, résultat de processus d'érosion passés et/ou actifs était noté. 

La rareté représente l'unicité d'une entité géologique et géomorphologique observée le long 

de chacun des tronçons étudiés du Sentier national du Québec des Laurentides. Une entité 

fréquente dans un des sentiers peut être unique dans un autre et devenir ainsi intéressante. En 

effet, nous ne pouvons évaluer la rareté telle que le fait Pralong (2006), soit à l'échelle de la 

région, puisque le sentier nous limite dans l'espace. 
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L'intégrité représente le degré de préservation des caractéristiques originelles d'un site. Il 

concerne la détérioration des sites par les activités anthropiques. 

La représentativité est définie par la capacité du site à fournir un bon exemple (exemplarité) 

des phénomènes géomorphologiques et géologiques observées. Selon Pralong (2006) la 

configuration générale (ex: géométrie, dimension, constitution, âge et dynamique) doit 

permettre de bien évaluer cet indicateur. L'entité doit être bien visible et d'une configuration 

géométrique facilement repérable pour le néophyte. Le contexte dans lequel se retrouve le 

site contribue aussi à une meilleure représentativité. Par exemple, un bloc erratique situé sur 

une crête rocheuse peut être plus visible qu'un bloc erratique en forêt. Ainsi, la 

représentativité du site est en lien avec son exemplarité d'un point de vue didactique, 

puisqu'il représente une portion du paysage du Bouclier canadien qui permet d'amener, par le 

biais de l'interprétation, à mieux comprendre son relief actuel. L'exemplarité est donc 

relative au milieu étudié. Rappelons que le Bouclier canadien présente des formes érodées. Il 

ne s'agit pas de rivaliser ici avec les géosites que l'on retrouve clans les plus beaux parcs 

nationaux du Québec, mais bien d'identifier ceux qui représentent le mieux, selon le contexte 

et la qualité géométrique de ces derniers, les caractéristiques du Bouclier canadien. 

La qualité des points d'observation fait partie de la représentativité des sites puisque c'est à 

partir de ces derniers qu'il est possible d'observer les entités concernées. Chaque site peut 

comporter un seul ou plusieurs types de points d'observation. Les points d'observation 

proximaux doivent ainsi faciliter J'accès à l'entité pour observation. Les points de vue 

doivent être bien dégagés et offrir une vue d'ensemble sur une entité plus vaste. Dans certains 

cas, les points de vue offraient une autre échelle de perception du paysage sans pour autant 

nous permettre d'identifier une entité géologique ou géomorphologique d'intérêt. Ces 

derniers étaient considérés comme des points de repère pour les randonneurs, leur permettant 

de se localiser au sein du territoire parcouru. 
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3.2.3 Grille d'analyse et d'évaluation des sites d'observation 

Grandigirard (1999), Pralong (2006), Serrano et Gonzalez-Trueba (2005) et Zouros (2005), 

proposent d'attribuer une valeur quantitative aux différents indicateurs afin d'obtenir un 

pointage final qui permet d'effectuer la sélection des meilleurs géosites. Le pointage de 

chacun des géosites est obtenu par l'addition des valeurs calculées pour chaque indicateur. 

Dans le cas de ce projet de recherche, nous avons utilisé au préalable une grille d'analyse qui 

présente une liste de questions rattachées à chacun des indicateurs afin de faciliter Jeur 

évaluation respective (tableau 3.8). 

Tableau 3.8
 
Grille d'analyse
 

Grille d'analyse; NO.Point d'observation 

Milieu physique 

Q; Quelles sont les entités géologiques/géomorphologiques observées? 
(Nombre d'entités impliqués) 
Q ; Est-ce que ces entités sont fréquentes sur et/ou en périphérie du sentier? 
(Rareté) 
Q ; Y-a-t-il des activités anthropiques pouvant affecter ou modifier l'entité géologique ou géomorphologique ? 
(Intégrité du site) 
Q: Quel est le contexte et la modalité de genèse des entités observées? (processus passés et actifs)
 
(Représentativité)
 
Q : Quelle est l'appréciation générale de la configuration géométrique des entités? (formes facilement repérables, bonne
 
dimension)
 
(Représentativité)
 
Q : Est-ce que le point d'observation est suflisamment dégagé, rend le site facilement accessible ou facilement repérable
 
pour observation?
 
(Qualité du point d'observation)
 
Q: Aquel type de géosite pourrait appartenir ce sile?
 
Structural, sédimentologique, minéralogique, géomorphologique, etc. (voir tableau 1.1)
 
Valeur ajoutée
 

Q : Esl-ce que le site présente un obstacle ou un intérêt au niveau de l'aménagement du territoire? 

Q : Est·ce que le site représente des intérêts d'ordre culturel, historique et/ou économique? 
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La valeur ajoutée n'a pas fait l'objet d'une évaluation quantitative mais était toutefois notée à 

même ce tableau dans l'optique de regrouper les informations sur une même fiche. La 

pondération attribuée à chacun des indicateurs est présentée en tableau 3.9. 

Tableau 3.9
 
Grille de pondération des sites d'observation
 

Indicateur 

Nombre d'entités impliquées 

Rareté 

Intégrité 

Représentativité 

(interprétation) : 

Qualité des points 

d'observation 

Définition 

Nombre d'indicateurs visibles correspondant aux 
agents d'érosion impliqués dans un système 
morphogénétique (processus passés et actifs). 

(a) Rareté de l'entité géologique ou 
géomorphologique observable le long du sentier. 

(b) Évaluée en fonction du plus petit nombre de fois 
que l'entité est observée. 

Site non affecté, ou dégradé par des activités 
anthropiques. 

(a) Configuration géométrique qui rend le phénomène 
géologique ou géomorphologique facilement 

repérable (qui tranche avec le milieu) et qui permet de 
bien interpréter le processus de lormation en cause. 

(b) Dimension importante 

Proximal: Facilite l'accès pour observation de l'entité 
à l'échelle du faciès topographique. 

Point de vue: Bien dégagé et permet de bien 
observer j'entité concernée. 

, . . . , . .. 

Pondération 

Un seul ° 
Deux 0,5 

Trois et plus 1 

Fréquent °
 
Peu fréquent 0,5
 

Rare 1
 

Affecté °
 
Moyennement affecté 0,5
 

Non affecté 1
 

Peu représentatif °
 
Moyennement représentatif 0,5 

Très représentatif 1 

Faible °
 
Moyenne 0,5 

Forte 1 

Total pOintage: Site a Interet multiple 5.0 pOints; site a Interet unique 4.0 pOints 
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Pour chaque indicateur, une valeur de zéro à 1 point était attribuée. Le pointage maximum 

pour un site à intérêt unique (une seule entité) est de quatre points et pour un site à intérêts 

multiples, qui comporte trois entités et plus, est de cinq points. Une moyenne des pointages 

obtenus a été effectuée dans le cas où il y avait plusieurs entités d'impliquées pour un même 

site et ce pour trois des indicateurs, soit la rareté, l'intégrité et la représentativité. En ce qui 

concerne l'indicateur « quaI ité des points d'observation », si le site comportait plus d'un 

point d'observation, une moyenne des pointages obtenus était également faite. 

Nous nous sommes également intéressés à savoir quel était le nombre de géosite maximum 

qu'un randonneur pouvait être en mesure d'apprécier au cours d'une longue randonnée. Nous 

avons établi ce paramètre en fonction de l'expérience des randonneurs du Comité des 

Laurentides (Allaire, communication personnelle, 2007). Pour ce comité, un randonneur qui 

part en autonomie, soit avec un sac-à-dos chargé du matériel nécessaire (poids total de 10 kg 

à 15 kg) afin de coucher en sentier, parcours 8 kilomètres par 4 heures. Cela exclue les pauses 

et le dîner (en moyenne l heure). Nous avons évalué qu'une heure d'observation, à raison de 

15 minutes par géosite 1
, était suffisant. En effet, cela ajoute une heure au temps total (5.0 

heures) de la randonnée avant l'arrêt pour la nuit. Cela nous amène à proposer 4 sites 

maximum par 8 km de sentier. Le tableau 4.0 présente pour chaque sentier le nombre 

maximal de sites. 

Tableau 4.0 
Sites d'intérêts 

Sentier Parcours total en km Nombre maximal de géosites 
potentiels 

Expédition/Cap360/Mont·Gorille 18,0 km 9 
Alléluia 22,5 km 11 
L'HéritaÇJe 13,0 km 6 

Nous avons utilisé cette information à titre indicatif et l'avons comparée aux résultats obtenus 

en chapitre IV. Idéalement le nombre de géosites sélectionnés ne devait pas dépasser ces 

valeurs. 

1 Le temps d'observation est une moyenne évaluée à partir d'un géosite à inlérêts multiples. 
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3.3 Compilation des données 

Les principales étapes réalisées afin de compiler les données ont été les suivantes: (1) calcul 

des pointages de chacun des sites; (2) calcul de la moyenne des pointages des sites; (3) 

établissement d'un seuil en se basant sur les moyennes obtenues afin de permettre de 

distinguer les sites avec le plus de potentiel; (4) description plus exhaustive de la valeur de 

représentation scientifique des sites, nous permettant de démontrer comment les entités à 

l'échelle micro-locale pouvaient permettre d'offrir une autre échelle de perception (macro

échelle) sur la région à l'étude. 

3.4 Proposition d'aménagement de géosites 

Nous avons par la suite déterminé des thématiques pour les géosites sélectionnés. Ces 

thématiques ont été établies à partir des variables employées pour évaluer les sites d'intérêts 

géologiques et géomorphologiques, soit les formes structurales, les dépôts superficiels, les 

formes d'érosion glaciaire et les formes d'érosion actuelle. Nous avons classifié les géosites 

sélectionnés en fonction de ces dernières. Une représentation cartographique qui illustre ces 

thématiques a été produite. De plus, chacun des géosites s'est vu attribuer un nom significatif 

afin d'illustrer le type de représentation scientifique auquel il appartient. Les thématiques 

proposées sont présentées en chapitre V. 

3.5 Entrevues 

Enfin, des entrevues ont été effectuées afin de vérifier la possibilité d'application de la 

proposition d'aménagement et de mieux comprendre la dynamique territoriale des acteurs 

impliqués dans la réalisation du Sentier national du Québec de la région des Laurentides. Les 

résultats de ces entrevues sont présentés aux appendices A,B, C et D. 



CHAPITRE IV 

RÉSULTATS ET ANALYSE 

Ce chapitre présente, dans une première partie, les résultats des pointages obtenus pour 

chaque site d'intérêt géologique et/ou géomorpho1ogique pour les sentiers de l'Héritage, 

d'Alléluia et de l'Expédition/Cap-360/Mont-Gorilie. Les géosites sélectionnés ainsi que leur 

valeur scientifique, tant à l'échelle locale que régionale, sont également décrits. Les grilles 

d'analyse et d'évaluation de chaque site, pour les trois sentiers, sont présentées en appendice 

B, C et D. Enfin, dans la deuxième partie, nous présentons la critique de la méthode 

employée. 

4.1 Résultats et analyse des sites retenus 

Les tableaux 4.1 et 4.2 présentent la moyenne des pointages obtenus pour les variables des 

sites de chaque sentier. Rappelons que chaque variable a une pondération maximale de 1 

point, ce qui fait que la pondération totale des sites à intérêt unique est de 4 points el que 

celle des sites à intérêts multiples est de 5 points (chapitre III). 
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Tableau 4.1
 
Moyenne des pointages des sites à intérêt unique
 

Variable Pondération Héritage Alléluia Expédition/Cap
360/Mont-Gorille 

Moyenne (n =4) Moyenne (n =7) Moyenne (n =3) 
Quantité nia nia nia nia 
Rareté 1 0,125 0,214 0,333 

Intégrité 1 0,875 0,929 0,667 
Représentativité 1 0,750 0,714 0,667 
Qualité du point 1 0,625 0,571 1,00 

de vue 
Total 4 2,375 2,428 2,667 

Moyenne des 2,490 
trois sentiers 

Tableau 4.2 
Moyenne des pointages des sites à intérêts multiples 

Variable Pondération Héritage Alléluia Expédition/Cap
360/Mont-Gorille 

Moyenne (n =7) Moyenne (n =12) Moyenne (n =11) 
Quantité 1 0,500 0,667 0,773 
Rareté 1 0,507 0,332 0,386 

Intégrité 1 0,714 0,746 0,791 

Représentativité 1 0,643 0,875 0,773 
Qualité du point 1 0,571 0,833 0,627 

de vue 
Total 5 2,935 3,453 3,350 

Moyenne des 3,296 
trois sentiers 

Nous pouvons constater que les moyennes obtenues pour l'ensemble des sites à intérêt 

unique et à intérêts multiples se rapprochent pour chacun des sentiers. Pour les sites à intérêt 

unique, la moyenne des trois sentiers est de 2,490 et pour les sites à intérêts multiples cette 

dernière est de 3,296. 
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Nous pouvons noter que c'est sur Je sentier Expédition/Cap-360/Mont-Gorille que les sites à 

intérêt unique présentent la moyenne la plus élevée alors que c'est sur le sentier Alléluia que 

l'on peut observer, en moyenne, les meilleurs sites à intérêts multiples. En tenant compte de 

ces valeurs moyennes pour les trois sentiers, nous avons déterminé un pointage minimum 

(seuil arbitraire) qu'un site devait obtenir afin d'être sélectionné. Le pointage devait être d'au 

moins 3,0 pour les sites à intérêt unique et d'au moins 4,0 pour les sites à intérêts multiples. 

Les sections suivantes présentent les résultats obtenus après avoir appliqué cette sélection. 

4.2 Sentier de J'Héritage 

4.2.1 Résultats 

Sur onze des sites inventoriés le long du sentier de l' héritage, quatre sont à intérêt unique et 

un seul possède une valeur de 3,00 points sur 4,00 (tableau 4.3). Pour les sites à intérêts 

multiples, deux sites sur sept possèdent un pointage de plus de 4,00 sur 5,00 (tableau 4.4). 

Tableau 4.3 
Classement selon les pointages des sites à intérêt unique du sentier de l' Héritage 

Point(s) Pointage sur Bornes kilométrique Aménagement Type d'entité 
d'observation 4,00 nécessaire 

HERI3 3,00 1 et 2 Non Bloc erratique 
HERI4 2,50 3 et 4 Non Champ de blocs 
HERI5 2,00 5 et6 Oui Roche moutonnée 
HERI9 2,00 11 et 12 Non Bloc erratique 

Note: Le sIle en caractère gras est supéneur ou égal au seuJi 
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Tableau 4.4
 
Pointages des sites à intérêts multiples du sentier de l'Héritage
 

Points d'observation Pointage Bornes Aménagement Type d'entité 
sur kilométrique nécessaire 
5,00 

HERV1 4,50 1 et 2 Non Milieu humide et affleurement rocheux, 
formes d'érosion hydrique dans la roche en 
place 

HERI8 3,75 10 et11 Non Champ de blocs et fragments de mylonite 
HERV7 et V8 3,50 9 et 10 Non Lac de faille et affleurement rocheux (berge 

du lac) 
HERI1 2,80 oet 1 Non Roche moutonnée et marques de gélifraction 
HERD 2,50 oet 1 Oui Epandage fluvioglaciaire et podzol 
HERI2 2,00 1et 2 Non Escarpement rocheux et marques de 

gélifraction 
HERI6 1,50 5 et6 Non Escarpement rocheux (marbre et roche 

calcosilicatée) et marques de gélifraclion 
Note: Le site en caractère gras est supéneur ou égal au seutl 

Deux sites présentent une supelficie plus importante que les autres, soit le lac Bob (lac de 

faille) (0.2 km2
) qui comporte deux points d'observation (HERY7 et HERY8) et le milieu 

humide HERY} (0.06 km2
) (figure 4.\). 
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La figure 4.1 nous donne un aperçu de la répartition spatiale des sites. Cette dernière est peu 

homogène. En effet, 8 des Il sites se localisent à l'intérieur des 6 premiers kilomètres du 

sentier, dont cinq à l'intérieur des trois premiers kilomètres sur un parcours total de 13 km. 

Les sites qui ont les pointages les plus élevés n'ont pas une répartition homogène. Deux des 

sites se localisent au départ du sentier, entre les bornes kilométrique 1 à 3, et les deux autres 

vers la fin du sentier, entre les kilomètres 9 à Il. 

74'50'O''W 

ExpédlUc'l'l.- ~ 
~ 

Rivièrefouge 

oids des sites 

ntervalle 

1,50-2.00( 
• 2,00-2,50 

• 2,50-3,00 

• 3,00-4,50 
•	 Bornes kilométriques 

'--	 ~_.----.....----'''- ..L_.__.__---~---..L...:-'"'''---+_-lSite: Lac de faille (0.2 km2) 
Conception et reall.atlon: Brigltle Poirier (2007) Site: Milieu humide (0.06 km2 

Département de géographie UOAM
 
1Lacs et cours d'eau
 

Sources: BNDT (2005, 2006), modifiées
 
SNQ: Bornes kilométriques: Mlchéle Allaire/Gérald Rulfe! (2003)
 

Figure 4.1 : A : Répartition spatiale et poids des sites du sentier de l'Héritage. 
B : Localisation du sentier de l'Héritage. 
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4.2.2 Sélection des géosites 

Un seul géosite à intérêt unique (HERB) et un seul à intérêts multiples (HERY 1) dépassaient 

les seuils établis. Nous avons déterminé préalablement que pour le sentier de l'Héritage, un 

maximum de six géosites pouvaient être sélectionnés afin que le randonneur dispose d'un 

temps d'observation suffisant. Nous avons ainsi sélectionné deux autres sites (HERY7-Y8 et 

HERI8) qui se rapprochaient le plus de la valeur maximale et qui présentaient des types 

d'entités différents de ceux déjà sélectionnés. Le tableau suivant présente les caractéristiques 

générales des géosites retenus. Nous avons attribué une nomenclature plus simple aux 

géosites, soit de HER l à HER4. Nous avons également numéroté les points d'observation 

(POl, P02 etc.). 
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Tableau 4.5 
Géosites du sentier de l'Héritage 

HER1 

PO: HERV1 
(1 et2 km) 

No. Géosite 1 
Bornes km 

Photos Type 
d'entitélType de 

site 
Milieu humide et 
aHleurement 
rocheux 

Superficie du site 
de 0,06 km2 

Type de 
dépôts 

superficiels 
Sédiments 
organiques 

Lithologie 

Gneiss 
granitique 

Géomorphologique 

HER2 

PO: HERI3 
(1 et2 km) 

Bloc erratique 

Géomorphologique 

Till 
indiHérencié 

Gneiss 
granitique 

HER3 

P01 :HERV7 
P02 :HERV8 

Lac de faille 

Superficie du site 
de 0,2 km2 

Till 
indiHérencié 

Gneiss 
granitique 
et 
paragneiss 

Structural 

HER4 

PO: HERI8 

Champ de blocs et 
fragments de 
mylonite 

nia Paragneiss 

Structural et 
géomorphologique 
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4.2.3 Représentation scientifique des géosites 

Le sentier de l'Héritage présente une altitude variant de 252 mètres à 415 mètres. La carte des 

dépôts superficiels (figure 4.2) montre que le sentier passe d'un épandage fluviogJaciaire 

d'orientation NO-SE près de la rivière Maskinongé à une couverture de till indifférencié aux 

lacs Boisseau et des Trois-Montagnes. 

74'52'3lYW 74'SO'O'W 

o Geosiles proposés 

* Point de Repère 

• Bornes kilométrique 

-- Sentier Héritage 

o ~ Géosite HER 3 (0.2 km2) 

~ Géosite HER 1 (0.06 km2) 

Lacs el cours d'eau 

Fluvioglaciaire de conlac 

Épandage nuvioglaciaire 

Till continu 

Till discontinu (mince) 

Substratum rocheux 

46730'N 

:----=-:----,l-_-----!IKllometers 
0,5 2 

Sources: 31J07 et 31J02 
BNDT (2005, 2006)
 

Mlnlslère de l'Énergie, de. Mine.
 
et des Ressources, 19920, 1992b, modillées
 

Figure 4.2 : Géosites du sentier de l'Héritage et dépôts superficiels. 

Au départ du sentier, le randonneur traverse l'épandage f1uviogJaciaire de l'exutoire du Jac 

Labelle. Cet épandage a été laissé en place lors du retrait de la marge glaciaire. Les eaux de 

fonte ont favorisé J'accumulation de ces dépôts que nous retrouvons dans les principales 

vallées (rivières Rouge et du Diable), mais également en amont et aval des lacs Labelle et 

Tremblant (figure 2.16, chapitre II). Malheureusement, aucun géosite n'a été retenu sur cet 

épandage puisque des activités anthropiques ont dégradé ce secteur. 
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Nous pouvons toutefois mentionner que les dépôts présentent une granulométrie plutôt fine 

indiquant un écoulement fluvioglaciaire peu intense à cet endroit. Plus au sud, un esker 

témoigne d'un écoulement de type sous-glaciaire parallèle à la vallée de la rivière Rouge. Cet 

esker n'est malheureusement pas visible ni accessible via le sentier. Le long du lac Cameron, 

nous pouvons observer, entre les kilomètres 4 et 5, à partir du point d'observation PRI, les 

berges sableuses associées à l'épandage fluvioglaciaire de la rivière Maskinongé (figure 4.2). 

Le randonneur rencontre ensuite le géosite HER 1 qui est un milieu humide localisé sur une 

épaisse couche de till indifférencié. Sur ce dernier, une accumulation de matière organique 

constitue un dépôt superficiel récent. Le sentier permet d'avoir accès à une des berges du 

marécage où on observe un affleurement rocheux de gneiss granitique. Cet affleurement 

présente des cavités résultant de l'altération des minéraux les plus sensibles et de leur 

entraînement par les eaux de ruissellement (figure 4.3). 

Figure 4.3 : Cavités résultant de l'altération des minéraux. 

Situé entre les mêmes bornes kilométriques 1 et 2, un bloc d'environ 1 mètre de diamètre 

peut être observé sur le bord du sentier (géosite HER 2). Il s'agit d'un gneiss granitique 

constitué de minéraux felsiques de texture plus fine que ceux de l'affleurement précédent. II 

s'agit sans doute d'un bloc erratique transporté par les glaciers durant le Quaternaire. 
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Selon la carte géologique (figure 4.4), le sentier de l'Héritage suit une faille d'étendue 

régionale mise en place lors de l'orogène grenvillien vers 1,1 milliard d'années. Deux 

géosites présentent une partie de la faille d'orientation SO-NE qui traverse la région. En effet, 

entre les kilomètres 9 à 12, le randonneur rencontre un lac de faille très étroit (géosite HER 

3) dont l'orientation est contrôlée par la faille. Les berges de ce lac (POl) sont formées 

d'escarpements rocheux. Elles contrastent avec les berges du lac Cameron. Le point 

d'observation P02 permet d'apprécier le lac dans son ensemble. Une petite ascension, entre 

les kilomètres 10 et Il, amène ensuite le randonneur à 327 mètres d'altitude où un champ de 

blocs, composé entre autre de mylonites avec fragments anguleux, indique la proximité de la 

zone mylonitisé (géosite HER 4). Il s'agit en fait d'une brèche tectonique qui résulte de 

l'écrasement, sous l'effort de contraintes tectoniques, d'une roche dont les fragments sont 

recimentés (George et Verger, 2000). 

o Géosltes proposés 

~ Géoslte HER 1 (O.06km2) 

'~ Géosite HER 3 (O.2km2) 

: • Bornes kilométrique 

-- Sentier Héritage 

Cours d'eau et lacs 

-Faille 
Zone de cisaillement de Labelle 

Conception et Réalisation: Brigitte Poirier (2007)
 
Département de Géographie. UQAM
 

Sources: Martlgnole.t CorrI.eau (2000)
 
Ministère des Ressources Naturelles Québec (1999)
 

BNDT (2005, 2006), modifiées
 

Figure 4.4 : Géologie du substratum du sentier de l'Héritage et géosites proposés. 
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4.3 Sentier Alléluia 

4.3.1 Résultats 

Les tableaux 4.6 et 4.7 présentent les pointages des différents sites pour le sentier Alléluia. 

Sur huit sites à intérêt unique, 3 possèdent des valeurs supérieures ou égales au seuil de 3,00 

points. Pour les sites à intérêts multiples, sur treize sites, 3 possèdent des valeurs supérieures 

ou égales à 4,00 points. 

Tableau 4.6 
Pointages des sites à intérêt unique du sentier Alléluia 

Numéro du point Pointage Bornes Aménagement Type d'entité 
d'observation kilométrique nécessaire 
ALLl2 3,50 oet 1 Non Talus de dépôts 

meubles 
ALLl9 3,00 4 et 5 Non Milieu humide 
ALLV13 3,00 14 et 15 Non Milieu humide 
ALLl6 2,50 2 et3 Non Affleurement rocheux 
ALLl4 2,00 oetl Oui Bloc erratique 
ALLll0 2,00 4 et 5 Non Fracture 
ALLV12 1,50 14 et 15 Non Affleurement rocheux 
ALLl13 1,00 10 et 11 Non Affleurement rocheux 
Note: Les sites en caractère gras sont supéneurs ou égaux au seuil 

Tableau 4.7 
Pointages des sites à intérêts multiples du sentier Alléluia 

Numéro du point Pointage Bornes Aménagement	 Type d'entité 
d'observation	 kilométrique nécessaire 
ALLO, ALLl1 4,50 oet 1 Non	 Terrasse alluviale, dépôts de tills et blocs 

erratiques, chute du lac Boisseau, 
structure redressée de la roche. 

ALLl21 4,10 14 et 15 Non Affleurement rocheux, dykes, broutures, 
gneissosilé de la roche. 

ALLl16 4,30 18 et 19 Non	 Milieu humide, coupe substratum 
rocheux, accumulation de dépôts 
glaciaires 

ALLV2, ALLV3, V3a 4,00 5 et 6, 6 et 7, Non	 Dépression du lac Pistolet, roches 
et V5 et ALLl12 8 et 9	 moutonnées, milieu humide 
ALU17 3,75 19 et 20 Non	 Roche moutonnée (forêt) et diaclases 
ALLl18 3,50 21 et 22 Oui	 Veine de qrenat et affleurement rocheux 
ALLl2 3,50 oet 1 Non	 Talus de dépôts meubles 
ALLl7 3,50 2 et3 Non	 Affleurement rocheux 
ALLV10 3,25 19 et 20 Oui	 Fracture 
ALLl15 3,00 16 et 17 Oui	 Milieu humide et affleurement rocheux 
ALLV4a 3,00 7 et 8 Non	 Escarpement rocheux et veine de quartz 
ALLll1 2,75 6 et 7 Non	 Blocs angulaires et diaclases. 
Note: Les sites en caraclère gras sont supéneurs ou égaux au seUil 
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Deux de ces sites présentent une superficie plus importante que les autres, soit la dépression 

du lac Pistolet (O,28km2
) qui comporte plusieurs points d'observation (ALLV2, ALLV3, V3a 

et VS et ALLI 12) et le site de la mine de grenat. La répartition spatiale des sites est 

relativement homogène puisque IOdes sites se répartissent entre les bornes kilométriques 1 à 

10 et les Il autres sites le long des 12 kilomètres restants (figure 4.5). La répartition spatiale 

des sites ayant le plus de poids est par contre moins homogène. La majorité de ces derniers se 

localisent entre les bornes kilométrique 0 à 1 et 14 à 22. 

46" 1S'O"N 

'12'30"N 

o 1,50 - 2,00 

o 2,00 - 3,00 

o 3.00 - 3,50 

o 3,50-4,50 

~ Sile: Lac Boisseau (0,08 km2) 

~ Sile: La Pistolet (0,28 km2) 
L----'------r-=-----'z::......t-""-------,-------=--r------"~i_' • Bornes kilométriques 

Conœplion el réalisation: 86gitte POirier (2007) ~lQcme':ef" 

Département de Géographie (UOAM) 0 o.~, 2 - Route 117 

Sources: BNDT (2005. 2006), modifiées - Sentier Alléluia 
SNQ: Bornes kilométriques: J.4lchèle Allaire 1 Gérald Rutret (2003) Cours d'eau el lacs 

Figure 4.5 A: Répartition spatiale et poids des sites du sentier Alléluia. 
B : Localisation du sentier Alléluia. 
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4.3.2 Sélection des géosites 

Les sites à intérêts multiples avec les pointages les plus forts, soit ALLD/ALLI 1, ALLI2l et 

ALLI 16 ont été sélectionnés. Pour ce qui est des sites à intérêt unique, seul le site ALLI2 a 

été retenu, pour un total de quatre sites. Nous avions préalablement déterminé que le nombre 

maximal de géosites qu'il nous était possible d'identifier, tout en respectant le temps alloué 

pour observation par un randonneur, était de onze pour ce sentier. Nous avons procédé à une 

seconde sélection en considérant les sites dont les pointages se rapprochaient le plus du seuil 

établi. Ainsi, le site de la dépression du lac Pistolet (3,90), le site ALLI 17 (3,75), le site 

ALLY 10 (3,50) et le site de la mine de grenat ALLI 18 (3,50) ont été sélectionnés, pour un 

total de huit sites. Les pointages plus faible des sites ALLY 10 et ALLI8 sont attribuable à la 

moins bonne qualité de leur poinl d'observation à laquelle il serail possible de remédier par 

un aménagement approprié. 

Nous avons constaté que dans l'ensemble des sites sélectionnés, plusieurs des entités 

représentées par ces derniers étaient des milieux humides, soit pour deux des trois sites à 

intérêt unique (ALLI9 et ALLYI3), et pour deux des sept sites à intérêts multiples (ALLI 16, 

et la dépression du lac Pistolet). Les milieux humides des sites à intérêt unique ont obtenu des 

pointages relativement élevés, puisqu'ils étaient tous représentatifs d'une accumulation de 

matière organique, la qualité de leur point de vue était bonne et ils n'étaient pas affectés par 

des activités anthropiques. Ils obtenaient ainsi un minimum de 3,00 points sur 4. Pour une 

question de diversité dans le choix des entités sélectionnées, nous n'avons pas retenu ces 

derniers (ALLI9 et ALLY3), puisque deux milieux humides faisaient déjà partie des géosites 

à intérêts multiples sélectionnés, soit ALLIl6 et la dépression du lac Pistolet. Le tableau 4.8 

présente les géosites sélectionnés ainsi que leurs princi pales caractéristiques. 
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No. Géosite 

ALL 5 

P01 : ALLO
 
P02:ALLl1
 

ALL6 

PO: ALLl2 

ALL 7 

P01 : ALLV2
 
P02: ALLV3,
 
P03 :ALLV3a
 
P04 :ALLV5
 
P05 :ALLl12
 

Tableau 4.8 
Géosites du sentier Alléluia 

Photos Type d'entité! Type de Lithologie 
Type de site dépôts 

superficiels 

Terrasse alluviale Till Gneiss 
et dépôts de tills indifférencié granitique 

mince 
Chute du lac 
Boisseau et 
structure 
redressée de la 
roche 

Structural et 
géomorphologique 

Talus de dépôts Till Gneiss 
meubles du lac indifférencié granitique 
Boisseau 
Géomorphologique 

P01 : Roches: Till Gneiss 
moutonnées indifférencié granitique 

mince 
P02, P03, P05 : 
Vue sur lac Dépôts 
Pistolet organiques 

P04: Roche 
moutonnée 

Structural et 
Géomorphologique 
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Tableau 4.8 (suite) 
Géosites du sentier Alléluia 

ALL 8 

Géosite 

PO: ALLl21 

Photos Type 
d'entitérrype de 

site 
Affleurement 
rocheux, dykes, 
broutures et 
gneissosité de la 
roche 

nia 

Type de 
dépôts 

superficiels 

Lithologie 

Gneiss 
granitique 

Géomorphologique 
et structural 

ALL9 

PO: ALLl16 

Milieu humide, 
coupe substratum 
rocheux, dépôts 
glaciaires 

Till 
indifférencié 

et dépôts 
organiques 

Gneiss 
granitique 

Géomorphologique 

ALL10 

PO: ALLV10 
Structural 

Fracture 
diaclases 

et nia Gneiss 
granitique 
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Tableau 4.8 (suite) 
Géosites du sentier Alléluia 

Géosite 

ALL 11 

PO: ALU17 

Photos Type 
d'entitéfType de 

site 
Roche moutonnée 
et diaclases 

Till 
indiHérencié 
mince 

Type de 
dépôts 

superficiels 
Paragneiss 

Lithologie 

ALL 12 

PO:ALU18 

Veine de grenat 
AHleurement 
rocheux et 
pyrrhotite 
o ke 
Structural 

nIa Grenat et 
pyrrhotite 
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4.3.3 Représentation scientifique des géosites 

Le sentier Alléluia est le tronçon le plus long (22.5 km) du SNQ des Laurentides. Ce dernier 

débute au lac Boisseau et se termine près d'une ancienne mine de grenat à 2 km du vi liage de 

Labelle. L'altitude varie de 247 mètres à 463 mètres. Les lithologies observées varient entre 

le paragneiss et le gneiss granitique. Un pli en forme de « S » (zone de cisaillement de 

Labelle-Kinonge) affecte le socle du Bouclier canadien (figure 4.6). 

Géosltes proposés 
Géoslte 5 : Dkharge lac Boisseau (0.08 km2 

GéosUe 7: Lac Pistolet (O.28km2)

* Point de repère 
ct Bornes kilométriques 

..=1 Lacs el cours d'eau 
S9ntler Alléluia 

Route 117 

Charnockite et mangerile 

Quartzile et gneiss quartzeux 

Zone de cisaillement de Labelle 

Conception et réalisation: Brigitte Poirier (2007) 
Département de géographie, UQAM 

,
a 

-------'''''''''''''' 
0.5' '] 

Sources: Martlgnole el Corriveau (2000) 
Ministère des Ressources Naturelles Québec (1999) 

BNDT (2005, 2006), modifiées 

Figure 4.6 : Géologie du substratum du sentier Alléluia et géosites proposés. 

Un autre aspect intéressant que nous pouvons observer sur la carte géologique est la présence 

d'une faille régionale qui recoupe l'extrémité nord-ouest du lac des Trois-Montagnes. Elle 

crée une dénivellation entre ce dernier et le lac Boisseau, qui est situé à une altitude plus 

élevée. 
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La carte des dépôts superficiels nous permet d'observer que la majorité des dépôts 

superficiels rencontrés le long du sentier Alléluia sont constitués de tiU indifférencié (figure 

4.7). 

74'50'O'W 

Géosites proposés 

Point repère 

Bornes kllométrlque 

Sentier Alléluia 

Route 117 

Cours d'eau el lacs 

Organiques 

FluvlaUles 

Glaclo-Iacustre 

FluvlO1l'aclalre de conlact 

Ëpandage fluvlo·glaclalre 

Till continu 

TIll dlsconUnu (mince) 

Substratum rocheux 

Talus de dép6ts meubles 

1.25 2,5
 
SOurces: 31J07 el 31J02
 

BNDT (2005. 2006) 
Ministère de l'Énergie, des Mines
 

et des R&Ssources 1992a 1992b modifiées
 

Figure 4.7: Géologie des dépôts superficiels du sentier Alléluia. 

Au départ du sentier, le randonneur rencontre le géosite ALL 5 (POl), qui est situé dans la 

dépression entre le lac Boisseau et le lac des Trois-Montagnes. La dépression est couverte de 

till d'ablation sur lequel méandre le ruisseau de la décharge du lac Boisseau ainsi qu'un 

ruisseau en provenance de la fracture d'orientation NE-sa. 
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Le till d'ablation est composé de blocs hétérométriques angulaires de taille centimétrique à 

décamétrique et de quelques blocs épars de plus de 1 mètre de grand axe. Une des berges du 

ruisseau de la décharge du lac Boisseau présente trois niveaux de terrasses alluviales (figure 

4.8 A). Les dépôts alluviaux qui la composent sont des cailloux, des graviers et des sables, 

indice des variations dans la compétence du courant. II est par ai lieurs intéressant d'observer 

que les racines des arbres pénètrent peu dans le till (figure 4.8 B). Ce site constitue une aire 

idéale pour le camping. 

Figure 4.8A : Terrasse alluviale. 

Figure 4.8 B : Berge de la décharge du lac Boisseau. 
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Un peu plus en amont du ruisseau, le randonneur rencontre la petite chute de la décharge du 

lac Boisseau (géosite ALL 5, (P02). Elle est probablement associée à la rupture de pente 

occasionnée par la faille présente près du lac. Nous pouvons observer de part et d'autre de la 

chute, les structures redressées de la roche. Cela constitue un indice supplémentaire de 

l'évènement tectonique (la faille) qui a eu lieu à cet endroit. Le sentier permet ensuite au 

randonneur de parcourir les berges du lac Boisseau où une coupe de 2 mètres dans le till est 

visible (géosite ALL 6, figure 4.9). Ce till est constitué de blocs angulaires hétérométriques 

dans une matrice oxydée. Cette oxydation pourrait s'expliquer également par la variation 

saisonnière du niveau d'eau du lac. 

Figure 4.9 : Berge du lac Boisseau: coupe dans le til!. 

Le randonneur arrive ensuite au kilomètre S, au géosite ALL 7 (POl) du lac Pistolet. La 

partie sud-ouest du lac présente un ensemble de roches moutonnées d'orientation Nord-Sud 

(016°-196; figure 4.10). Le façonnement de ces roches moutonnées est associé au passage des 

glaciers. Une petite ascension permet ensuite d'observer (P02, P03, paS) la dépression du 

lac Pistolet dont la forme courbée suit le pourtour des collines. La pointe sud du lac semble, 

par ailleurs, être coincée entre deux collines de SOO mètres d'élévation qui coïncide avec le 

pli de la zone de cisaillement de Labelle-Kinonge et un contact lithologique entre le gneiss 

granitique et le paragneiss. La forme de ce lac est contrôlée par ce pli d'échelle régionale, mis 

en place lors de l'orogène grenvillien, il ya 1,1 milliard d'années. 
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Figure 4.10 : Roches moutonnées du lac Pistolet. 

Le randonneur retourne ensuite dans la dépression du lac, sur un placage de till plus épais, où 

il peut observer un milieu humide alimenté par un petit ruisseau qui se jette dans le lac 

(géosite ALL 7, P04 ; figure 4.11 A). Ce ruisseau permet par ailleurs d'observer de petites 

coupes de till (figure 4.11 B). 

Figure 4.11 A: Milieu humide en amont du lac Pistolet. 
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Figure 4.11 B : Coupe de till. 

L' habitation de la famille Fugère, localisée à la pointe sud-est du lac, constitue une valeur 

ajoutée au géosite ALL 7 (P02). Cette habitation est située sur le site d'un ancien camp de 

bûcheron datant des années 1920. L' habitation, vu les contraintes physiques du territoire, qu i 

ne facilitent pas l'alimentation en électricité par le réseau hydroélectrique (figure 4.12 A) et 

en eau par le système d'aqueduc municipal, est alimentée par l'énergie solaire et par une 

source d'eau en provenance des collines. L'habitation a été construite sur pilotis afin de 

contrer les fluctuations du niveau d'eau du lac. Elle représente un intérêt en matière 

d'aménagement écologique du territoire (figure 4.12B). 

Figure 4.12 A : Panneau solaire de la maison écologique de la famille Fugère. 
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Figure 4.12 B : Maison écologique sur pilotis de la famille Fugère. 

Le randonneur atteint ensuite le sommet de la « montagne de la tour », point de repère 2, où 

jadis une ancienne tour de surveillance de feu se trouvait. À ce sommet, bien qu'aucun 

géosite n'yeu été identifié, un point de vue permet d'apprécier l'ensemble du plateau de 

Labelle et du massif du Mont-Tremblant au-delà même de la dépression de la rivière Rouge 

(figure 4.13) C'est donc un paysage exceptionnel qui permet au randonneur de se localiser au 

sein du plateau laurentidien et de connaître une partie de l'histoire locale alors que la 

surveillance des feux de forêts par les airs n'existaient pas. 

Mont·Tremblant 

Figure 4.13: Plateau de Labelle et massif du Mont-Tremblant. 
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Le sentier s'enfonce ensuite dans le plateau, vers le géosite ALL 8, kilomètres 14 et 15. Ce 

dernier permet d'observer un affleurement rocheux sur lequel un dyke mafique recoupe le 

gneiss granitique (figure 4.14A). De plus l'affleurement présente des marques d'érosion 

glaciaire, soit des broutures inverses. Elles sont le résultat de la pression importante qu'a 

exercée la calotte glaciaire sur le soc le, favorisant l'éclatement de la roche. La gneissosité de 

la roche y est facilement observable sur les affleurements et sur les blocs (figure 4.14 B). 

Figure 4.14 A : Broutures et dyke. 

Figure 4.14 B : Bloc de gneiss. 
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Aux kilomètres ]8 et 19, avant d'effectuer une dernière ascension, le randonneur arrive au 

géosite ALL 9 où un petit ruisseau a dégagé des blocs angulaires qui ont été transportés, lors 

de la glaciation, du NO vers le SE. Ce ruisseau constitue la décharge du lac Labelle qui se 

jette dans un milieu humide qui lui-même se jette dans la rivière Rouge. Une coupe présente 

le substratum rocheux (gneiss granitique) surmontée d'une mince couche de matière 

organique peuplée de conifères représentatifs des sols minces du Bouclier canadien (figure 

4.15). 

Figure 4.15: Mince sol forestier recouvrant le substratum rocheux. 

À 348 mètres d'altitude, après une petite ascension sur une colline, est visible au géosite 

ALL 10 une fracture de taille métrique dans le gneiss granitique. Dans cette fracture, un petit 

ruisseau s'écoule en direction de l'ouest vers un lac (sans nom). Sur certains de ces 

affleurements rocheux, on peut observer quelques diaclases. Sur la même colline, à 370 

mètres d'altitude, le géosite ALL 11 présente une roche moutonnée cette fois localisée sous 

couvert forestier. Cette dernière a une orientation NE-SO (0300 -2100
). Deux diaclases de 

quelques mètres de long recoupent par ailleurs cette dernière et facilitent la météorisation du 

substrat rocheux. 
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Vers la fin du sentier, entre les kilomètres 21 et 22, on rencontre le géosite ALL 12. Il s'agit 

d'une ancienne mine de grenat exploitée à partir de 1927. Cette dernière a cessé ses activités 

d'exploitation en 1951 (Cholette, 2006). Ce site présente un affleurement rocheux de gneiss 

quartzeux à biotite grenatifère entrecoupée de veines de pyrrhotite (sulfure de fer) et de 

grenat cristallin massif. L'oxydation du sulfure de fer explique la coloration rouille de 

l'affleurement qui tranche avec le milieu environnant. On peut également observer des éclats 

de grenats dans la roche. Un dyke d'environ un mètre de long recoupe l'affleurement. La 

valeur ajoutée du site est intéressante, puisqu'elle fait partie du patrimoine historique de la 

localité. La mine a en effet contribué à l'économie du village de Labelle. Plusieurs ruines y 

sont par ailleurs observables (figure 4.16 B). Ce géosite gagnerait a être aménagé afin de 

permettre au randonneur d'observer en toute sécurité les aspects naturel du site, soit les éclats 

de grenat, l'affleurement rocheux et le dyke. En effet, un ancien puits et quelques trous 

(résultat du dynamitage) peuvent s'avérer dangereux. L'aménagement du site permettrait 

également de mettre en valeur son aspect historique. 

Figure 4.16 A: Terril de l'ancienne mjne de grenat. 
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Figure 4.16 B : Ruine de l'ancienne mine de grenat. 

Figure 4.16 C : Cheminée de l'ancienne mine de grenat. 



107 

4.4 Sentier de l'Expédition/Cap-360 /Mont-Gorille 

4.4.1 Résultats 

Les tableaux 4.9 et 4.10 présentent les pointages obtenus pour les sites à intérêt unique et à 

intérêts multiples du sentier Expédition/Cap-360/Mont-Gorille. Les valeurs obtenues sont 

généralement plus élevées que sur les autres sentiers et se rapprochent davantage de la valeur 

maximale de 4,00 et de 5,00 points, ce qui en fait un sentier plus intéressant en matière de 

vulgarisation scientifique. Deux sites à intérêt unique sur 3 possèdent un pointage supérieur 

ou égal à 3,00 points, alors que trois sites à intérêts multiples sur Il possèdent des valeurs 

supérieures ou égales à 4,00 points. 

Tableau 4.9 
Pointages des sites à intérêt unique du sentier Expédition/Cap-3601M0nt-Gorille 

Numéro du point Pointage sur 4 Bornes kilométrique Aménagement Type d'entité 
d'observation nécessaire 

EXPI? 3,5 3et 4 Non Milieu humide 
EXPI15 3,5 17 et 18 Non Milieu humide 
EXPIS 2,0 3 et 4 Non Escarpement rocheux 
Note: Les siles en caractère gras sont supéneurs ou égaux au seuil 

Tableau 4.10 
Pointages des sites à intérêts multiples du sentier Expédition/Cap-360/Mont-Gorille 

Numéro du point Pointage sur Bornes Aménagement Type d'entité 
d'observation/ 5 kilométrique nécessaire 

(Pointaqe sur 5) 
EXPD, EXPV1 4,40 oet 1 Oui Chute, terrasse et coude à angle droit, poli hydrique 
(4.4) sur la roche 
EXPV3 et V4 440 ?et 8 Non Crête rocheuse et blocs erratiques, dvkes 
EXPI9 4,00 4et 5 Oui Coupe till de fond, affleurement rocheux et poli 

qlaciaire, contact qéoloqique 
EXPV6 4,00 12 et 13 Non Lac perché, escarpement rocheux, marques de 

qélifraction 
EXPI12 3,50 9 el10 Oui Escarpement rocheux et marques de gélifraclions 

(cavités horizontales), cannelures 
EXPI12a 3,50 9 et 10 Non Roche moutonnée et blocs erratiques 
EXPI2 3,00 9 et 10 Non Roche moutonnée et diaclases 
EXPV7 3,00 14 et 15 Non Affleurement rocheux et diaclases 
EXPl1 2,SO 1et 2 Non Affleurement rocheux, diaclases et veines de quartz 
EXPI13 2,50 10 et 11 Non Bassin versant 
EXPI6 1,75 3 et4 Non Vallée du ruisseau Mitchell 
Note: Les sites en caractère gras sont supéneurs ou égaux au seUIl 
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Deux de ces sites ont une superficie plus importante que les autres. II s'agit du site de la 

Chute aux Iroquois (EXPD, EXPV 1 ; 0,2 km2
) el du lac perché (EXPV3, EXPV4 ; 0,05 km2

) 

(figure 4.17). Ces sites possèdent plus d'un point d'observation permettant d'apprécier les 

différentes entités qui les composent. La figure 4.17 nous présente la répartition spatiale de 

tous les sites inventoriés. Cette répartition n'est pas homogène entre les bornes ki lométriques 

du sentier. Sept sites sont localisés avant la borne kilométrique 5 et les sept autres sur les 13 

autres kilomètres restant. Les sites qui ont le plus de poids ne sont également pas répaltis de 

manière homogène. Un d'entre eux se localise entre les bornes kilométriques °et 1 et trois 

autres, entre les bornes kilométriques 7 à 13. 

3.50-4.40 
Route 117 

''----='-----''----''--'.......-::.:'-----~'-------'----''--...:.....-''''-----1_	 Sentier ExpéditionfCap-360IMont-Goril 
Site: Cap-360 (0.1 km2) 
Site: Lac perché (0.05 km2) 

Sources: BNDT (2005. 2006), modifiées Slte:Chute-aux-lroquols (0.2 km2) 
SNQ: Bornes kllomélrtques : Michéle Allaire el Gérald Ruffel ( 2002) Cours d'eau et lacs 

Figure 4.17: A : Répartition spatiale et poids des sites du Sentier ExpéditioniCap-360IMont
Gorille. 

B : Localisation régionale du sentier ExpéditioniCap-360IMont-Gorille. 
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4.4.2 Sélection des géosites 

Deux sites à intérêt unique (EXPI7 et EXPII5) et quatre sites à intérêts multiples (EXP D 

,YI, EXP V3,V4 et EXPV6 et EXPI9) ont été retenus. Ces derniers ont un pointage 

supérieurs ou égaux aux seuil établi (3,0 et 4,0 respectivement). Nous avions préalablement 

évalué que le nombre maximum de géosites qu'il nous était possible d'identifier, tout en 

respectant le temps alloué pour l'observation par un randonneur, était de neuf pour ce sentier. 

Nous avons ainsi envisagé la possibilité de choisir deux sites supplémentaires, soit les sites 

EXPIJ2 (3,50) et EXPII2a (3,50). Ces derniers sont des sites à intérêts multiples dont les 

valeurs se rapprochent le plus de la valeur maximale de 5 points. Le tableau 4.11 présente les 

principales caractéristiques des géosites de ce sentier. 



110 

Tableau 4.11
 
Géosites du sentier Expédition/Cap-360/Mont-Gorille
 

No. Géosite Photos Type d'entité / Type de Lithologie 
Type de site dépôts 

superficiels 
EXP13 Chute et érosion Epandage Paragneiss 

fluviale, fluvioglaciaire 

P01 : EX PD Terrasse 
P02: EXPV1 fluvioglaciaire, 

Tracé orthogonal 
marqué par un 
coude à angle droit 
de la rivière Rou e 
Structural et 
géomorphologique 

EXP 14 Dépôts Paragneiss 
organiques 

PO: EXPI? 

EXP15 Coupe dans le till, Till Mangérite 
affleurement d'ablation 

PO: EXPI9 rocheux, poli 
glaciaire et contact 

éolo ique 
Géomorphologique 

et structural 

Note: PO = point d'observation. 
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EXP16 

Géosite 

P01 : EXPV3 
P02:EXPV4 

Crête rocheuse et nia 
blocs, dykes et 
marques de 
gélifraction 

Photos Type d'entité / Type de 
Type de site dé ôts 

Tableau 4.II(suite) 
Géosites du sentier Expédition/Cap-360/Mont-Gorille 

Mangérite 

Lithologie 

Géomorphologique 
et structural 

EXP 17 

PO: EXPI12 

Escarpement 
rocheux, marques 
de gélifraction et 
cannelures 

Till 
indifférencié 

Mangérite 

EXP 18 

PO: EXPI12a 

Roche moutonnée 
et blocs erratiques 

Géomorphologique 

Till 
indifférencié 

Mangérite 

Géomorphologique 

EXP19 

PO: EXPV6 

Lac perché et 
escarpement 
rocheux, Marque 
de gélifraction 

nia Mangérite 

Géomorphologique 

EXP 20 

PO: EXPI15 

Milieu humide 

Géomorphologique 

Dépôts 
organiques 

Mangérite 

Note: PO = point d'observation. 
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4.4.3 Représentation scientifique des géosites 

Le sentier de l'Expédition/Cap-360IMont-Gorille se situe principalement sur la mangérite 

(figure 4.18). À l'échelle régionale, cela correspond à l'auréole de métamorphisme du 

batholite de Morin. Le relief est plus accidenté que celui du sentier de l'Héritage: les crêtes 

des collines sont très rapprochées les unes des autres et l'altitude passe de 213 mètres, au 

fond de la vallée de la rivière Rouge à 557 mètres au sommet le plus élevé atteint par le 

sentier. 

74'45'0"W
 

'20'0"N
 

o Géosltes proposës*Point de repère 
Gooslte 18: Lac Perché (0.05 km2) 

Géoalte 12: Chute aux Iroquois (O.2km2 

Géos~e15: Csp-360 (0.lkm2) 

Cours d'eau et lacs 

Sander Expédition 

Route 117 

Marbre 

Roche blanche 

Paragneiss 

Gneiss granitique 

Granulite 

Conception et réalisation: Brigitte Poirier (2007) 
Département de geographie, UQAM 

~Kllomelers 

o 0,5' 2 

Sources: Martlgnole et Corriveau (2000) 
Ministère des Ressources Naturelles Québec (1999) 

BNDT (2005, 2006). modifiées 

Figure 4.18: Géologie du substratum du sentier de l' Expédition/Cap-360IMont-Gorille. 
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Le premier géosite (EXP 13 POl) rencontré par le randonneur se localise dans la vallée de la 

rivière Rouge, près de la Chute aux Iroquois. Il se situe à la limite d'un contact géologique 

entre le gneiss granitique et le paragneiss. Cela pourrait expliquer la rupture de pente que 

représente la chute. Le randonneur peut constater le polissage de la roche en place qui résulte 

à la fois de l'écoulement fluvioglaciaire et d'un phénomène actuel, celui de l'érosion 

hydrique. Le pouvoir érosif de l'eau contribue à polir les paragneiss (figure 4.19). 

Figure 4.19 : Chutes aux Iroquois. 

Au sud de la chute, la rivière Rouge forme un coude à angle droit (géosite EXP 13 P02) dû 

au contrôle structural qu'exerce le socle du Bouclier canadien sur le réseau hydrographique. 

Le verrou que constitue la chute aurait par ailleurs contribué au surcreusement glaciaire du 

bassin de la chute situé à l'aval de cette dernière. Le long de la rivière Rouge, nous pouvons 

observer, selon les cartes du MRN (1992a) des dépôts fluvioglaciaires à une altitude de 230 

mètres. Ces derniers sont associés à une plaine d'épandage formée lors du retrait et de la 

fonte de l'Inlandsis laurentidien (figure 4.20). Cependant, vu que l'altitude atteinte par la Mer 

de Champlain est de 235 m selon Lamothe (1977) et de 250 mètres selon Prichonnet (1987; 

figure 2.11), les dépôts pourraient aussi être associés à un delta marin. Nous pouvons 

observer sur le pourtour du bassin de la chute quatre niveaux de terrasses sur lesquelles se 

localisent une partie des habitations du village de Labelle. 
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Ces terrasses se sont formées lors de la remontée isostatique du continent. Actuellement le 

débit moyen de la rivière Rouge est de 105 m3/sec et le débit maximal peut atteindre 

765m3/sec (Chouinard et Leavitt, 2004). 

Mont-Gor111 

Fluvioglaciaire de conta 

Ëpandage ftINioglaciaire 

0.5 

Sources: 31J07 el 31J02 
BNDT 12005. 2006) 

Mlnlal6re de l'Êne-rgle, de. MI""
 
et des Ressources, 1992•• 1992b, modifioNs
 

Figure 4.20: Carte des dépôts superficiels du sentier de l'Expédition/Cap-360/Mont-Gorille. 

Les valeurs ajoutées de ce site sont nombreuses. D'une part, le site de la Chute aux Iroquois 

est riche en histoire, tel que nous le montre un itinéraire historique mis en place par la Société 

d'Histoire de Chute aux Iroquois. Nous pouvons apprendre, entre autres, que la chute a 

constitué un obstacle majeur pour le transport de billots de bois sur la rivière Rouge dans les 

années 1800. Cela favorisait la formation d'embâcles qui étaient délogés par dynamitage, ce 

qui entraînait certaines billes de bois dans un mouvement centrifuge contribuant à surcreuser 

davantage le bassin de la chute (Perrault-Cholette, 1997). 
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D'autre part, nous pouvons y observer une exploitation de dépôts granulaires (point de repère 

3). Cette gravière est exploitée par les Agrégats de Labelle pour des fins de construction 

(figure 4.21). 

Figure 4.21 : Gravière en exploitation: Les Agrégats de Labelle. 

À partir du point de repère 3, nous nous enfonçons un peu plus dans la forêt. Entre les 

kilomètres 3 et 4, à 288 mètres d'altitude, le géosite EXP 14 présente une accumulation de 

matière organique qui occupe une dépression mal drainée. Il s'agit d'un milieu humide. Au 

kilomètre suivant, le géosite EXP 15 permel d'observer des dépôts laissés par l'Inlandsis 

laurentidien sur le substratum rocheux. Il s'agit d'un till d'ablation superposé à un till de 

fond. Le till d'ablation est un diamicton dont la taille des blocs varie de l'ordre du centimètre 

au décimètre. Le till de fond est plus compact et présente une matrice « feuilletée» composée 

de sédiments légèrement plus fins (argile et sables). L'érosion glaciaire et les eaux de fonte 

du glacier ont conlribué à polir la surface de l'affleurement qui présente une forme ondulée 

(figure 4.22B). Cette surface ondulée ne permet toutefois pas de déterminer la direction de 

l'écoulement du glacier. L'affleurement rocheux présente, également, des linéations 

d'orientation Nord-Sud (figure 4.22A). Cela constitue un indice du métamorphisme qu'a subi 

la roche en place (paragneiss). De plus, le géosite se localise à la limite d'un contact 

géologique, entre le paragneiss de couleur beige pâle et la mangérite, de couleur grise foncée 

(figure 4.22 C). 
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A B 
Figure 4.22A: Linéation. 
Figure 4.22B: Surface ondulée. 

Figure 4.22 C: Contact géologique entre la mangérite et les paragneiss. 

Après une ascension à 454 mètres, le géosite EXP 16 présente la crête du sommet Cap-36Ü 

où nous pouvons observer trois immenses blocs erratiques d'environ 3 mètres de hauteur 

alignés selon une direction NO-SE (328° 148°). Leur localisation, sur ces sommets, nous 

indique en effet qu'ils ont été déplacés par le transport glaciaire de direction générale NO-SE. 

Nous pouvons ainsi faire remarquer au randonneur que le glacier devait recouvrir même les 

plus hautes collines de la région. Il est possible, pour le randonneur, de parcourir par la suite 

les crêtes qui ont été polies par l'érosion glaciaire sur plus d'un kilomètre (figure 4.23 A). 
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Plus loin, un dyke (figure 4.23 B) composé de cristaux très fins (aphanitiques) de feldspath 

blanc, recoupe les cristaux angulaires grenus (phanéritiques) de la mangérite. À l'échelle 

régionale, ce dyke représente un des indices relatif une nouvelle poussée magmatique qui est 

associée à la mise en place du batholite de l'anorthosite de Morin, lors de la fermeture 

progressive des océans entre les noyaux archéens, il y a de ça 1,3 à 1,5 milliard d'années. 

A 

Figure 4.23 A : Poli glaciaire. 
Figure 4.23 B : Dyke. 

Enfin, ce sommet offre un point de vue exceptionnel, à 360 degrés, du paysage environnant et 

notamment sur les différents éléments physiographiques du paysage, soit les collines, la 

vallée de la Rivière Rouge et les nombreuses dépressions lacustres. Par la suite, le sentier 

nous amène, à 150 mètres plus bas, dans la dépression du lac Nantel. Un peu à l'écart des 

berges du lac, le géosite EXP 17 présente une paroi de 5 mètres de hauteur qui comporte 

plusieurs indices du passage de la calotte glaciaire. En effet, cette paroi présente plusieurs 

joints et diaclases (fissures sans déplacement) occasionnés, entre autres, par la pression qu'a 

exercé le glacier lors de son passage sur celle-ci (figure 4.24 A). Une partie de cette paroi 

présente un polissage important sous la forme de cannelures de 2 à 3 mètres de long, résultat 

de l'écoulement glaciaire et des eaux de fusion (figure 4.24 B). La météorisation de cette 

paroi se poursuit aujourd'hui. 
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Les fluctuations des températures favorisent le processus de gélifraction. L'ou verture des 

diaclases se poursuit ainsi davantage par le biais de ce processus (figure 4.24A). Dans ces 

dernières, la végétation prend place et contribue également, par le biais de la bioclastie, à la 

destruction de la paroi. L'érosion par les eaux courantes y fait également son œuvre. Une 

petite cascade s'infiltre à travers les fissures et contribue à éroder la roche. Une petite cavité à 

la base de la paroi, qui résulte de la combinaison du processus de gélifraction et d'érosion 

hydrique est également observable (figure 4.24 C). 

Figure 4.24 A : Escarpement rocheux et diaclases. 

Figure 4.24 B : Cannelure sur la paroi. 



119 

Figure 4.24 C : Cavité résultant du processus de gélifraction et de l'érosion hydrique. 

Au géosite EXP 18, sur les berges du lac Nantel, nous pouvons observer des roches 

moutonnées dont la face de débitage est située au SE indiquant ainsi un écoulement glaciaire 

vers cette direction. Nous y retrouvons également des blocs erratiques composés de gneiss 

granitique de couleur rose provenant probablement du NO, si l'on tient compte de 

l'infonnation tirée de la morphologie des roches moutonnées (figure 4.25). 

Figure 4.25 : Bloc erratique de gneiss granitique. 
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Une dernière ascension nous amène ensuite dans Je secteur du Mont-Gorille à 526 mètres 

d'altitude où à partir du géosite EXP 19, localisé sur le substratum rocheux, nous pouvons 

observer un lac perché. Ce dernier se localise au nord du lac Tremblant et se déverse en 

direction SE (figure 4.26 A). Ce point constitue un quatrième point de repère pour le 

randonneur, puisqu'il permet d'observer la partie nord du lac Tremblant et du Mont

Tremblant. Le lac perché occupe une dépression probablement d'origine structurale qui a 

subi un surcreusement glaciaire. Les rives de ce lac montrent une paroi rocheuse qui atteint 

une hauteur approximative de 15 mètres. Cette paroi présente plusieurs diaclases dans 

lesquelles des conifères de taille impressionnante ont poussé (figure 4.26 B). 

Figure 4.26 A : Vue du lac perché. 

Figure 4.26 B : Escarpement rocheux du lac perché et diaclases. 
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Avant d'atteindre le dernier géosite, le randonneur peut apprécier le paysage à partir du 

Mont-Gorille. Le point de repère 5 permet d'observer le plateau de Labelle en plus d'une 

carrière de paragneiss marquant la limite du contact lithologique paragneiss /gneiss granitique 

(figure 4.27). Le décapage du sol permet de voir une bande de paragneiss rose. 

Carrière de paragneiss 

n 
V 

Figure 4.27 : Plateau de Labelle et carrière de paragneiss. 

Le sentier se prolonge dans la dépression de la décharge du lac à la Perle sur environ 2 

kilomètres. Le géosite EXP 20 est un marécage situé vers les deux derniers kilomètres du 

sentier. Il permet d'observer le type de dépôts organiques situés le long de ces deux 

kilomètres. 

4.5 Bilan des fréquences obtenues 

Le tableau 4.12 présente la fréquence totale des entités répertoriées par sentier et la fréquence 

des entités représentées par les géosites sélectionnés. Ces dernières ont été classées en 

fonction des types de sites qu'ils représentent, soit structuraux et géomorphologiques. Nous 

avons regroupé, d'une part, les entités qui sont associées aux formes structurales et d'autre 

part, les entités qui sont associées aux dépôts superficiels, aux formes d'érosion glaciaire et 

aux formes d'érosion actuelle. 
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Tableau 4.12
 
Fréquence des différents types d'entités rencontrées (totale) et fréquence dans les géosites
 

proposés 

Type d'entité Fréquence des entités 

Héritage Alléluia ExpéditionICap-360IMont
Formes structurales Gorille 

Proposé Totale Proposé Totale Proposé Totale 
Gneissosité de la roche -- -- 1 3 -- ---
Mylonite (le long du plan de 1 1 ..  -- ._. --
fracture de la faille) 
Lac de faille 1 1 -- -- -- --
Tracé: coude à angle droit -- -- -- -- 1 1 
(rivière Rouqe) 
Vallée _. -- -- -- 1 2 
Affleurement rocheux 1 2 -- 6 1 3 
Chute -- -- 1 1 1 1 
Escarpement rocheux -- -- -- -- 1 3 
Dykes -- -- 1 1 1 1 
Veine -- -- -- 2 -- --

Fractures -- -- 1 2 -- --
Diaclases -- -- 2 3 3 4 
Sous total 3 4 6 19 9 15 

Dépôts superficiels 

Milieu humide 1 1 2 5 2 2 
Terrasse fluvioqlaciaire -- -- -- -_ .. 1 1 
Terrasse alluviale -- -- 1 1 -- --
Accumulation de till (coupe) -- -- 2 2 1 1 
Blocs (erratique ou non) 1 4 1 3 1 2 
Epandaqe fluvioqlaciaire -- 1 -- _.. -- --
Talus de dépôts meubles _. -- 1 1 -- --

Sous total 2 6 7 12 5 6 

Formes d'érosion 
glaciaire 

Roche moutonnée _. 1 1 2 1 2 

Broulures ... -- 1 1 -- --

Poli glaciaire ._ -- -- -- 1 1 

Poli fluvioglaciaire -- -- -- -- 1 1 

Lac perché ._ -- -- -- 1 1 

Sous total 0 1 2 3 4 5 

Formes d'érosion actuelle 

Erosion hydrique 1 1 2 2 1 3 
Marques de gélifraction et -- 1 -- -- 1 2 
de bioclastie 

Sous total 1 2 2 2 2 5 

Total 6 13 17 36 20 31 
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Nous pouvons constater que les entités des géosites du sentier de l'Héritage ne représentent 

pas les formes d'érosion glaciaire. Par contre, des entités associées aux formes structurales y 

sont uniques par rapport aux autres sentiers, soit le lac de faille et une mylonite associée au 

plan de fracture de la faille. La diversité des types d'entités représentées est plus importante 

pour les sentiers Expédition/Cap-360/Mont-Gorille et Alléluia. C'est toutefois le sentier 

Expédition/Cap-360/Mont-Gorille qui représente le plus de formes structurales alors que le 

sentier Alléluia est le plus riche en phénomènes associés aux dépôts superficiels. Ces deux 

sentiers possèdent également des entités qui leur sont uniques dont le lac perché pour le 

sentier Expédition/Cap-360/Mont-Gorille, des broutures pour le sentier Alléluia. Dans 

l'ensemble, chacun des sentiers apporte sa particularité afin d'aider à la compréhension de ce 

qui est à l'origine du rel ief observé, puisque la plupart des entités n' y sont représentées 

qu'une seule fois à J'exception des milieux humides, diaclases et coupe de til!. 
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4.6 Critique de la méthode d'inventaire et de sélection de géosites 

4.6.1 Inventaire 

La méthode utilisée pour effectuer ('inventaire des sites a été relativement efficace. Les 

fiches de compilation de données ont permis d'être systématique dans la collecte des 

données. L'analyse préalable des cartes topographiques au 1: 50 000 ainsi que des 

photographies aériennes au 1 : 40 000 s'est avérée utile pour J'identification de sites de 

superficie équivalent à 1 km2
. Cependant, les conditions physiques et météorologiques du 

terrain à l'étude, lors de la cueillette des données, ont été relativement difficiles. 

Effectivement, les sentiers sont linéaires et présentent un kilométrage important. Il nous 

fallait donc prévoir coucher en sentier ou ne faire que la moitié du sentier et revenir sur nos 

pas, ce qui correspondait à un minimum de 14 km par jour de randonnée. De plus, les 

conditions météorologiques du mois de juillet 2006 ont été pénibles. Plusieurs orages violents 

se sont produits durant cette période, ce qui a rendu difficile la prise de données (notes et 

photos). 

4.6.2 Sélection 

La méthode de sélection de sites d'intérêts géologiques et/ou géomorphologiques que nous 

avons développée s'est avérée également efficace. Les pointages obtenus pour chacun des 

sites nous ont permis de faire une bonne discrimination entre ces derniers afin de sélectionner 

les meilleurs. Même si la fréquence des entités rencontrées était importante, les variables 

« représentativité »et « intégrité» nous permettaient de sélectionner celles qui étaient les plus 

représentatives de la région étudiée. Toutefois, nous avons pu observer que la diversité des 

entités sélectionnées au sein de chacun des géosites ne pouvait être totalement contrôlée par 

cette méthode. Ainsi, dans le cas du sentier Alléluia, sur 5 milieux humides, 4 ont été 

sélectionnés. Les données recueillies n'étaient alors pas suffisantes pour permettre une bonne 

discrimination entre ces derniers. 
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Nous avons donc procédé à une seconde sélection afin de réduire ce nombre à 2 sites. Cela 

nous amène à nous questionner sur la reproductibilité des résultats de cette méthode. Nous 

pensons que d'un individu à l'autre les résultats peuvent varier puisqu'ils sont relatifs au 

niveau de connaissance de l'observateur. 

4.6.3 Répartition spatiale 

Nous avons pu constater que la répartition spatiale des géosites n'était pas homogène. Dans 

certains cas, les géosites étaient distribués dans les premiers et derniers kilomètres des 

sentiers. Cette répartition constitue ainsi un facteur indépendant qui ne peut être contrôlé par 

la méthode. En effet, la sélection des géosites est principalement rattachée à leur valeur de 

représentation scientifique qui dans ce cas est difficilement en lien avec leur distribution 

spatiale, puisque le sentier limite le champ d'observation des phénomènes. La répartition 

obtenue peut toutefois s'avérer intéressante pour les randonneurs qui ne parcourent que les 

premiers kilomètres des sentiers, tels que les parents avec de jeunes enfants. 

4.6.4 Aménagement des géosites 

La variable qualité du point d'observation nous a permis de déterminer de manière efficace 

les géosites qui nécessitaient un aménagement afin de faciliter l'observation de leurs entités 

d'intérêt. Nous allons présenter, au chapitre V, les aménagements des si tes sélectionnés. 

4.6.5 Valeur ajoutée 

La méthode utilisée met l'accent sur les sites qui ont une bonne représentation scientifique, 

c'est-à-dire qui font partie du patrimoine géologique de la région. Les valeurs ajoutées sont 

toutefois appréciables afin de parfaire les explications des géosites. Par exemple, le géosite de 

l'ancienne mine de grenat (ALL 12) permet de faire le 1ien entre les qualités naturelles de 1a 

veine de grenat et l'exploitation qui en a été faite. 
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Cette ancienne mine fait partie du patrimoine culturel puisqu'elle est en lien avec une partie 

de l'histoire de la municipalité de Labelle. Dans ce cas, le géosite n'est pas que patrimoine 

géologique, mais aussi patrimoine culturel. Par ailleurs, nous avons vu que certains points de 

repère ont une valeur ajoutée puisqu'ils permettent d'observer les paysages sur une plus 

grande distance. Plusieurs autres éléments, à d'autres échelles, peuvent ainsi être identifiés. 

Cela peut favoriser un sentiment d'identité ou d'appartenance au territoire pour les gens de la 

localité ou même auprès des visiteurs. Un bon exemple est celui de la Chute aux Iroquois qui 

est un repère historique au sein du village de Labelle. Les géosites doivent être vus dans leur 

ensemble afin d'offrir une meilleure représentation de la région étudiée. Pour ce faire, nous 

avons établi des thématiques pour chacun des sentiers en fonction des géosites présents. Les 

thématiques seront présentées au chapitre V. 



CHAPITRE V 

PROPOSITION D'AMÉNAGEMENT DE GÉOSITES 

Dans le présent chapitre, nous présentons la proposition finale d'aménagement des géosites. 

Elle se divise en trois parties. La première partie présente les thématiques développées pour 

chacun des trois sentiers. Dans la deuxième partie, nous discutons des besoins en 

infrastructures de certains géosites. Enfin, la troisième partie présente les contraintes et 

potentiels d'application de la proposition d'aménagement des géosites. 

5.1 Proposition de thématiques relatives à l'interprétation des sentiers 

Nous avons pu constater que les géosites sélectionnés pour les sentiers de l'Héritage, 

d'Alléluia, de l'Expédition/Cap-360/Mont-Gorille, sont de types géomorphologique et 

structural. Rappelons leur signification respecti ve : 

Géomorphologique : 

À la fois processus d'érosion et de sédimentation et les formes du relief résultant de cette 
activité. Formations superficielles meubles du Quaternaire (ex: moraine, glaciers rocheux) et 
formes d'érosion dans la roche (ex: maI·mires glaciaires, etc.) (Reynard, 2004, cité par Pralong, 
2006, p. 23). 

Structurale: 

Objers géologiques de grande taille tels que plis, anticlinaux, synclinaux, chevauchements, 
faille, etc. L'érosion a taillé dans ces srructures er façonné des sommets en pyramide, des arêtes 
ou des parois rocheuses (Reynard, 2004, cité par Pralong, 2006, p. 23).

( 
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Pour les géosites de type structural, nous avons cependant établi que les micro-formes 

(veines, dykes, fractures etc.) qui sont associées ou qui résultent d'objets géologiques de 

grandes tailles seraient considérées comme faisant partie de ce type de géosite. Ces micro

formes, en effet, peuvent être reliées à l'échelle de phénomènes régionaux, voire 

continentaux. 

La thématique « formes structurales» rassemble les principales entités qui évoquent les 

grands événements, datant d'il y a plus d'un milliard d'années, qui ont contribué à modeler le 

relief de la région que l'on connaît aujourd'hui. Il s'agit des failles, des fractures, des plis, des 

roches intrusives, des dykes, mis en place lors de l'orogène grenvillien. Les thématiques « 

dépôts superficiels » et « formes d'érosion glaciaire » concernent les sites de type 

géomorphologique. La thématique « formes d'érosion actuelle» concernent les processus 

d'érosion actuels ou récents depuis la déglaciation, il Y a 10 000 ans à nos jours. Il s'agit 

principalement des formes résultant des phénomènes de bioclastie, de cryoclastie et d'érosion 

par les eaux courantes. Cette dernière thématique concerne autant les types de sites 

structuraux que les types de sites géomorphologiques, puisque l'érosion actuelle affecte 

autant le substratum rocheux que les dépôts superficiels. Le tableau 5.1 rassemble les géosites 

de chaque sentier en fonction de ces thématiques. 
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Tableau 5.1
 
Classification des géosites par thématique
 

Thématiques No. des géosites : No. des géosites : No. des géosites : Sentier 
Sentier de Sentier Alléluia Expédition/Cap-360/Mont
l'Héritage Gorille 

Formes structurales 3 P021 Berge du lac 5 1 Chute et structures de 13 P01 1Chute 
de faille Bob redressement de la roche 13 P02 1Coude à angle droit 

Un Milliard 3 P01 Ilac de faille 7 1 P01, P02, P051 Pli: 16 P021 Dyke 
d'années Bob lac Pistolet 15 1Contact lithologique 

41Champ de blocs 81Dyke et gneissosité 
121 Veine de qrenat 

Dépôts superficiels 21 Blocs erratique 5 1Till d'ablation et blocs, 14 1 Poli glaciaire (surface 
quaternaires 11Milieu humide terrasse alluviale ondulée) 

6 1 Talus de dépôts 151 Till d'ablation et de fond 
:::: 80 000 ans à meubles 16 P01 1Blocs erratiques 
10 000 ans 9 1 Milieu humide et 181 Blocs erratiques 

dépôts de till 201 Milieu humide 
7 P04 Milieu humide 13 1Terrasses 

Formes d'érosion nia 7 P05 1Roche moutonnée 151 Poli fluvioglaciaire 
glaciaire 81Broutures 16 P01 et P021 poli glaciaire 
quaternaire 101 Fracture et diaclases 18 1Roche moutonnée 

11 1Roche moutonnée 17 1Cannelures, diaclases 
:::: 80 000 ans à 191 lac perché, diaclases 
10 000 ans 

Formes d'érosion 11Erosion hydrique 91 Pédogenèse, sol mince 17 1 bioclastie et gélifraction, 
actuelle sur roche mère érosion hydrique 

51 Pédogenèse, sol mince 191 bioclastie et gélifraction 
< 10 000 ans sur till 
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Nous pouvons observer que certains géosites possèdent plus d'une thématique et permettent 

ainsi une plus grande possibilité d'interprétation. Nous allons exposer plus loin comment ces 

informations seront présentées cartographiquement. À partir de cette classification, nous 

avons attribué un nom significatif à chacun des géosites (tableau 5.2) afin d'illustrer le type 

dominant de représentation scientifique auquel ils appartiennent. Nous avons inclus dans les 

noms, lorsque cela le permettait, les toponymes locaux. En effet, ces derniers constituent des 

repères identitaires au sein du territoire qui sont largement utilisés par les gens de la localité. 

Tableau 5.2
 
Proposition de noms pour les géosites
 

No.géosite Nom proposé pour le géosite en 
fonction de la thématique 

dominante 
1 Les dépôts organiques 

2 Le bloc erratique 

3 Le lac de faille Bob 

4 Le champ de blocs 

5 Chute et dépôts glaciaires Boisseau 

6 Le talus de dépôts meubles du lac 
Boisseau 

7 Le lac Pistolet et ses sommets 

8 Les broutures glaciaires 

9 Dépôts glaciaires du ruisseau 

10 Le versant fracturé 

11 Roche moutonnée forestière 

12 La mine de grenat 

Thématiques 

Dépôts superficiels 
Formes d'érosion 
actuelle 
Dépôts superficiels 

Formes structurales 

Formes structurales 

Dépôts superficiels 

Dépôts superficiels 
Formes d'érosion 
glaciaire 
Formes structurales 
Formes d'érosion 
glaciaire 
Formes structurales 
Dépôts superficiels 
Formes d'érosion 
actuelle 
Formes d'érosion 
glaciaire 
Formes d'érosion 
glaciaire 
Formes structurales 

Point d'observation (Po) 

nia 

nia 

Po1 et Po2 

nia 

Po1 et Po2 

nia 

Po1, Po2, Po3, Po4, Po5 

nia 

nia 

nia 

nia 
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Tableau 5.2 (suite)
 
Proposition de noms pour les géosites
 

No.géosite Nom proposé pour le géosite en Thématique Points d'observation 
fonction de la thématique dominante concernés 

(Po) 
13 L'obstacle glaciaire: Chute aux Iroquois Dépôts superficiels Po1 et Po2 

Formes structurales 
Formes d'érosion actuelle 

14 Les dépôts organiques Mitchell Dépôts superficiels nfa 

15 Poli fluvioglaciaire et till: le glacier en Dépôts superficiels nfa 
mouvement Formes d'érosion glaciaire 

Formes structurales 
16 Le poli glaciaire des sommets: Cap-360	 Dépôts superficiels Po1 et Po2 

Formes d'érosion glaciaire 
Formes structurales 

17 L'escarpement rocheux Nantel Formes d'érosion glaciaire nfa 
Formes d'érosion actuelle 

18 Les roches moutonnées Nanlel Dépôts superficiels nfa 
Formes d'érosion qlaciaire 

19 Le lac perché Formes d'érosion glaciaire Po1 et Po2 
Formes d'érosion actuelle 

20 Les dépôts organiques: Lac à la Perle Dépôts superficiels nfa 



132 

5.1.1 Représentation cartographique et textuelle des thématiques 

La représentation adéquate des thématiques est essentielle afin de permettre une 

communication efficace de la valeur de la représentation scientifique des géosites. Trois 

cartes thématiques ainsi que la structure générale des textes de vulgarisation scientifique qui 

devraient les accompagner sont présentées dans cette section. 

La première carte thématique se veut une carte synthèse (figure 5.1). Elle présente trois 

principaux éléments, soient les grands ensembles physiographiques de la région des 

municipalités de Labelle et de La Conception, une carte de localisation et les thématiques 

relatives aux 20 géosites des trois sentiers. Le randonneur peut ainsi localiser les différents 

géosites et évaluer ce que chacun d'entre eux peut lui apporter comme information. Les 

géosites de superficie supérieure à 0,01 km2
, les toponymes et les points de repères sont aussi 

indiqués sur la carte. 

Rappelons que les points de repère permettent au randonneur de se localiser dans l'espace 

puisque ces derniers offrent une vue d'ensemble sur le paysage environnant le sentier. Nous 

pouvons observer à partir de cette carte thématique que c'est le sentier de l'Expédition/Cap

360/Mont-Gorille qui offre la plus grande diversité de thématiques. 
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-


Ensembles physiographiques	 5 Chute et dépôts glaciaires Boisseau 
5 P01 Terrasse alluvialeCuvette de St-Jovite 
5 P02 Chute 
6 Talus de dépôts meubles Boisseau 

7 Lac Pistolet et ses sommets 
7 P01 Roche moutonnée 
7 P02 Pli 
7 P03 Pli 

--- Sentier Héritage 7 P04 Dépôts organiques 

c= Lacs et cours d'eau 7 P05 Pli 

Carte de localisation 
8 Les broutures glaciaires 

'll	 9 Dépôts glaciaires du ruisseau 
10 Le versant fractu ré 
11 Roche moutonnée forestière 
12 Mine de grenat 
Expédition/Cap-360/Mont-Gorille (EXP) 

•Mont·Tremblan 
13 Obstacle glaciaire: Chutes aux IroquoisLac Tremblan

•	 13 P01 Chute et terrasses 
13 P02 Coude à angle droitLa Conception Statlo 

~.  14 Dépôts organiques Mitchell 
lVière.Rouge . • 15 Poli glaciaire et till : 

lac Ouime le glacier en mouvement 
.ohception ••	 16 Poli glaciaire des sommets : Cap-360 

16 P01 Blocs erratiqueHéritage,
16 P02 Dyke.Lac Cameron 

."., ,.,.,.., ".!"").--,. 1	 17 L'escarpement rocheux Nantel
---M 

18 Les roches moutonnées NantelConception et réalisation: Brigitte Poirier (2007) Sources: BNDT (2005,2006), modifiées 1 1 1Kilometers 
Département de géographie, UQAM 0 0,5 1 2 19 Le lac perché 

20 Les dépôts organiques: Lac à la Perle 

Figure 5.1 : Carte des thématiques générales proposées à partir des géosites du Sentier national du Québec dans les municipalités de Labelle et de La Conception. 

Carte thématique synthèse des géosites :	 Héritage (HER) 

1 Dépôts organique 
2 Bloc erratique

Formes structurales 

Dépôts superficiels 3 Lac de faille Bob 
Formes d'érosion glaciaire 3 P01 Berge rocheuse 

3 P02 Vue sur le lac Bob _ Formes d'érosion actuelle 
4 Champ de blocs 
Alléluia (ALL) *Point de repère 

1 
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Le texte qUi accompagne cette carte devrait présenter les traits généraux de la région à 

l'étude, soit quelques informations sur les villages (nombre d'habitants, hébergement, 

restauration, etc). Les thématiques devraient y être expliquées. 

La deuxième carte vise à illustrer la thématique « formes structurales» des géosites (figure 

5.2). Les principales structures à l'échelle régionale y sont illustrées, soit le pli de Labelle

Kinonge et la faille qui lui est associée. Le point de repère 5 du sentier de l'Expédition/Cap

360IMont-Gorille, permet de reconnaître dans le paysage Une carrière de paragneiss qui est 

localisée à la limite d'un contact géologique. Cela nous permet d'apprécier la distance 

parcourue depuis le début du sentier qui croise la carrière de paragneiss au kilomètre 3. 

Le texte qui accompagne cette carte devrait présenter, d'une part, les grandes étapes de mise 

en place des principaux ensembles lithologiques reconnus à l'échelle de la province 

géologique du Grenville, tels que présentés au chapitre Il. D'autre part, les principaux 

événements tectoniques reconnus à l'échelle locale, soit la faille, le pli de Labelle-Kinonge 

ainsi que leurs impacts sur Je relief pourraient y être décrits. Le randonneur rencontre aussi 

les géosites Héritage-3 et 4 et AIJéluia-5 qui représentent la fai Ile régionale. Cela peut 

l'intéresser à comprendre le contrôle que cette dernière exerce sur le réseau hydrographique. 

Il peut également comprendre l'impact du pli de Labelle-Kinonge qui exerce son influence, 

entre autres, sur la forme que prend le lac Pistolet (Alléluia-7). Sur la carte, le randonneur 

peut facilement repérer la vallée de la ri vière Rouge et son coude à angle droit gui contraste 

avec le tracé de ses méandres. Le socle exerce encore une fois un contrôle structural sur 

l'orientation du réseau hydrographique, ce qui est caractéristique au Bouclier canadien 

(Expédition-17). 



.~ 

135
 

Thématique des géosites 74°49'30"W 74°39'O"W 

46°19'30"N La formation des Laurentides: 1,6 à 1,0 milliard d'années 

Formes structurales 

46°9'O"N 

Sources: 31J07 et 31J02 
BNDT (2005, 2006), Martignole et Corriveau (2000) o1 0 5 11 1Kilometers 

, 2 
et Ministère des Ressources Naturelles, 1999, modifiées 

Figure 5.2 : Carte de la thématique structurale des géosites du Sentier national du Québec dans les municipalités de Labelle et de La Conception. 

* Points de reoère 

Héritage (HER) 

3 PO 1 Berge du lac de faille Bob 
3 P02 Lac de faille Bob 
4 Le champ de blocs 

Alléluia (ALL) 

5 Chute et dépôts glaciaires Boisseau 

7 Lac Pistolet et ses sommets 
7 P02 Pli 
7 P03 Pli 
7 P05 Pli 

8 Dyke 
12 Mine de grenat 

Expédition/Cap-360/Mont-Gorille (EXP) 

13 L'Obstacle glaciaire' Chute aux Iroquois 
13 P01 Chute aux Iroquois 
13 P02 Chute aux Iroquois. Coude à angle droit 
14 Contact géologique 

16 Poliglaciaire des sommets: Cap-360 
16 P02 Dyke 

Autres 

Pli de Labelle-Kinonge 

-- Faille 

-- Route 117 

Lithostratigraphie 
c==J Depots Quaternaire 

Post-tectonique 

~  Pegmatite 

Tectonique tardive 

[=:=J Granite rose ou blanc 

Roche intrusive prétectonique 

.. Amphibolite 

__ Amphibolite et metagabbro 

~ Anorthosite 

Charnockite et mangerite 

~  Diorite et gabbro 
.-.. 
__ Mangerite 

Série de Grenville 

[=:=J Marbre 

[=:=J Roche blanche 

.. Quartzite 

.. Gneiss a hornblende 

[=:=J Paragneiss 

Complexe de Base 

[=:=J Gneiss granitique 

I=:J Gneiss quartzopelitique 

~ Granulite 
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La troisième carte présente les géosites où domine la thématique géomorphologique. Celle-ci 

reprend tous les éléments qui sont des indices du passage de la calotte glaciaire, tels que la 

Moraine de Saint-Narcisse et le delta marin de La Conception. L' histoire générale de la 

déglaciation de la région peut ainsi être expliquée aux randonneurs à travers cette thématique, 

à partir des vestiges de cette époque géologique que l'on retrou ve au sein des géosites. Les 

phénomènes plus récents d'évolution du relief (érosion actuelle) peuvent également y être 

expliqués. 

Le texte qui accompagne la carte devrait reprendre les principaux épisodes d'avancée ct de 

recul de la calotte glaciaire et expliquer son impact sur le relief de la région à l'étude. Le 

randonneur rencontre plusieurs formes d'érosion de différentes tailles, résultat du passage de 

l'Inlandsis laurentidien. Des roches moutonnées de tailles métriques sont observables, tant 

sur les sommets (Alléluia-li et Expédition-16) que dans les dépressions (Alléluia-7 et 

Expédition-17). Ces formes nous indiquent le sens d'écoulement du glacier. Les crêtes 

rocheuses présentent un polissage important occasionné par cette érosion (Expédition-1S). Ce 

polissage peut également être le fail de l'écoulement de l'eau sous le glacier qui peut 

favoriser, à la surface de la roche, la formation de cannelures (Expédition-16). Le délestage 

des roches, après avoir supporté durant des millénaires le poids de la glace, permet 

l' appari tion de fractures et de diaclases. Ces dernières peuvent être de taille métrique 

(Alléluia-lO) ou centimétrique (Alléluia-lI et Expédition-14). 

L'ordre chronologique de mise en place des dépôts superficiels peut également être illustré 

par l'entremise des différents géosites. Les dépôts de till qui sont les plus abondants et qui 

recouvrent la majorité du territoire à l'étude, sont visibles par le biais de quelques coupes aux 

géosites Alléluia 5 et 9, et Expédition 14, Également, des blocs erratiques de tailles 

métriques se localisent sur les sommets (Cap-36ü, Expédition 12) et dans les dépressions 

(Expédition 17). Ces derniers ont été transportés par l'Inlandsis laurentidien. Les dépôts 

fluvioglaciaires, mis en place lors de la fonte et du retrait de la calotte de glace, se présentent 

sous la forme de terrasses à la Chute-au x-Iroquois (Expédition-18) ou d'un large épandage 

sablonneux au départ du sentier de l'Héritage. 
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Les dépôts glaciolacustres, formés avant l'invasion de la Mer de Champlain, ne sont pas 

observables à partir du sentier. La Mer de Champlain a atteint l'altitude de 235 mètres 

jusqu'à la hauteur de La Conception Station, où un delta marin s'est formé. Nous ne pouvons 

localiser ce delta par l'accès au sentier, mais le point de repère du géosite 7, permet 

d'introduire cet aspect de la déglaciation, puisqu'il offre une vue sur une partie de la ri vière 

Rouge à cette altitude. Les dépôts organiques qui se sont formés durant l'Holocène, soit il y a 

moins de 10 000 ans, sont représentés par les géosites Héritage-l, Alléluia-7, Expédition-14 

et 20. Les dépôts fluviatiles le sont quant à eux par le biais du géosite Alléluia-6. 

La quatrième thématique (formes d'érosion actuelle) peut être traitée à partir des deux cartes 

thématiques précédentes. En effet, ces formes affectent autant le substrat rocheux que les 

dépôts superficiels. Dans les géosites sélectionnés on peut donc discuter de ces processus à 

partir des éléments présentés dans les deux cartes. 
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74°49'30"W 74°39'O'W Thématiques des géosites 
La glaciation et la déglaciaiton wisconsinienne : 80 000 ans à 10 000 ans 

et les processus actuels 

6°19'30"N~ 

o Dépôts superficiels 
Formes d'érosion glaciaire 

_Formes d'érosion actuelle*Point de repère 

Héritage (HER) 
Dépôts superficiels 

1 Les dépôts organiques .. Organiques
2 Bloc erratique 

Fluviatiles 
Alléluia (ALL) 

1 Glaciolacustre 

5 Chute et dépôts glaciaires Boisseau Fluvioglaciaire de contact 
5P01 Terrasse alluviale 

1 Épandage f1uvioglaciaire 

6 Talus de dépôts meubles du lac Boisseau Till continu 

Till discontinu (mince)7 Lac Pistolet et ses sommets 
7 P01 Roche moutonnée _ Substratum rocheux 
7 P04 Dépôts organiques 

.. Delta marin 

8 Les broutures glaciaires	 -- Limite marine: 235 m 
~J~ 9 Dépôts glaciaires du lac Labelle 

10 Le versant fracturé «««<eskers 
11 Roche moutonnée forestière 

Expédition/Cap-360/Mont-Gorille (EXP) Autres 

-- Route 11713 L'Obstacle glaciaire: Chute aux Iroquois 
~ 13 P01 Terrasses ~  Sentier National du Québec 

Lacs et cours d'eau :14 Dépôts organiques Mitchell46°9'O"N 
15 Poli glaciaire et till : 

le glacier en mouvement 
16 Poli glaciaire des sommets: Cap-360 
16 P01 Blocs erratiques 

I- l h' bAP ~  ~A 	
 

~~...,  _ t -~,"  '~I;~\\~I  .... P ... ,~\ 1.( -- 1 
Roches moutonnées Nantel


C~nception  et réalisation: Brigitte Poirier (2007)Sources: 31 J07 et 31 J02. , 1 1 1Kilometers 18
 Lac perché (0.05 km2) 
Departement de géographie UQAM	 BNO:r (2005, 2006) et Mlnlstere 0 0,5 1 2 19
 

de l'Eneraie, des Mines et des Ressources, 1992a et b,modifiées 20 Dépôts organiques: Lac à la Perle
 

FigureS.3 : Carte de la thématique associée à la dernière glaciation des géosites du Sentier national du Québec dans les municipalités de Labelle et de La Conception. 
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5.2 Infrastructures des géosites 

Nous avons constaté que certains géosites nécessitent un aménagement puisque leurs points 

d'observation ne facilitent pas l'appréciation des entités d'intérêt. Le tableau 5.3 présente la 

problématique d'aménagement et propose des installations adéquates afin de pallier à cet 

incovénient. 

Tableau 5.3 
Proposition d'infrastructures 

No. du géosite Problématique Solution proposée 

10: Fracture du versant Les diaclases de la fracture sont Faire passer le sentier tout près de ces 
difficilement accessibles pour dernières et construire un petit pont pour 
l'observation faciliter la traversée du cours d'eau. 

12: Mine de grenat Trous et puits qui résultent des activités Délimiter les zones à risque. Identifier 
minière. les entilés géosites (veine, dyke) 

Aménager un site historique avec 
explication de l'usaqe des ruines 

13: L'obstacle glaciaire: Chutes aux Un escarpement abrupt de part et Installer des escaliers afin de faciliter 
Iroquois d'autre du pont empêche l'accès à la l'accès 

chute 
15 : Affleurement rocheux et Till Les différents entités (ex coupe de till) Identifier la direction à prendre pour 

sont dispersés sur le site. observer les entités (ex: coupe de till) 
par le biais de panneaux. 

Cette pa rtie du sentier est recouverte de Corvée de neltoyage alin de dégager 
frambois iers. Il serait nécessaire de l'entrée du sile. 
faciliter l'accès à l'affleurement qui est à 
environ deux mètres du sentier en 
élargissant plus le passage à cet 
endroit. 

17 : Escarpement rocheux du lac Nantel Cette paroi se localise à environ 10 Ouvrir un petit sentier qui mène au 
mètres du sentier. (jéosite. 

L'ancienne rrune de grenat devrait être aménagé afin de mettre en valeur l' histoire du 

développement de la mine. Cholette (2006), a fait ressortir, dans une de ces publications, 

l'intérêt patrimonial historique que représente cette dernière. Une reconstitution du site afin 

d'identifier la nature des ruines et leur utilisation passée, accompagnée de quelques panneaux 

d'information seraient un ajout intéressant. Ce géosite pourrait par ailleurs être mis en lien 

avec le circuit historique de la Chute aux Iroquois présenté au cœur du village de Labelle. Ce 

site serait également mis en lien avec des informations de natures géologiques qui 

expliqueraient l'origine des veines de grenat et l'utilisation de ce minéral dans la joaillerie et 

dans la fabrication de papier sablé. 
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5.3 Proposition d'aménagement de géosite et cadre théorique: liens et apport 

La notion de paysage est intégrée à la pratique de la géographie puisqu'elle étudie ses 

différentes composantes. Le paysage est ainsi considéré comme un assemblage 

d'écosystèmes dont les aspects géologiques et géomorphologiques en constituent le support. 

Dans le cas de ce projet de recherche en géographie physique, nous avons fait ressortir les 

principales études menées par les géologues et géomorphologues qui ont contribué à enrichir 

le savoir sur le territoire étudié. Nous avons apporté un éclairage nouveau sur les 

connaissances du territoire en identifiant des géosites à une échelle micro-locale. En effet, ces 

derniers constituent ce que J'on voit dans le paysage à « hauteur d'Homme ». Ils peuvent 

ainsi être reliés à d'autres échelles de perception afin d'amener une compréhension plus 

globale du relief de la région. À cette fin, l'utilisation du Cadre Écologique de Référence et 

les modifications que nous lui avons apportées se sont avérées utiles. 

Le Sentier national des Laurentides, tel que nous l'avons vu, permet de répondre au volet 

éducatif de l'écotourisme. Ainsi, ]'écotourisme peut permettre la mise en valeur des aspects 

géologiques et géomorphologiques du sentier. En effet, rappelons qu'un des trois paramètres 

qui concerne l'écotourisme est le développement durable qui fait référence à l'importance du 

maintien et de la durabilité de la ressource, à J'équité intergénérationnelle et à la 

sensibilisation des individus à l'environnement. Nous avons montré que les géosites avaient 

une valeur de représentation scientifique à des fins d'interprétation des caractéristiques 

géologiques et géomorphologiques de la région. La compréhension globale du relief peut être 

mieux saisie en considérant les géosites dans leur ensemble, puisque chacun contribue à 

représenter la chronologie des évènements qui sont à l'origine de ces reliefs. Ces géosites 

permettent donc une meilleure compréhension de la dynamique des milieux naturels et 

favorisent une prise de décision plus éclairée face aux défis que pose la gestion de 

l'environnement. 
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L'identification de géosites permet une meilleure compréhension de ce qui peut être 

considéré comme patrimoine géologique et de ce qui doit être conservé pour les générations 

futures. Toutefois pour qu'un géosite fasse partie du patrimoine géologique, il doit être 

reconnu et doit faire l'objet d'une appropriation collective, sinon il n'y a pas de véritable 

patrimoine. L'application de thématiques peut être favorable à cette appropriation collective 

puisque cela contribue à interpréter les aspects géologiques et géomorphologiques qui 

permettent d'expliquer le relief observé. De cette manière, on rend plus accessible le savoir à 

transmettre au plus grand nombre. 

5.4 Application de la proposition d'aménagement de géosite 

Nous avons vu, au chapitre l, qu'un projet écotouristique équilibré consiste idéalement à 

intégrer la participation de la population locale à la mise en place de ce dernier par le biais, 

entre autres, de partenariats. La proposition d'aménagement correspond bien à ce type de 

projet, mais son application dans la réalité peut sembler quelque peu utopique. En effet, d'une 

part, ce ne sont certainement pas tous les acteurs du territoire qui sont intéressés à la mise en 

valeur du patrimoine géologique et géomorphologique. D'autre part, la proposition 

d'aménagement ne représente qu'une partie d'un grand projet d'écotourisme qu'est le Sentier 

national du Québec, dont la caractérisation et le développement n'en est qu'à son 

commencement. Nous allons toutefois, dans cette section, présenter brièvement les acteurs 

qui pourraient être impliqués dans la mise en place de cette proposition d'aménagement de 

géosites ainsi que les contraintes et potentiels inhérents à son application (figure SA). 
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Figure 5.4 : Acteurs impliqués dans le Sentier national du Québec dans les Laurentides. 

Le Comité des Laurentides (l), tel que nous l'avons vu au chapitre l, est responsable du 

Sentier national du Québec dans la MRC des Laurentides. Il a sollicité l'implication de 

plusieurs acteurs dans la réalisation et la gestion de ce dernier. Afin d'assurer la pérennité du 

Sentier national des Laurentides, cela nécessite l'application de trois volets, soit de faire 

l'entretien du sentier, d'augmenter sa visibilité et de le conserver de manière légale. 

L'application de la proposition d'aménagement de géosites pourrait contribuer à ces deux 

derniers volets. En effet, la mise en place de thématiques relatives aux géosites pourrait aider 

à renouveler J'intérêt du sentier puisqu'elles offrent une perception différente sur les 

paysages observés. De nême, ces géosites peuvent être susceptibles de faire]' objet d'une 

protection officielle. 

La mise en place de thématiques devrait, a priori, être considérée par les principaux acteurs 

locaux, soit par le Comité des Laurentides (figure 5.4, numéro 1) et les municipalités de 

Labelle et de La Conception (figure 5.4, numéro 3). Rappelons que selon Roch Gervais 

(2006, appendice D), responsable de l'urbanisme à Ja municipalité de La Conception, il 

manque un « morceau » à leur produit écotouristique : un circuit d'interprétation. 
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La production d'une brochure qui présenterait les cartes thématiques et les différents géosites 

pourraient être envisagée. Le Camp Quatre Saisons (figure 5.4, numéro 2), qui est spécialisé 

dans l'éducation à des activités de grande nature, pourrait certes apporter une contribution 

intéressante à la confection de cette brochure auprès des jeunes. Cette dernière pourrait être 

distribuée par le bureau touristique de la municipalité de Labelle. 

Une autre possibilité de publication serait le topo-guide du Sentier national des Laurentides. 

il s'agit d'un guide du randonneur dont l'objectif est de fournir des informations générales 

sur la topographie et l'ensemble des attraits et services de la région. Ce dernier est publié par 

la Fédération québécoise de la marche (figure 5.4, numéro 4). Le topo-guide ne pourrait 

toutefois contenir toutes les informations relatives aux géosites du Sentier national des 

Laurentides puisqu'il n'est pas uniquement dédié à des informations spécialisées. Il pourrait 

toutefois informer le randonneur de la présence de géosites tout en fournissant quelques 

explications sur la géologie et la géomorphologie de la région visitée. La visibilité du sentier 

pouo'ait certes être favorisée par la publication de ce guide. 

Une autre proposition pourrait être de mettre en place plusieurs panneaux d'information pour 

chacun des géosites sur le sentier. Cependant, nous voyons deux principaux obstacles à cela. 

Le premier est que les nombreux chablis annuels occasionnent le déplacement des sentiers. 

En effet, les arbres tombés sont parfois trop lourds à déplacer ce qui oblige les bénévoles du 

Comité des Laurentides à détourner le sentier. Cela entraînerait la perte de certains géosites 

de petite taille (par exemple les blocs erratiques) et possiblement des panneaux. Les coupes 

forestières menacent également le tracé du sentier et la pel1e de ces infrastructures 

(panneaux). Le deuxième est le manque de ressources financières nécessaires afin de produire 

et de maintenir en état ces panneaux. Le même questionnement se pose également dans le cas 

des géosites qui nécessitent un aménagement particulier. Les infrastructures telles que les 

ponts, les ponceaux et les passerelles sont onéreuses. Par exemple, il en coûte quelques 

5 000 $ pour la mise en place d'un simple petit pont de quelques 4 mètres de long. Cela pose 

également le problème de l'entretien qui serait sous la responsabilité des bénévoles puisque 

les sources connues de financement ne sont pas vouées à J'entretien des sentiers. 
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Nous avons identifié jusqu'à maintenant deux sources possibles de financement pour de tels 

projets. La première pourrait provenir du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

(MRNF) Québec en vertu du programme de mise en valeur des ressources forestières et les 

municipalités de Labelle et de La Conception. Le programme du MRNF vise à stimuler le 

développement régional en encourageant la participation des collectivités locales au 

développement des ressources forestières à proximité de zones habitées. Ce programme est 

double puisqu'il finance à la fois les activités d'exploitation et de conservation. C'est en vertu 

du volet II, qui vise à générer des activités économiques supplémentaires par la mise en 

valeur intégrée de toutes les ressources présentes, que le projet de géosite pourraient recevoir 

un certain financement. Un des projets admissible pourrait être une subvention accordée pour 

les infrastructures récréatives ou éducatives nécessitant une intervention en forêt (MRNFP, 

2006). La deuxième pourrait provenir des municipalités concernées. Selon le plan directeur 

des sentiers non-motorisés, les municipalités pourraient développer et optimiser une politique 

de fonds et de réserve à des fins de parcs et d'espaces verts (Loisirs Laurentides, 2005). Cette 

politique pourrait servir à financer une part des activités de développement écotouristique, 

telles que les infrastructures et les brochures d'information. 

La visibilité des sentiers pourrait également être favorisée par Tourisme Québec. En effet, ce 

dernier y avait déjà contribué en attribuant au Comité des Laurentides un Lauréat régional 

dans la catégorie Tourisme Durable et Responsable. Le Comité pourrait participer une 

seconde fois aux Grands prix du tourisme québécois en présentant cette fois un produit 

écotouristique plus complet, soit le Sentier national des Laurentides avec une composante 

vouée à l'interprétation du patrimoine géologique et géomorphologique. 

La protection officielle des géosites peut être assuré par le Ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune. Il reste cependant à savoir si les géosites que nous avons identifié à 

l'échelle locale pourraient faire l'objet du même type de protection en vertu de la Loi sur les 

Parcs ou encore de la Loi sur le Patrimoine Naturel. Cela pourrait peut-être contribuer à 

assurer la pérennité du Sentier national des Laurentides. 



145 

5.5 L'avenir de la proposition d'aménagement 

Ce projet de recherche a amené beaucoup de questionnements quant à la possibilité de sa 

réalisation. Nous savons que les acteurs de la région à l'étude semblent être intéressés à 

connaître le potentiel naturel du Sentier national des Laurentides. L'inventaire des 

caractéristiques géologiques et géomorphologiques nous a justement permis de mieux 

connaître certains aspects. 

Nous ne connaissons toutefois pas quel sera le niveau d'intérêt face à la mise en valeur du 

sentier par le biais des géosites. Nous ne connaissons également pas toute la dynamique 

territoriale et les autres acteurs qui pourraient s'impliquer dans ce projet. Les sources de 

financement proposées ci-haut doivent, de plus, être validées. Par exemple, les fonds que 

pourraient y investir les municipalités concernées sont certes limités si l'on pense que la 

majorité de ces derniers proviennent des taxes foncières. Par ailleurs, nous avons vu qu'il y 

avait d'autres priorités que l'application de la proposition d'aménagement de géosites pour le 

Sentier national des Laurentides. 

Premièrement, il y a toute la question de l'entretien des sentiers pour lequel il n'existe pas de 

financement sur une base régulière. Actuellement, c'est le Comité des Laurentides et une 

poignée de bénévoles qui assurent l'entretien depuis plus de douze ans. Nous pouvons nous 

demander qui prendra la relève. Deuxièmement, le SNQ est localisé en majorité en 

affectation forestière de conservation où les coupes forestières menacent ce dernier. Bien que 

des droits de passage aient été attribués au SNQ par le Ministère des Ressources naturelles et 

de la Faune, il est arrivé en 2001 qu'une coupe forestière, au sud du lac Pistolet, ait détlUit 

une partie du sentier Alléluia (Allaire, 2006, appendice A). Cela démontre la difficulté de 

gestion que représente ce territoire en matière de mise en valeur du patrimoine naturel. 
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Nous nous questionnons également à savoir si les géosites pouuaient devenir un outil de 

conservation du Sentier national des Laurentides en tant que réseau protégé de géosites. Cela 

serait intéressant puisque les géosites illustrent l'écosystème sur lequel la flore et la faune se 

développent. D'autres thématiques pouuaient être développées et mises en lien avec les 

géosites. Par exemple, les nombreux milieux humides inventoriés en périphérie du sentier 

Alléluia comportent une flore riche qui pouuait être caractérisée. Cela pourrait ainsi favoriser 

un plus grand champ d'intérêt en matière d'interprétation. Un changement de statut, soit par 

exemple la création d'un corridor protégé pourraient être une solution. En effet, rappelons 

que le SNQ constitue un corridor vert à valeur écotouristique, puisqu'il relie la réserve 

Faunique de Papineau Labelle ainsi que le Parc du Mont-Tremblant qui eux mêmes possèdent 

un bon potentiel écotouristique. Il reste à voir si la désignation d'un tel corridor protégé pour 

ce dernier serait possible. 



CONCLUSION 

Le Sentier national du Québec par sa nature même (randonnée pédestre) et sa position 

géographique entre deux pôles d'attraction touristique axés sur le plein air (Parc du Mont

Tremblant et la réserve faunique de Papineau-Labelle) possède un potentiel écotouristique 

celtain. Bien que le sentier doive être complété et que sa gestion doive être davantage prise 

en main par les acteurs locaux (autres que le Comité des Laurentides), la caractérisation de 

son potentiel géologique et géomorphologique constitue une première ébauche qui pourrait 

contribuer à combler le volet éducatif de l' écotourisme. Ce dernier est encore manquant dans 

la région. 

La mise en valeur des paysages et de leur patrimoine géologique et géomorphologique à des 

fins écotouristiques peut se faire par le biais de l'identification de géosite. La méthode 

développée nous a permis d'identifier et de sélectionner des géosites à l'échelle micro-locale 

qui ont une valeur de représentation scientifique du relief des municipalités de Labelle et de 

La Conception. Les indicateurs choisis, afin d'attribuer une pondération finale à chacun des 

géosites, font référence à la définition stricte des géosites, c'est à dire que ces derniers 

représentent des témoins importants de l'histoire des sciences de la Terre. L'intégrité, la 

qualité des points d'observation, le nombre d'entités impliquées, la rareté, sont des 

indicateurs qui font directement référence à la qualité physique des géosites et à leur potentiel 

de représentation scientifique. Certaines valeurs ajoutées peuvent par la suite venir se greffer 

à ces derniers. Nous avons vu que certains géosites pouvaient être rattachés à l'histoire du 

développement de la région et ainsi contribuer à créer un lien identitaire avec l'observateur. 
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Les géosites de la région étudiée sont principalement rattachés à une partie de l'histoire de la 

formation de la province géologique du Grenville et de la dernière glaciation quaternaire 

(Inlandsis laurentidien) ; une histoire encore fragmentaire malgré les travaux existants. De 

plus, les connaissances sur les géosites ne sont évidemment pas complètes et d'autres études 

pourraient être menées afin de raffiner les observations et préciser l'histoire du Bouclier 

canadien et de la dernière glaciation à l'échelle d'un sentier de randonnée. La sélection des 

géosites est ainsi fonction des connaissances acquises. La méthode employée permet de faire 

une bonne classification des sites ayant le plus de potentiel et de faire reSSOItir des 

thématiques à des fins d'interprétation des sciences de la Terre. 

À partir de la sélection des géosites, nous avons présenté une proposition d'aménagement et 

quelques avenues en vue de rendre possible son application par les acteurs des municipalités 

de Labelle et de La Conception. II est à souhaiter que cette proposition d'aménagement de 

géosite constitue la base sur laquelle d'autres sites d'observation, soit de la faune el de la 

flore, viendront se greffer, le « substratum rocheux» constituant le support de ces derniers. 

Ces initiatives sont certainement une façon d'assurer la pérennité du Sentier national du 

Québec. 



APPENDICE A 

ENTREVUE 1: MICHÈLE ALLAIRE, COORDONNATRICE DU SENTIER NATIONAL 

DU QUÉBEC, LAURENTIDE (NOVEMBRE 2006) 

1ère partie: De l'idée au sentier 

Question 1	 Comment vous est venu l'intérêt de vous investir dans la réalisation du 
Sentier national du Québec? 

Après avoir parcouru plusieurs sentiers de grandes randonnées aux États-Unis, nous rêvions 
de pouvoir développer un tel concept au Québec. « Après avoir enlevé mes bottes de ski, je 
veux enfiler mes bottes de randonnée ». C'est en 1993, avec Lucie Lanteigne et Jean-Pierre 
Libotte que ce projet a commencé à prendre forme. Nous avons, en 1994, constitué le Comité 
des Laurentides. 

Question 2	 Quelle est la mission de ce comité? 

La mission de ce dernier est d'offrir aux randonneurs des sentiers avec plusieurs points de vue 
et attraits naturels. La priorité est d'aménager des sentiers qui sont sécuritaires, soit qui sont 
sans obstacles et qui permettent de garder les pieds des randonneurs au sec. Il est certain 
qu'un seul organisme ne peut subvenir à entretenir ce sentier. C'est pourquoi il est nécessaire 
qu'il soit parrainé, soit par des clubs de marche, des organismes régionaux, etc. 

Question 3	 Quelle est la vision de ce comité? 

Promouvoir le potentiel des lieux de marche par la découverte du patrimoine naturel et 
culturel des Laurentides. Notre objectif est de favoriser une dynamique récréo-touristique et 
économique pour nos partenaires. 
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Question 4 Est-ce que le Comité des Laurentides comporte le même nombre de 
personnes que depuis sa mise en place? 

Oui, il est composé principalement de moi-même, de Jean-Pierre Libotte et de quelques 
bénévoles dont Gérald Ruffet qui s'implique depuis déjà 10 ans pour le Sentier national du 
Québec dans la région des Laurentides. 

mei	 partie: La planification Sentier national du Québec dans la région des Laurentides 

Question 1	 Quelles ont été les principales étapes afin de planifier le tracé du Sentier 
national du Québec dans la région des Laurentides? 

•	 Rencontrer le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune afin d'obtenir la 
procédure à suivre pour mettre en place les sentiers de randonnée. 

•	 Remplir un formulaire de demande de développement 
•	 Fournir un plan de développement au Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
•	 Tenir un cahier des procédures soit, nombre d'heures de travail, nombre de personnes 

impliqués dans la réalisation du sentier etc. 
•	 Établir un plan de communication afin d'augmenter la visibilité du sentier 
•	 Travailler en collaboration avec la Fédération québécoise de la marche. 

La participation aux Grands Prix du Tourisme Québécois a valu au Comité des Laurentides 
un Lauréat Régional en Tourisme durable et responsable ce qui a contribué à augmenter la 
visibilité du Sentier national du Québec de la région des Laurentides. 

Question 2	 A vez-vous utilisé un guide afin de vous aider dans la planification? 

Non, nous n'avions pas à l'époque de guide tel que celui de « l'Idée au Sentier» 

Question 3	 Est-ce que le Ministère vous a remis une procédure à suivre') (Format papier, 
guide, droits de passage, etc.). 

La procédure à suivre était au départ inexistante. Aucun formulaire pour faire une demande de 
développement de sentiers auprès du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
n'existait. 

Question 4	 À qui les droits de passage ont-ils été demandés ') 

•	 Au Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
•	 Aux propriétaires privés 
•	 Aux responsables des sentiers déjà existant (ex: les sentiers de VTT) 
•	 Hydra-Québec, lorsque le sentier croisait une servitude 

Question 5	 Y-a-t-il eu des conflits quant à l'obtention de ces droits de passage? 
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Le Sentier a dû être détourné sur une terre privée. Le passage a toutefois été conservé puisque 
au moins 5 % des terres privées doivent permettre l'accès à des activités de conservation. 

Question 6	 Quand et avec la participation de quels acteurs ont été inauguré chacun des 

tronçons du Sentier national du Québec dans la région des Laurentides? 

Le sentier de l'Expédition/Cap 36ü/Mont Gorille: Inauguration le 29 septembre 1996 : 
Comité des Laurentides en collaboration avec: La municipalité de Labelle, Chantier jeunesse, 
M.André Alarie (propriétaire privée), le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune et 
le Camp Quatre Saisons. 

Le sentier Alléluia: Inauguration phase 1 le 27 septembre 1998, phase 2 le 18 septembre 
1999. Collaborateurs: Les municipalités de Labelle et de La Conception 

Le sentier de L'Héritage: Inauguration le 28 septembre 1997. Collaborateurs: Les 
municipalités de Labelle et de La Conception, le Camp Quatre Saisons 

Question 7	 y -a-t-il beaucoup de bénévoles qui se sont impliqués dans la planification du 
tracé du sentier? 

Pour ce qui est de la planification, il ne s'agit que de moi-même et de Jean-Pierre Libotte. 

Question 8	 Quels sont les critères que vous avez employés afin de déterminer l'itinéraire 
de marche? 

Les points de vue, la distance entre les points de vue, les attraits physiques (ex: les roches, les 
ruisseaux) et enfin la proximité de pôles de services (restauration, hébergement, etc.) 

Question 9	 Quels sont les attraits naturels et culturels qui ont été visés lors de la mise en 
place du tracé? 

Les points de vue panoramiques en direction du massif du Mont-Tremblant et l'aménagement 
de points de vue en début de sentier. Cela afin d'offrir aux gens de la localité une vue 
d'ensemble sur les paysages de leur localité. 

3ème partie: L'aménagement du Sentier national du Québec dans la région des 
Laurentides 

Question 1	 Comment s'est déroulé, d'une manière générale, la mise en place du tracé 
préliminaire ') 

Le tracé des sentiers a été reporté sur une carte topographique. Ce dernier a par la suite été 
géoréférencé à l'aide d'un GPS. Les données ont été remises au Ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF) et à la Fédération québécoise de la marche. Le MRNF a 
utilisé ces données afin d'enregistrer le sentier.La Fédération québécoise de la marche a 
utilisé ces données afin de produire des cartes qui ont été publiées dans différents numéros de 
la revue « Marche Randonnée ». 
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Question 2	 Est-ce que des infrastructures ont été installées? 

Quelques ponts ont été installés aux endroits les plus critiques (milieu humide). Toutefois très 
peu d' infrastructures ont été projetées car le coût de mise en place et d'entretien est très 
onéreux. Le manque de bénévoles pour l'entretien est aussi un problème. Par ailleurs, nous 
désirons maintenir ces dernières au minimum afin de respecter l'environnement. La 
Fédération québécoise de la marche nous a suggéré de mettre en place des refuges ce qui 
faciliterait les activités de grandes randonnées. 

Nous avons toutefois constaté que la majorité des randonneurs ne couchent pas en sentier. Ils 
parcourent les premiers kilomètres des sentiers. Nous avons ainsi fait en sorte que les gens de 
la localité puissent profiter des points de vue des premiers kilomètres des sentiers pour 
observer, du haut des collines, leurs villages. 

4 
ème partie: La gestion du Sentier national du Québec dans la région des Laurentides 

Question 1	 Quels sont vos obligations afin de respecter les droits de passage? 

Il faut assurer la gestion, soit l'entretien des sentiers et régler les conflits potentiels. Nous 
devenons les personnes ressources en cas d'incident. Par exemple, deux randonneurs s'étaient 
perdus sur le sentier. La Sûreté du Québec m'a contacté afin de me signaler le problème. J'ai 
dû les aider dans leur recherche. Je suis par la suite retournée sur le sentier afin d'ajouter des 
balises supplémentaires. 

Question 2	 En quoi consiste l'entretien des sentiers? Comment et quand en faites vous 
l'entretien? 

Nous coupons les arbres, arbustes qui gênent le sentier afin de maintenir sa pleine largeur. Les 
orages violents entraînent la formation de chablis, ce qui implique des corvées de nettoyage 
majeures. 

Question 3	 Existe-t-il des partenariats pour l'entretien des sentiers (ex: balises, 
nettoyage, etc.) ? 

Je travaille en partenariat avec les municipalités de La Conception et de Labelle afin d'assurer 
la pérennité des sentiers. Jusqu'à maintenant, ces dernières ont apporté leur contribution en 
défrayant les coûts des balises du sentier. 

Sème partie: Impact touristique et visibilité du sentier de randonnée 

Question 1	 y -a-t-il eu des enquêtes réalisées afin de connaître l'offre et la demande 
touristique au niveau de votre municipalité? 

Non, il n'existe pas d'étude là-dessus. Nous nous rendons compte de la popularité du sentier 
lors d'évènements de randonnée que nous organisons afin d'en faire la promotion. 
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Question 2	 Croyez-vous que ces évènements assurent une visibilité suffisante? 

La Fédération québécoise de la marche annonce le Sentier National du Québec sur son site 
Internet. Il existe également un répertoire des lieux de marche au Québec (Édité par la 
Fédération québécoise de la marche) et un guide de randonnée du Québec édité par Ulysse, 
qui contiennent des indications concernant le Sentier national du Québec dans la région des 
Laurentides. Au niveau local, l'information touristique fait la promotion des sentiers de 
randonnées pédestres. 

Il y a toutefois un « essoufflement» de l'intérêt, tant au niveau local que régional, porté au 
Sentier national du Québec des Laurentides. Nous croyons qu'il nous faut relancer cet intérêt 
et mettre davantage en valeur son potentiel écotouristique. Cela pourrait s'avérer favorable 
pour les municipalités concernées. 

Question 3	 Croyez-vous que Je Sentier national du Québec a un bon potentiel 
écotouristique ? 

Oui, c'est la vision du comité des Laurentides. 

6ème partie: Pérennité du Sentier national du Québec 

Question 1	 Quelle est votre vision à long terme concernant le Sentier national du 
Québec? 

D'ici les 5 prochaines années, nous entendons compléter le tracé du sentier. Ce dernier n'est 
pas complété entre le sentier de l'Expédition/Cap-360IMont-Gorille et le sentier du Toit des 
Laurentides, entre celui du Centenaire dans le parc du Mont-Tremblant et le sentier Inter
Centre. Pour compléter un sentier sous l'affectation récréative et de conservation du parc du 
Mont-Tremblant, les exigences sont plus élevées. Le biologiste du parc doit me donner son 
accord avant que nous puissions faire passer le sentier à un endroit en particulier. 

Question 2	 Quels sont vos besoins actuels et ce qui pourrait contribuer à vous aider afin 

de poursuivre le développement de ces sentiers de randonnées? 

• Augmenter la visibilité du sentier 

• Améliorer les points de vue 
• Besoins en marketing 
• Solliciter les clubs de marche pour venir marcher le sentier 
• Renouveler l'intérêt du sentier en y ajoutant une plus value. 
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Question 3	 Est-ce que vous reconnaissez un sentiment d'appartenance de la localité vis
à-vis le Sentier national du Québec? 

Le sentiment d'appartenance au niveau local c'est moi, Jean-Pierre Libotte et plusieurs de 
mes amis passionnées de randonnées pédestres qui participent à entretenir le sentier. Il y a les 
propriétaires du gîte des jardins de ]' Achillée Millefeuille, à La Conception, qui font la 
promotion du Sentier national du Québec. 

Question 4	 Croyez-vous que ma proposition de rllise en valeur du patrimoine géologique 
et géomorphologique à des fins écotouristiques vous soit utile dans un avenir 
rapproché et de quelle manière? 

Oui, cela pourrait être très favorable afin de renouveler l'intérêt des randonneurs auprès du 
Sentier National des Laurentides. 

Question 5	 Comment les gens de la localité pourraient davantage s'impliquer dans le 
maintien du Sentier national du Québec? 

Pour impliquer les gens de la localité davantage dans Je projet: 

• Sensibiliser: mettre des annonces dans le journal local 
• Créer des évènements qui puissent renouveler l'intérêt pour Je sentier 
• Inviter les membres à venir marcher 
• Faire des journées « sorties écoles» atïn de mettre en valeur Je sentier 



APPENDICEB
 

ENTREVUE 2 : RICHARD MORIN, DIRECTEUR À LA MRC DES LAURENTIDES
 

(NOVEMBRE 2006)
 

1ère Partie : Le schéma d'aménagement de la MRC des Laurentides 

Question 1	 La protection du patrimoine serait-elle encore trop timide de la part des 
municipalités au sein de la MRC des Laurentides? 

Il n'existe pas de politique de développement culturel dans la MRC. C'est que notre histoire 
ne date que de 150 ans. Certes, il y a quelques maisons centenaires mais très peu de bâtiment 
d'intérêt. Il y a un abandon, au sein de la population québécoise, du patrimoine culturel. Ce 
dernier est majoritairement en lien avec l'Église. Cela pourrait expliquer ce désintéressement. 
Les gens qui vivent au sein de la MRC, ou les villégiateurs, ne recherchent que leur petite 
tranquillité. L'important est que chacun ait son « petit coin de lac ». Le reste du paysage 
devient banalisé. La route 117 est empruntée pour aller à son chalet, aller jouer au golf ou 
faire du ski alpin. C'est plutôt sur le potentiel visuel naturel qu'il faut miser. 

Ce qu'il faudrait est un changement des mentalités. L'écotourisme n'est pas dans les mœurs 
de la cl ientèle touristique. Cette dernière est davantage axée sur le VTT, la motoneige, le ski 
alpin el le golf. Nous ne sorrunes pas habitués aux sentiers de grande randonnée, au type de 
produit que nous retrouvons en Europe. Cela serail toutefois intéressanl de développer le 
principe de village étape. 

i me Partie: Planification, aménagement et gestion du SNQ 

Question 1	 Est-ce que la MRC des Laurentides a été impliquée au ni veau de la 
planification, de l'aménagement et de la gestion du Sentier national du 
Québec? 

Pas particulièrement. C'est par le bais du CLD des Laurentides et le volet II qu'il y aurait eu 
du financement afin de soutenir ce projet. 
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3ème Partie Impact touristique et visibilité du sentier de randonnée 

Question 1	 Est-ce que le Sentier national du Québec représente pour la MRC des 
Laurentides un intérêt touristique important? 

Dans l'état actuel, il est plutôt secondaire. 

Question 2	 Est-ce que le Sentier national du Québec contribue à l'économie de votre 
région? 

Il n'y a pas de statistiques disponibles à cet égard. De plus en plus de touristes sont sensibles 
aux questions environnementales. Ils sont de plus en plus scolarisés et intéressés à connaître 
les milieux visités. Les gens de la localité d'accueil, Labelle et La Conception, semblent être 
de plus en plus sensibles à l'intégrité écologique de leur milieu. 

Question 3	 Est-ce que le schéma de la MRC pounait proposer un développement 
écotouristique plus important? 

Oui, cela pourrait arriver, mais ce qu'il faut est avant tout qu'il y ai un changement des 
mentalités. Nous ne pourrons rien faire en ce sens si le désir n'y est pas. 

4ème Partie: Pérennité du Sentier national du Québec 

Question 1	 Est-ce que tous les réseaux de sentiers motorisés ou non motorisés demeurent 
relativement fixe? 

Oui 

Question 2	 Est-ce que la gestion des forêts privées menace la pérennité du Sentier 
national du Québec? 

Le Sentier national du Québec passe sur les terres publiques. Pour ce qui est des forêts 
privées, la municipalité peut se réserver le droit d'imposer jusqu'à la % du territoire voué à la 
conservation (par exemple pour laisser passer un sentier) si il y avait un projet domiciliaire. 

Question 3	 Le schéma d'aménagement de la MRC des Laurentides indique que Je Ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune, suite à des demandes justifiées de la parte des 
municipalités ou de la population, peut bonifier dans certains cas des mesures 
d'atténuation afin de réduire davantage les impacts des activités forestières. Ces 
mesures additionnelles peuvent entraîner pour les bénéficiaires des certificats 
d'autorisation d'approvisionnement forestiers, des modifications à leurs interventions 
projetées dans le cadre de la révision d'un plan quinquennal ou annuel 
d'aménagement forestier. 
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Est-ce que ces mesures d'interventions permettront d'assurer la pérennité du 
Sentier national du Québec? 

11 faut considérer qu'il existe des outils disponibles à ceux qui désirent protéger un espace 
vert. Par exemple, s'il y a une coupe forestière qui risque d'affecter le Sentier national du 
Québec, la MRC pourrait intervenir et envoyer un technicien en foresterie afin de faire des 
vérifications. La municipalité possède, tel que nous l'avons déjà discuté, des outils afin 
d'assurer la pérennité du sentier par le biais de ses règlements. 

Question 4	 Est-ce qu'un inventaire comme celui qui est fait par le biais de mon projet de 
recherche pourrait contlibuer à la protection du Sentier national du Québec? 

Le SNQ fait déjà partie du schéma et des plans d'urbanisme ce qui lui confère déjà une certaine 
protection. En augmentant la visibilité d'un sentier et en lui donnant une plus value, cela pourrait 
faire en sorte que ce dernier fasse l'objet d'autres projets. 



APPENDICEC
 

ENTREVUE 3: GENEVIÈVE DEMERS, RESPONSABLE DE L'URBANISME À LA
 

MUNICIPALITÉ DE LABELLE (NOVEMBRE 2006)
 

1ère partie: Planification, aménagement et gestion du Sentier national du Québec dans 
la région des Laurentides 

Question 1	 Est-ce que la municipalité de Labelle a participé à la planification et à 
l'aménagement du Sentier national du Québec situé sur son territoire? 

L'implication de la municipalité de Labelle en termes de planification, d'aménagement et de 
gestion du Sentier national du Québec a été très mince. La planification et l'aménagement des 
sentiers ont été effectués par le Comité des Laurentides. Nous avons toutefois, en 
collaboration avec la municipalité de La Conception, défrayé les coûts des balises pour le 
Sentier national du Québec, il y a 10 ans de ça. 

2ème partie: Gestion du Sentier national du Québec 

Question 1	 Est-ce que la Municipalité de Labelle participe à la gestion du Sentier 
national du Québec? 

L'entretien des sentiers est effectué par des bénévoles travaillant pour Michèle Allaire, 
coordonnatrice du Sentier national du Québec pour la région des Laurentides. La municipalité 
n'est pas impliquée dans son entretien. Tl pourrait y avoir de l'aide financière mais que ]a 
municipalité s'en occupe à 100 %, non. 

3ème partie: Patrimoine naturel et culturel 

Question 1	 Est-ce que la municipalité a fait l'inventaire de son patrimoine naturel? 

Non. Cependant, il yale Conseil Régional de l'Environnement à St-Jérôme qui aurait peut
être des projets à ce sujet. 
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Il veut déposer un mémoire au Ministères des Ressources naturelles et de la Faune afin de 
proposer d'autres aires de conservation sur le ten-itoire de la MRC des Laurentides. Il y a, par 
contre, un projet de la MRC des Laurentides au niveau des paysages qui vise le con-idor 
autoroutier de la 117. Selon la MRC des Laurentides, il faudrait regrouper les industries dans 
un parc industriel. 

II y a également le sentier patrimonial culturel d'interprétation de la Société d'Histoire de 
Chute aux Iroquois. Nous pouvons retracer l'histoire de Labelle avec ce dernier. Pour la 
municipalité, il est essentiel de préserver le paysage car c'est le produit offert aux 
villégiateurs. 

Question 2 Est-ce que la population participe à la mise en valeur patrimoniale de la 

localité? 

II y a eu une zone d'affectation spéciale visant à protéger les montagnes qui a été adoptée au 
niveau du plan d'urbanisme, mais autrement non. 

4 
ème partie: Impact touristique et visibilité du sentier de randonnée. 

Question 1	 Est-ce que le Sentier national du Québec représente pour la municipalité de 
Labelle un intérêt touristique important ') 

Le potentiel du sentier est sous exploité. II représente un produit intéressant puisque à partir 
de la Gare, qui constitue le point névralgique du village, il est possible de pratiquer le VTT, le 
vélo et la randonnée. La municipalité de Labelle se distingue des autres par la présence du 
Sentier national du Québec. II y a cependant un manque de visibilité de ce dernier. 

Question 2	 Contribue-t-i1 à l'économie de votre région ') 

Oui, d'une certaine manière, puisqu'il contribue à diversifier l'offre touristique. 

Question 3	 Croyez-vous qu'il puisse contribuer à un produit écotouristique d'intérêt? 

Oui 

Sème partie: Pérennité du Sentier national du Québec 

Question 1	 Est-ce que la municipalité de Labelle a des projets de développement vis-à

vis du Sentier national du Québec à court ou à moyen terme? 

II y a effecti vement une réflexion là-dessus qui est en cours. Il pourrait y avoir des 
investissements. II nous reste à déterminer si cela est réalisable. La municipalité aimerait 
ouvrir les sentiers pour la raquette. II faudrait, a priori, déterminer s'il est possible pour la 
municipalité de prendre en charge l'aspect sécurité et sauvetage en cas de blessures d'un 
randonneur. 
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Question 2	 Est-ce qu'il y a des conflits entre les différents utilisateurs des terres 
publiques qui pourraient menacer la pérennité du Sentier national du Québec 
dans votre localité? 

Étant donné que le sentier passe en majorité en affectation forestière de conservation, sa 
protection est davantage assurée. Il se peut effectivement que le sentier recoupe d'autres 
sentiers (ex: VTT), mais selon le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), 
lorsqu'il ya un nouveau sentier qui s'ouvre, ce dernier tient compte des sentiers déjà existant. 
Il ne devrait pas y avoir de problème à ce niveau. Même lors de l'attribution d'un contrat 
d'approvisionnement et d'aménagement forestier (CAAF), les sentiers sont pris en 
considération par le MRNF. 

Question 3	 Est-ce que les carrières menaces l'intégrité des paysages à Labelle? 

C'est surtout au niveau de la nuisance sonore que la municipalité entrevoie la problématique 
des carrières. Il ne reste que 4 gravières/sablières à Labelle encore en activité. Ces dernières 
ont principalement des contrats d'approvisionnement en matériaux auprès de Tremblant pour 
ses projets immobiliers. 

Question 4	 Est-ce qu'un inventaire du potentiel géologique, géomorphologique et des 
attraits culturels le long du sentier intéressait la Municipalité de Labelle? 

Oui, certainement. La municipalité serait très intéressée à avoir cet inventaire puisque cela lui 
permemait de mieux connaître le potentiel du sentier afin d'en faire la promotion. Au niveau 
touristique, cela serait très intéressant et permettrait sans doute que le sentier soit davantage 
connu. 

Question 5	 Est-ce qu'il y a un sentiment d'appartenance vis-à-vis du SNQ ? 

Ce dernier n'est pas connu. Toutefois, le sentier passe à travers le village sur 2.5 km et ses 
balises se retrouvent sur les poteaux électriques. Il est certains que cela contribue au sentiment 
d'appartenance. 

Question 6	 Serait-il possible d'impliquer la population dans la mise en valeur du Sentier 
national du Québec? 

Cela dépend du type de projet. Il est important de savoir que la population est vieillissante. Un 
tel projet ne serait peul-être pas susceptible de les intéresser. La plupart du temps les gens 
s'impliquent au début, leur intérêt diminue par la suite. Le conseil de ville pourrait cependant 
faire des propositions auprès des gens du village. 



APPENDICED 

ENTREVUE 4: ROCH GERVAIS, INSPECTEUR EN BÂTIEMENT ET EN 

ENVIRONNEMENT ET MARIE-CHRISTINE LESPÉRANCE, RESPONSABLE DU 

SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE, MUNICIPALITÉ DE LA CONCEPTION 

(NOVEMBRE 2006) 

1ère partie: Planification et aménagement du Sentier national du Québec dans la région 
des Laurentides 

Question 1	 Avez-vous participé à la planification et à l'aménagement du Sentier national 
du Québec dans votre région? 

Roch Gervais: Non. 

2ème partie: Gestion du Sentier national du Québec 

Question 1	 Est-ce que la Municipalité de La Conception participe à la gestion et à 
l'entretien du Sentier national du Québec ') 

Roch Gervais: La municipalité a contribuée au financement pour l'achat de balises pour le 
SNQ. Le Sentier est annoncé sur Je site Internet. Un panneau indique le départ du sentier 
Alléluia. En 1970, le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) avait 
aménagé un camping et des toilettes sèches au début du sentier Alléluia, ainsi qu'un pont 
permettant de traverser le ruisseau de la décharge du lac Boisseau qui recoupe le sentier. Le 
site a été laissé à l'abandon et a été vandalisé. Il y avait même un centre d'enregistrement des 
randonneurs qui a été détruit, ce qui explique l'absence de données statistiques concernant la 
fréquentation du sentier. Le MRNF parlait de refuser l'accès au site de camping et donc au 
départ du sentier, car Je ruisseau est le lieu d'une frayère pour la wananiche. Le camp 
Richelieu, qui est localisé près du sentier, utilise ce dernier mais ne participe pas à son 
entretien. 
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3ème partie: Patrimoine naturel et culturel 

Question 1 : Est-ce que la municipalité a fait un inventaire de son patrimoine naturel? 

Marie-Christine L'Espérance: Pas au niveau naturel en ce moment. C'est davantage au 
niveau culturel que nous nous impliquons. La municipalité de La Conception, en 
collaboration avec le Comité culturel de Brébeuf et la SOPABIC (Société du patrimoine du 
bassin inférieur de la rouge et de la chaîne géologique du Mont-Tremblant) organise chaque 
année la Tournées des rangs afin de faire découvrir aux gens de la localité J'histoire et le 
patrimoine culturel de leur localité. Cela suscite la participation des habitants afin d'enrichir 
ce savoir historique. Pour le l2S ièmeAnniversaire de La Conception en 2008, un rallye 
historique sera planifié afin que les habitants et visiteurs découvrent le patrimoine culturel et 
historique de la région. 

Question 2	 Est-ce que la population participe à la mise en valeur patrimoniale de la 

localité? 

Marie-Christine Lespérance : Plusieurs habitants se sont impliqués dans l'activité la Tournée 
des rangs. Ces derniers prenaient plaisir à enrichir le savoir historique par le biais de leurs 
histoires et anecdotes personnelles. 

4ème partie: Impact touristique et visibilité du sentier de randonnée 

Question 1	 Est-ce que le Sentier national du Québec représente pour la municipalité de 

La Conception un intérêt touristique important ? 

Roch Gervais: Oui 

Question 2	 Contribue-t-il à J'économie de votre région ') 

Roch Gervais: Oui, cela contribue à l'économie de la région. 

Question 3	 Croyez-vous qu'il puisse contribuer a un produit écotouristique d'intérêt? 

Roch Gervais: Oui, en lien avec l'écotourisme. 

Sème partie: Pérennité du Sentier national du Québec 

Question 1	 Est-ce que la Municipalité de La Conception à des projets de développement 

vis-à-vis du Sentier national du Québec à court ou à moyen terme? 

Roch Gervais: Notre site Internet présente le territoire de la municipalité de La Conception 
comme un lieu de villégiature et de plein air. La randonnée fait partie d'une des activités mise 
en valeur. Un organise à but non lucratif prend en charge la Montagne d'Argent, soit La 
Cordée. Il n'y a par contre pas de centre d'Information Touristique à La Conception. 



163 

Question 2	 Est-ce qu'il y a des conflits entre les différents utilisateurs des terres 
publiques qui pourraient menacer la pérennité du Sentier national du Québec 
dans votre localité? 

Roch Gervais: Un sentier de VTT passe près du lac Violon, parallèlement au Sentier national 
du Québec. Jusqu'à maintenant aucun conflit n'a été noté. 

Question 3	 Est-ce que les carrières menaces l'intégrité des paysages à La Conception? 

Surtout sur le bord de l'autoroute 117. 

Question 4	 Est-ce qu'un inventaire du potentiel géologique, géomorphologique et des 
attraits culturels le long du Sentier national du Québec intéresserait la 
Municipalité de La Conception? 

Roch Gervais: Oui, car la Municipalité cherche à mettre en valeur, selon le plan d'urbanisme 
de la municipalité, la diversité de leurs produits touristiques, soit la montagne d'Argent, la 
Rivière Rouge pour le canotage et le Sentier national du Québec. Notre vision est de mettre en 
valeur la diversité touristique. Il est certain que la municipalité ne peut concurrencer avec le 
produit touristique de Tremblant mais peut offrir un produit complémentaire. Le chemin des 
Tulipes qui longe la rivière est utilisé par Vélo-Québec. La clientèle visée est très 
certainement une clientèle différente des touristes classiques, soit VTT et autres. Cela vise 
davantage l'écotourisme. Il manque toutefois un «morceau» au produit écotouristique, soit la 
mise en place de circuits d'interprétation. 
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GRILLE SYNTHÈSE D'ANALYSE ET D'ÉVALUATION DES SITES D'INTÉRÊT
 

GÉOLOGIQUES ET GÉOMORPHOLOGIQUES DU SENTIER DE L'HÉRITAGE
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d·êro.slon:simp~q!1és  dans un sY$J.èm~ morphogénétique 

podzol 
0,5 

1gélih. ction sur la roche 
0,5 

marques de géhfraction 
0,5 

aHle utem ent rocheux a~c 

érosion d'origine h'fÙrique 0,5 
IProc(!sslJS passée el adils). 
Pond;r;)~on : Un seul 0), Deux (0,5) Trois" plu, (1) 
Rantt Ra .. Fréque ntes pour les roches Frequ entes Il ans les de uxcas Rare dans les deuxcas 
Raretë de l'ent~é géologique ou gé omorphologique moutonnées elles marques de 
observable du sentier. Évalué en lonction du plus pelil 1,0 1 gér.fra ction. Rare pourles 0,3 0,0 
nombre de lois que l'entilé est observée. canne lures 
Pondha6on . Fréquenl lO), Peu Fréquent lO,5l, Rare (1; 

InttQrité 00 ~"e Pffeeté par des acti\ités Le sentier passe directement sur la 
1 

1 Non ,lfecté l-hn aftecœ ~Sie non affecté, 0 u dégradé par des activités: ~nthll)pique s an1hropiq UtS (acti\li1és ~o uts, 0,0 1 roche moutonnée 0,5 1,0 1 1,0 
Ponde.-ation :AHeeté lU), IlIbyennement ~Hect ll),5t Non 1IT1, débr", ele.) 
aff.cli(1) 
Reprhenhtivité PrOCtuut p~'te  Proce"u, potHë Erosion Proceuu, potHê: aucun ProceHut pottté: aucun 
rund alit é de genèse: proce $.'Sus pa ssé el actif; accumul"bon de sédiments glacaire \lIsible usible 
Configuration géometrique qui remi le phfMmène fuvioglaciaires Proceuut otctif: Bioclèls1ie e1 Proceuu, otctif: Gêlrtraction Proce"u, actif: 
géologique et géomorphologique be,lement repé~ble  (qUI Proceuut actif : cryuclèlsbe ~t biocb stle qUI provoquenlle ftccumulaoon de matière 
tranche a...ec le mil~uJ; 

Dim ension im portante 
Podzolisanon 0,5 0,5 dêtachement de blocs 

angulares. 
0,5 organiqu e, .pol hydrique de 

raHleurement ",cheux 
1,0 

Configuration et dimen,ion : Face 
Pondf.ration : Peu represetltat~ (0), rub~rennement Configuration et dimen~ion:  de. débitage diHicie à \.Oir. Fissure Coofiguntion et dinun,ion: Configuration et dimen,ion 
représentatif (0,5), Très représental~ (1) 9:ratifications de s dép ôts 

luvioglacialres bien \lisibles; 
Importante présente sur le Il)cher 
avec ~9êtation (bioclastie) et 

La paroi est de dimenSion 
impottante 0 m de haut). 

jffleure ment de 2 m x 5 m qui 
tranche bien par sa cou ~ur 

Podzol horizon cendré bien cannelures peu proéminente. Recouvert de mousses el blan che et grise Marecage 
'liSible lichens. $lperficie 0,06 km 

Qualité du oudu POiAb d'ob,ervation Point d'observallon proximal Point d'obser'Wltion pro:timal Le Point d'observation proximal Point de we Permet de \lOir 
Facil~e  l'accès pour 1'0 bser\>7ltion dei entitê à lëchelle du permet d'observe ria coupe de sentierpasse:surlaroche Le sentier passe près de la l'ensemble du marécage. Point 
laciè::> près SIe encombré de débris 0.5 moutonnée elpermet une bonne 1,0 p;sroi ce qUI fèlcihe son 0,0 d'ob servation pro:timal .accès 1,0 
topographique. appreciabon des entités. ~)bse NattOn. facile pourobservation de la 

roche en place. 
Pond;ra~on: F.ibl. (01. Moyenne IÜ,5), Fo.t. (1) 
Tolal pointage 2.5015 2,00/5 2,00/5 4,50/5 ~ 
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Ouc:ription du site 

&I!~és  observées 

f3:.rnes kibmétriqup. 
Coordonné es 

"'\Jniciparrté 
I1I~ude 

N" de photo 
Càtégfo lie de s~e 

Topographie 

l1"incipal type de roche 

Formes structurales 
Dépôts superficiels 
Formes d'érosion glaciaire 
Formes d'érosion actuelle 
T'/P e de géosite potentiel 

\4 leur aioutée 
GriJie d'analyse et de point,ge 
Nombre d'entité, impliqutu 
l'bmbre d'indiC3teurs visibles correspondant aux agents 
!férosio ns impliqués dans un systè me morphogénétique 
(processus p~ssée et actifs), 
PondérJtion Un seul 0),Devx{O.5)Troisetplus(1) 
R.1rett 

Rareté de l'entité géoto~ique ou géomforphologlque 
'Obselvable du senlÎo}r. Evalué en fondifon du pla pelil 
nom bre de fois que l'entilé es1 obse rllée, 
Pondération Fréq1lenllOL Peu Fréquent 1,0,5), Rare fil 
Intégritt. œ $ite 

Ste non aHecté, 0 u dégradé par des acti"ités anthropique s. 
Pondération :AHecté lÜ), /o'oyennementaHect 0),51. Hon 
affecte Il) 
Rtpri$enhtivité 
MJdal~é  de genèse : pl'Ocessus pa ssé et adif; 
Configuration gêomélrique qui rend le phénomène 
~éo logique et géomorp hologique facilemen1 repérahle (qui
 
h-anr.he a'le c le mjl~uL
 

Dim ension im pOltame
 

Pondération· Peu représentala (0), Ivbyennement
 
reDrésentata (0,51, Trèsreprésenl3la (1)
 

QU31lt du oude$ poinu d'ob~erV3tion 
 

Facilite raccê.s pour /'0 hservatioll de (entire: à 'échelle du
 
faCiès topographique.
 
Pond'ration: Faible (OL Moyenne 10,5), Forte (1)
 
Total pointa ge 

HERG 

Elocerratique 

2et3km 
46'08'40"N 
74' 51'07"0 
label. 
298 rn 
HERI3_2 3 
Intéri1 unique,pro>imal 
Oliline 
CTleiss grallnique tonalmque 

Till indifférencié, bloc erratique 

~omo,.phologjque 

Résuhats 
90c erratique 

lï'éqllente 

NJn â'ffecté 

Proce"u, pu,é: Transport 
glaciaire 

Proce.uus Jetif : 90clastie el 
(TYOCt)SI'e 

Configuration et cime n,ion 
Eloc de 1 m de diamètre, bIen 
'o.isible el près du sentier. 
Qluleur rose ~eldspath rose) 
qui Iranche avec le milieu. 

Pointd'observation pro~mal· 

bloc près du senlier, facilite ~n 

observation. 

W Point d'ob,ervation 

HERI4 HER 15 

Champ de blocs Roche moublnnée 338'-158' [NO-SE) 

3 elHm 5et6krn 
46'08'53'N 46'08'29"N 
74' 51'0e-0 74' 52'05"0 
Labelle Lahelle 
361m 370m 
HERI4 3_4 HERI5 j _6',b,c,d,e ,1,g,h)j 
Intérêl unique, pro):jmal Intérêt unique, proximal 
Versant de colline Colline 

Gneiss gran~ique ou alacki1ique et gneiss Gne iss granitique tonal~ique 

qualtzofeldspathique 

Till mince et blocs 
Roche moutonnée 

._-

Géomorphologique Géomorpho,logique 
_..

1 
...Pont,yelRésult,t< f1Jinta ge Résultats -Pointage 

Blocs surversantde coUine Rochemoutol1ne.e 

0,0 0,0 0,0 

Peu fréquent Frequente 

0,0 0.5 0,0 

Non affecté Non affecté 

1.0 0.5 1,0 

Proce"u, pa"ë -- Processus pu,e Érosion 
Procu,u, actif: ~Hfroc1.jon,  glaciaire 
biocbstie et ttansport par gra'Yilé 1.0 Proeeuu, actif: biocla~je  

1,0 1Configuration et dimen,ion : Configuration te diOlen,ion: 0,5 
Nombreux blocs épars de formes la roche moutonnée est de 7 
angulairesquisedétachentde m x 2 m de hauteur à sa face 
l'affleurement rocheux. de déb~age,CarnouŒ:e de 

nl~nière impor1ante par des 
arbre set mou sses. I~ces:s~e  

un aménagement 

Point d'obser\0:9tion proximal .les Point d'observation proximal. 
blocs sont lé gèrement camouflés permet d'observer l'a face de 

1,0 par B végétation lherbe courte) ce 0,5 debitage (1 m du sentier). 0,5 
qui n'empêche pas leur observation 

3,00/4 --- 2,50/4 2,00/4 

HERE 

Esc'arpement rocheux (m~rbre 

calcosilicatée) 
5et 6 km 
46'08'06'N 
74" 51]57"0 
label.
 
386 m
 
HERIG_5_6" el b
 
Intérétsmu~iples,pro.ximal 

Colline 

rubrbre et roches calcosllicatées 

Esc~lpemenl de roche calcosilic~té 

tobrques de ~éljlraction
 

9ructural et géomorphologique
 

. Ré.suhts. 
Escarpement de roche 
calcosilicatée. tubrques de 
gélifraction 

Fréquente 

N:lnaffecœ 

Proce"u, pa"é Orogène
 
G-en "illjen, lie Il avec faille
 
Proee.uu$ ;u:tif : bioclastie
 

Configuration et ciOltn,ion: 
Il'escarpement est de 3 métres
 
de haute ur. l~ou s ne po uvons
 
distinguer à VIle d'œil la
 
différence lithologique de
 
l'escarpement par rapport 'aux 
roches en'o.ironnantes.
 

Point d'observation pro~mal
 

l'escarpeme nt est à Quelqu es
 
metres du sentier et plu sieu IS
 

arbres le camoufle.
 

et roche 

e, 

Poni.ge 1 

0,5 

0,0 

1,0 

0.0 

0,0 

1,50/5 ........ 
0\ 
0\ 
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Oe:u:ription du ,ite 

Enthés observées 

Ebmes kibmétrique 
Coordonné es 

fuUIl icipal~é 

~titude 

W de photo 
C3t.{:-go ri~ de s~e 

Topographie 

Fhncipal type de roche 

Formes structural~s 

Dépôts "upe.liaels 
Formes d'érosion glaciaire 
Formes d'érosion actuelle 
Type d~ géos~e potentiel 

Valeur ajoutée 

Grille d'analyse et de pointage 
Nombrt d' tntitt~ inlpiqué~, 

N:lmbre tfindiC3leurs \o\sibles coll'espondanl auxagentsd'érosions 
inlpliquêsdansun syst~mÇ:  morphoqénélique (processus passée et 
act~s). 

Pond'ration . Un ",ul 01. Doux {0.51 Trois elolus rJl 
Rareti 
f3arere dt': renl~é g~olo9jque ou gê onlorpholllgique ob rervable du sentie r.
 
Evalué enlonctiondu plus petit nombre de lois que rent~é est obsen~e.
 

Pond'ration . Fréquent (1)1, Peu Fréquent ~,51, Rare (1)
 
Integrite 00 ~h
 

Ste non aHecté, ou dégradé par des acti'ltités anthropiques.
 
Pondération: ~Heclé  11)1, M,yellnement aHect (0,51, Non affecté (1)
 
RepreSientativité
 
M)dôlité de gen~se processus passe et actif;
 
Cûnfiguration géométrique qui rend le phénomène géologique et
 
géo morp hologitlUe fadement repérable (qui Iranchà avec le milieu);
 
Dim ension im pori ante
 

Po ndératio n Pe u r epré senta lif (0), /ubyennement repré se nlalif (0,5),
 
Trés ,.prése ntilt" n)
 

Qu;t Ili: du ou de~ poinb d'ob"ervation 
Facil~e raccèspour robservation de (entité à léchelle du lôciês 
lopo graphique. 

Pond'ration: F.ible (0), Moyenne ro,5), For', (1) 
Tolal pointage 

HER\17 et HER\i~ 

Lac de faille et aHleu~ OIent rocheux 

9 et 10 km 
~'09'53"N  

74' 50'02"0 
Labele 
297 m 
HERV/9JOaàdetHER\6_11J2aetb 
Irrlérêts mul1[pts, proximal el points de '\lues 
Dépression 

Gneiss granitique tonal~iqllt! et Paragneiss 
(métapélite) au1re 'tIl::rsant 
Lac de faille el aHleuni! ment rocheux du lac 

Tillindjffé~ncié minet! SlJr roc 

-
- 

aructural 

-
Résl:hats 

-Cac ~e laiDe e(aHleun~mentrocheux 

Pointage 

0,5 

Rare pourll" lac defaille 
Fréquent pou rl'aHleuremenl rocheux 

0,5 

t<hll affe dé 
1.0 

ProceSlsU!J' p3:9sé Tectonique pourla 
formation de la faille 

ProceSlSlU!J' actif: aucun àpparent 
1,0 

Co nfiguration et dimem ion: 
Le lacest contrôlé par la faille. Il est 
très étroit et de forme alongé (2 D km 
de long) 
l'ôHleureme nt eS'! de 2 m de h-a ut 

Point de we permet d'obselver le lac 
dans son ens~mble 
Poinl d'observohon pro)jmal 0,5 
l'aHleurement est camoullée 
partiellement par les arbr~s 

-- 3,50/5 

N° Poilt d'obHrv2ltion 

HERIB 

Champs de blocs et fragme nts de myionhes 

10 et11 km 
46'10'12"1' 
74' 4919'0 
Labelle 
327 m 
HERI8 10 11. à d 
tntérêt mu~iples, pro>imal 
Collines 

Iolétapélite et paragneiss 

&llien avec la fail~ 

Till inditfêren cié mince et blocs 

Stluclurol et géomorphologique 

Résultats
 
Cham ps de blocs et bgmentsde m\~onnes 
 

Peu fréquent pourlechamp de blocs
 

Rare pourles fragments: de m'liontes
 

le sentier passe surie dlarnp de blocs et les
 
fragrn ents de m)(onites
 

Pro cessus passe· Mse e n place de la
 
fa Ile, tectonique
 
Processus actif: nia
 

Confi~r.ltion tt dimension:
 
Les blocs sont nombreuxet les Iragments
 
m)(0 ll~S comp osées de cailloux anguleux
 
de rordre du centimèlre.
 

Point d'observanon proximal:
 

L'observation est l~cilitée puisque le senlier
 
passe gjr le champ ce blocs.
 

Pointage 

0.5 

0)5 

0,5 

1,0 

1,0 

3,75/5 

HER 19 

Blocs erratiques 

5 <16 km 
46'10'16"N 
74' 4906"0 
La Co nceptiùn 
346 m 
HERi91112aàc 
ln térët unÎque, pro :xim,,1 
Colline 

Pragn eiss (métapél~e) 

Tit indtférencié et blocs erfatoues 

Géoll1orpholog ique 

Résunals 
Bloc ell'atique 

Fréquente 

Non affecté 

ProC:USlU! puse Transpolt glaciaire 
Procusus actif: aucun 

Configuration ttdimension: 
Les blocs som &lb" nguleux. Ces 
demiers sont toulefoÎs recouvelt de 
mousses ce qui ne facilite la 
reconnaissance de leur composition 
Irtholo9iq ue. 

Point d'observatio n proxim~1 Boes 
près du sentier, mais ces demiers sont 
plus 0 u moins bie n dégagés. 

Pùîntoge 

0,0 

0,0 

1,0 

0,5 

0,5 

2,0014 
>--' 
0
-....) 



APPENDICE F
 

GRILLE SYNTHÈSE D'ANALYSE ET D'ÉVALUATION DES SITES D'il'JTÉRÊT
 

GÉOLOGIQUES ET GÉOMORPHOLOGIQUES DU SENTlER ALLÉLUIA
 



Description du sIe 

Ent~és observées 

Eb mes kibm éttir;ue
 
Q.ordonnées
 

M.Jn icipal~é 

Pollitude 
N'd,pholo 

C:!légorie de site 
Topographie 
Principal rIpe de roche 

formes structurales 

Dépôts superficiels 
Formes d'érosion glaciaire 
Formes d'érosion actuelle 
Typ e de géosite potentiel 
Va leur ajoutée 

Grille d'.n.lvse et de point••, 
Nombre d'tn6'tt3 imp5quée3 

l'kJrnhre J'indicateurs ùlsibles correspondant auxagenls 
cr éro~ons impliqués dans un sysl:è me morphogénétique 
(processus passée et adifs). 
Pondera6on : Un zuJ OL Deux (0.5) Trois et plus (11 
Rareté
 
Rareté: de l'ent~é géologique ou gé omorphologique
 
observable du sentier. Évalué enionction du pkJs petit
 
nom bre de fois que l'entité esl obse r,,'ée.
 
Pondération: Fréquent (0), Peu fréquent (0,5), Rare (1)
 

Inté:grité ~ .,il~ 

Ste nl)n aHecté, ou dégrodè par des actiùrtés 3nthropiques. 
Po ndération : AHeclé (1)), l\.Iklyenne ment 3flt:ct [0,5), Non
 
afi,ct!(l)
 
Reprisentativité.
 
'\.Ihd alité oe 9~nêse : proce ssus pa ssé et actif;
 
C'onliguration géométrique qui r~nd le phénomène 
géologique et géomolphologique lacilemenl repérable (qui 
tronche <l\ecle mil~u); 

Dimension importarrte 

Ponderation: Peu représenlala (OL lubyennemenl 
représenta1a (0,5], Trésrepresenbla (1) 

Qua lili: du ou de, poinb d'obtervation 
Facirlte raccespourrobsen.;tion de fentité à féchelle ou 
fdciès topùgraphique 

Pondtr;]tion: faible (OL Moyenne (U,S). Forte (1) 

10tal pointage 

W Point d'oburuation 

AllD,AlLl1 Al.lI2 AlLl4 A1lI6 

T~'nsses alluvales et chutes du lac Ta lus de dépôts meubles Bloc Clratique Mleure mtnt rocheux 
Ebisseau 
Oel1km 0'11 km oet 1 km O'llkm 
4I)'W59"N 46'10'65-1~ 46'10'70'N 46'10'84"1~ 4I)'11'35"N 
14' ~~33"0 74"48'33"0 7~' 48'56"0 74' 48'44" 0 74' 4~79"0 

la Conception la Conception la Concepton la Conception 
2~7 m 

.ALlDa à i 
mm 
Alle, 'e 

315 m 

AL1I4, 
35~ m 

/IlllrrJ.à1 

~Itérêts  mu~irles,  pro:ximal Jnlérelunique,pro>dmal Intérêlunique, pro>imal Intérët unique,pro~mal 

Dépression du lac Ebissea u Dépresson Colline \.~rsant de collne 
<:heiss gran~ique tonalitique Métapélite IJ",étapélrte hMtapélite 

Ruplur~ de pente en 6en avec la fadle #fleuremenl rocheux 
rtgionale du lac des Trois-Monlagne 
T,Il indiHérencié mince Till Bloc erratique Till mnce 

P.l;cumlllalionde tilletoX)tdëltion 
Tecrdsse alluviale Pédogenèse 
G!:ornorphologique et structural Géomorphologique Géomorphologique ::lructural 
Camping ~Jr la telrasse et baignade (chute} 

·Rtsuhts 1P.ill,•• Résult.ls Pointatlt Résultats Pojnl:~ae Résuhals Ponta'ete 
Tefnllsses aUu\iales, dépôts de Talus de dépôts meubles Bloc errahque Pfileurement rocheux 
tll,chuleetstr1Jetures 
redresséesde la roche. 1,0 0,0 00 0,0 

Rare pourlestemues Rare Frequent frequent 
Rare pOt/ries .!:1ructures 
redressétetlachuœ 0,75 1,0 00 0,0 
lï-équent pour les dépôts de till 

Camping I\Jstique ~r le sile ce Non aHecté Non aHec!1i Nln affecté 
qui implique des feux de c:Jmps 
et le dép~cement du malériel 1 0,75 0,5 10 1,0 
meuble des tenosses. AJcune 
pour la chiite et lesautres 
Proc:euu, PH't Eroson el ProCt:503US pH3t Ao::umulëltion Processus Jl3SS.E: Transport ProceHUt passé Ero~on  

Ira nsport glaciaire RupbJre de d,lllI glaciaire glaciaire 
pente en ren awc fa~le  Protts.s.us. attH: -  Proc:eHUt actif: Oyodastie 
Pro cu s.1J:50 ;)(;tif: fl)Jmation Proc~:503us.  ~ttif  : Pédogenèse (sol et biodastie 
de la plaine al1uI}lale acb.lelle et 1 1,0 forestier) 1,0 Coofiountion et dimens.ion: 1,0 1 1,0 
polis hydrique de la roche. leblocestcomposede Configuration et amension : 
Configuration et amens.ion: Configur;]tion et dimens.ion : minéraux de feldspath ce qui Pftleure ment de 2 mètres de 
La chute séta~ S!lr 10 mètres la matrice sableuse oxydée lui confère une coloration rose hauteur. Des blocsse 
de long. Il est pOSSible de présente pluSieurs blocs quilr.3ncheavtc:le milieu détachentde l'affleurement. 
distinguer les niveoux de heléromëlnques. Ble tranche avec en\l;romanl. 
lerr.3sses et les dépôts de tin le milieu par sa coulew. 

Point d'ohservôtion pro~mal : n Po lOt d'obserl.C:ltion pro:ximal : le PoinléobseMlion pro:q"mal Il Poin! d'observation pro~mal 

est possble d'obsel\>'U les 
formes de polissages de I~ 1 1,0 

senlier passesur l::s berge ce qUi 
permet de b,en obser~r le la lus 1,0 

estpossïble d'obser~r  le bloc 
de près. Ceptndant un atbre 0,0 

le sentier p~Sst près de 
raHleurement mais la 1 0,5 

roche le sentier passe. sur Je s couchêsurcedernlerle \égétation camoufle la majorité 
ten~sses.  

4,50,5 3,5014 
camoufle pllllieliemeni. 

2,00/4 
deraflleuremenl. 

_o. 1 2,50/4 ..... 
0\ 
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Description du ste 

&llités observées 
8:lmes kiomébique 
Coordonntes 

MJoiopalité 

I1I'U/' 
N'dephott:l 

C3têgorie de site 

Topogr~phie 

Ftincipal type de roche 
Formes st-ucturales 
Dépôls suptlrf~iels 

Fornles d'érosion glaci<iire 
Formes d'érosion actuelle 
Type de géosite potentiel 
~Ieurajoulée 

Grille d'analyse et de pointag6 
Nombre cf' entité~ implquiu 
f'bmbro dïndicale l.I"S ~sib'es ~o Ifespondant aux agen Is 
d'erogo nsimpliques d«ls un sySè me morphogénétique 
fproc.assus passée et actifs).
 
Pond~ration: Un ~~ur OL Deux (0,5) Trois et plus (1)
 
Rarttt
 
Rarelt de l'enlrté 9éùlo9ique ou géomorl"hologlque
 
obseMble du sentier. Evalue en lonction du plus petit
 
nO,.1 bre de lois que l'enlité est obst n.~e.
 

PondiDfion : Fréquent lPL Peu Fréquent lU,5), Rare (1)
 

Intégritt ciJ ~h
 

Ste non affecté, ou dégrade par des acIL'urtés anlhropiql.les.
 
Pondtration :AHecté lÜl, Moyennement affect tü,51. Non
 
aIf.eti ~I 
 

Repli~enhtj\lité 

lobdalitê de genese : processus passe e1ac1it; 
C.onli9uralion gêomêtrÎque qui rend le phénomène 
geolo9lque et géomorphologique hCllemenl repérable (quI 
lranche a'..tc le mil~ul; 

Dimension irnporti!Jnle 

Pondél'360n' Peu représentatif (0), M)l,'Ilnnement 
représenti!Jtif (0,5). Trèsrepresenl<:lIa (1) 

QUillié du oude,poinb d'ob,erv3tion 
FaCIlite racc~spour robser~lion de !enlité ~ réchelle du 
faclêslopographîque. 

Pondél'3tion: Faible (al. loloytnne lU,S), Forte (1J 

Totol P'>inl2rge 

flJ.Ll7 

~I~urementrocheux 

2el3km 
4Ii'11'54»N 
74" 46'62»0 
la Conception 
36401 
flJ.Ll12 Jo ic 

Intérêts mu~iples, pro>:imal 

Conine 
tlI\itapélite 
Lnêation de la roche et'u-eines 

Til mince 

9:ructural 

R~sull.at~ 

Pfllturement rocheux" 
\'~ines en salies 

fT-êquentes pourlesd eux 

tl1:lnaffeclé 

Pro ce:uu:lI PH:lIt Formation 
dts paraqntlSS 
ProttU~~ actif: Oyodastie 
cl b:odast~ 

Configuration et linunotion: 
Des'ueines de quartz SC1l11 

apparenlessurl;, roche qUI se 
détaeheenblocs. 

Point d'ob~ervation pro>irn~l: 

L'affleuremtnlse démarque du 
milieu en\oTonnant puisqu'il est 
locahé sur un pttltrepl~t 

dégagé. 

Pontaae 

0,5 

0,0 

1,0 

1,0 

1,0 

1;;015 

W Point d'obunr.Hion 

flJ.Ll9	 AlLl10 

Milieu humide (marécage) Ft1cture dans la roche 
4 el5 km 4etSkm 
46'12'0<tN 46'12'04»fl 
14' 48'81'0 )4' 46'63»0 
la Conception La Conceptnn 
35101 357 m 

ALLO_4,; c ALLl11tU' 

Intérét unique, point de vue Intêrêtunique,proximal 

coUmes Dépression 
GoeÎss grani1îque et Ion alitque Goeissgranîtique etlonaitique 

Fracture 
Dép&t organique Till mince sur roc 

Gêomorphologique 
--

Structural 

Rhultats 
l.filieu hl.lmî~e (marécagd) 

Pointaqe Résultat, 
1 Fracture 

1 0,0 

Fréql.lE'nt	 Peu Ir~qutnl 

0,0 

l.Jonat/ecté Le sentier passe surla fracture 
1,0 

ProttS'.1Iu.1l pU:lIé -- Proct~.1IUll  pa~ué  .&osion 
Prou$'$'t/jj 3dif: ftJ:CUlllulation de 91aciaire 
mah~re organique Proce$.tu, ulif: 8K>clas1ie el 

gélilradlon 
Configuration et dimenllion : 
M;,r&cage d'emMon 50 m2 de 1,0 Configunoon et dimeru'ion: 
superficie. RUisseau passe sousla roche 

fradurée 

Le point de we permet d'appréCier le point d'obs~nation 

ren&::mble du marécage. pro:qmal: Le sentier passe sur 
1,0	 10 b·acture. Cette dernière est 

dissimulée oous Une bonne 
quôntÎté de moussestl de 
w9él3~n 

-r,m)/4 

PoÏtlt<:)ge 

0,0 

0,5 

1.0 

0,0 

0,5 

l,Ol74 

Allia, Alll8, flJ.lV3a, flJ.lV5, AlLl12 

Oêpression du lac F\sto~t 

4el5km 
>1lj'll53»N 
W4~21'O 

La Conception 
29601,31701)1201 
flJ.l~J_"elb, AllV.UJ, AlllltU
,H 

Intérêts m u~iples, proximal et points de 
\ues 
Depression 
CT'leiss granitique et tonalîtique 
Zone de cis:~illementlabelle-Kinonge 

Till mnce et dépôt organique 
Roche nloutonnêe 196--16 D (S-Nr 

GêomolphologÎque el structural 

f?P.suht~ ~. PôiÙ::u:c l 

RDche moutonnée 
Mheuhurnide 
Ruisseau el dépôts de till 1,0 

Frequenles p ourtoutes les 
ent~és 

0,0 

Le senlierpasœ sur les roches 
moutonnées. Pour les autre s 1 t,a 
entrtés.nonaflectés 

PrOtU~U" pu~é : &o.9on 
glaciaire, accumulàlion de till, 
pli de Lab~lIt,Kinonge 

Procu,u, actif: 90claslic et 
gélifraclion,accunlulallonde 
mijtiére organique 1 1,0 

Conf~uration ct limen,ion: 
&.semble de roches 
moutonnée! app arentes sur le 
bord du lac. 
Mlieuhunlide de OD2 k1l1 2. Lac 
Flslole1 suit zone de 
asaillement Labelle·Kînonge) 
AUV2,3,3a etS: pointsdc l.I\lC 

permenent d~ bien 0 bscrl.ler 
les rodles moutonnée se' la 1 1,0 
dêpressiondu lac. Al.l112 : 
poin 1 d'obser\iilliion pro»mal 
permet apprêc~r le mare caqe 

4pO /5 -...l 
o 



--- --

Ducription du ,rte No) Point d'obHrvation 

!ll.L111 ALLV4a AU13 J1LLVl2 

&lt~és l'bservées Elocsangulaires etdiaclases 1 Escarpernentrocheux 1 Mfleurement rodleux .A'fleurement rocheux 
Eb mes kibm étrique '.tHm 17.t8km 110.t11km 14.115 km 
Coord(lnné os 4S'12'81"N 1 46°12'98"N 146'12'92'" 4S'12'92'N 

74'49'30'0 74'49'.21'0 74'47'94'0 74' 47'94"0 
Mmicipal~é 1 La Conception 1 labelle Ila Concept"n la ConceptÎon 
~trtud. 1 338 m 1402 m 1 390 m 
Wdepho1o ,"LL111 6 hah ALLV'_Uàbb ALLl13_10J1aà c----- 1'l1V12_1415,àc 
C3tégo rie de sife Int~rèts muhiples, pro:Jimal Intérêts muRiples, pro>imal Intérêt unique, pro::cimal Intérêt unique,pro>imal 

Topoorophie 1 Gliline 1Versant de colline 1 Colline 1 Gliline 
Principal tyPP.. de roche 1 Oleiss 9ran~ique et tonafltique 1 Gneiss granitique et tooaltque 1 Gneiss 9ran~ique et tonaltique 1 Métapélite 
Formes structurales 1 Diaclases 1Veine de auartz, escarpement rocheux 1Mileurement rocheux 1 Itfleurement rocheux 
Dépôts superficiels 1 E1ocsangul;,ires --- 1 --. 1 Till mnce 

Formes d'érosion glaciêlire _.. r _.. 1 1 Poli glaciaire 
Forrnes IY~rosion <IctueUe --- -_. 1 1Boclastie de la roche 

T)tpe de géosite pottntiel 1 GéomorphologÎque et strudural 1strudur31 1structura 1 l géomorphologil ue 
Valeuraj(lutée 1 --. _.. 1 Ilnlérêt en termes d'aménagemenl: lignes 

à hautes ten:9ons d'Hyrlro·Québec fixées 

-.J-

9Jr roc. 
Grille d',n,lyse et d,point,ge R.\su~.ts Pont,g. 1 Résultat< Point,ge 1 Résultats Point~9~ _Bhu~.ts .........."--"' _~  PDhtag,j 
Nombre d'entités impiQuêu Bocs a ngulaires el diClclases Escarpementrocheuxel ~ine  de ftffleurerTlenl rocheux Jffleurement rocheux 
N?mbre d'indi(4teu~ "isibles correspondant aux agents qu,31tz 
d"érorions impliqués dans un sl'9ème- morphogênétique 0,5 0,5 0,0 1 00 
!processus passée et adifs}. 
Pondiration Un seul 0), Deux (0,5) Trois el plus (1) 
Rmû fréquents Fréquents 1 Fréquent Frequent 
Rareté de l'ent~é géolooique ou gé omorphologique 
obs<!rvable du s~ntier. El/alué enionction du plus petit 0,25 0,0 0,0 0,0 
nombre de lois que l'entité esl observée. 
Pondération Fréquent IÛL Peu FréqvenllU,5), R",re (1) 
Int&gritt œ ~ite  t-bn aHecte Moyennement affedé :Ie sentier Non affecté Le sentierpas~ sur 
SIe non affecté, 0 u dégradé par des acti"ités anthropique s. 1,0 passe sur l'affleurement. 0,5 1,0 raHleurement 0,5 
Pondêntion: .AJfede lU), IlJbyennemenl aHed (0,5), Non 
,He cté (1) 

Reprêstntativitê Proussus piU~é  : nid ProCtUUS pauê: Formation de la Procu,u.$' plluê : Jilrmation Proceuu.$' pu,ë : nia 
Proce~~u$ "ctif: E\')claslle el ro che gneiss gran~ique géologque : gneiss granibque Proceuu, actif: 90claslie et 

tu'oclalité de genèse: processus passé el ~dif; gélifractlon Proce$$u$lIctif: Bioclastie et cryoct3stie 
Configuration géométriqup. qui rend le phénomene Procu~u~ "ctif· 8ioclaslle el cqoclastie 
gecllogique et géomorp hologique facilement repérable (qui Configur"tion tt dimen~ion:  0,5 gélifl3dion 1,0 0,0 Configuration et diOlen~ion: 1 0,0 
lf<lnche a\.ec le mileu); Les bDCS sonl de taille de 2 CoofigurJtion et dimeMion: L'aHIi:uremenlprésente esl 
Dim ension lm l'Olt ante m~tres  de diamètres. Ils sont Con1iguntion et dinHn,ion : les marques de gèr.tractions lortement altéré 

angulaires l'~Hleurement de 10 mètres de sont peu hldentes ~  observer. 
Pondêration . PtU reprtsentalif (OL fu\>~ennement 

représentatif (0,5), Trèsreprfsentalif (1) 
hauteur plonge surie ;,ersant dt la 
colline. Lne \.e ine de quartz de 20 
cm de long yest observable 

Qua I~ê du ou de, poinu d'observation 
Focit~e  raccèspoudobsenationde lentité: ~ réchelle du 

le poinl d'observation 
proximal: le s blocs tra nthent 

le point d'observation pro::cimal le 
sentier passe sUfraHieuremenl ce 

L. point 
pro:Jimal 

d'obs."",tio.. 1 
l'afileuremenl 

Il< po",t d'obs"""tio .. 
proximal: Est s~ué diredemenl 

faciès difficilement a\kC le milieu 0,5 qui penl"let de bien I"obser"'er. 1,0 tranché: dilticilement <nec le 0,0 surl'aHleurementce quipennetl 1,0 
topographique. pUisqu'ils .wnl rtcouve rls d'une milieu enVronnant qui est de bien rohserver. 

'l.égétation importante. le pOint de vue permet d'obse(verle ~O)uvert  de mousses. 
Pondiration: Faible (0), Moyen ... IÛ,51, Forte (1) 
Tolal pointage 2)5/5 

IdC aux Rats IlJ'usqués 
J,OO/5 -1 1,00/4 l -, l 1,50 



Oe,cription du S'ite N° Point d'obS'ervation 

AUVl3 .~L1I21 ALlI15 ALlI16 

&1tités observées Mlleuhumide ~en riverain) .AHleurement rocheux,marques d'érosion M~leu humide (Ien ri\erain) Mlieu humide (marécage), affle utem en! 
glg(:eires, blocs et gneisso!Îlé rocheux, ruisseau 

Ebrnes kibmébique 14 ,115 km Hetl5km 16,117 km 18 .119 ~.m 

Coordonnées 46'14'04'N 46'l4'51"N 
74'45'(1"0 74' 4169'0 

M)nicipal~ê ~ Conception la Conception L",elle L,b& 
~trtude 270m 258 m 
N° de photo ALLVl3J4J5 ALLe11415" 9 ALLn5 lU7 ,. d ALL06 18JSo; c 

~têgorie de s~e Intérêt unique,point de \.Jue Intérêls mukiples pro)'jnal Inlérêtsmutiples, proximal el point de \ue lntérêtsmu~iples.proximelet pOint dewe 
Topographi~ 1 DépreSSion du lac \lolon 1 Déple ssi)n Dépression DéprtSsion 
F\'incipal type de roche 1 Gieiss 9ran~ique et tonafitique 1 Gneiss Qlan~jque et 1onalit"que Gne iss gr~naique el 10 nahique Gle iss granÀique el to na!ilique 
Formes structurales _o. 1 dy~es  Mfleurement rorne ux 
Dépôts superficiels 1 Depot organique 1 Till mince Dépôt organique Till milee,dépôt organique et bloes 
Formes d'érosion glaciaire 1 _o. 1 Brouturcs 
Formes d'érosion actul'3le Poli hydrique 

Tyn e de qéosit~ potentiel G!:omorpholoclÎque Géomo,pholoaique et structural GéomorpholooiClue Œomorpholoainue 
Valeur ajoutée 
Glille d'analyse et de pointage Résuftats POfJta~e Ré·sultats Pointa!JEl R~wltat~ Poilrtal18 .Rbeuha(!i: 1 Pontaqe 
Nomln cfentitb impiQuéu ~\Iieuhumide Uenri\.'ènin) .Affleuremenl,brouluresin"~rses, M~ieu humide (fen ri\erl'in) el Mlieu humide tnarécllgel 
~mbre  d'indicateurs '\,I;sibles C(llfeSfXlndant oux3gents 
oférosjonsirnphqués dansun sy~tme  morphogénéllque 0,0 

dvke, gneissôsitê de 10 rocht 
1,0 

atleUl'lll'l'lent rocheux 
0,; 

Ruisseau et déplils glaciaires. 
~Ioc~ 1 1,0 

iprocessus passée el actirs). C.oupedans un sol forestier 
Pondi.ntion:Un seul OL Deux (05) Troisill'iplus (1) 
fbrett fféquent Rert pourles broutures et gneossrté 1 Friqu'"t pour roccunlolo1ion MlieuhumideetW:fréquent 
Raretê de l'enlité géologique ou gé omorphologique 
ohseruabk du sentier. Êvalué en fonction du plus pehl 0,0 

Peu fréquent !Jour le dyxe 
Fréque nt pour raffieu ~me ni 0,&3 

de matière organique et 
raflleurement 0,0 

Coupe solforest;er: peu 
hèquent 1 8,& 

nombre detoisquel'en6IéestobscMe. 
Ponderation· Fréquent (ÛL Peu Fréquent (0.51, RarE: (1) 

Intéorité dJ ,Î(e 
Sie non affecté, ou dégradé perdes actillités 3rIlhropiques. 

N:mdlieclé 
1,0 

lt sentier passe sur raffle ure ment 
moyennement affecté 0,5 

Non lItfeclé 
1,0 

U1 sentier de vn recoupe le 
sentiere!pas~ près du 1 0.1 

Pondéntion: jlHecté: lü), lubyeMement aHect (0,5). Non marécage 
,ff.cliI11 
RtprëS'entativitê ProU-UU' pJ!ué _.~  Proceuut P",Ut: Formation dyke Procu,u, pusè ; Proteuu, pH,ê : Transport 

Proce"u$ actif: malique Proce$~u, actif: glaciall"$ 
MJdalTlé de genèse proco ssus pa cl et actif; <!lccumulationde matiêre Procu,uS' actif; --. .Ao:umulation de mi!lbère 
QmlÎgurahon géométrique qui rend le phênomêne organique org"niqu Ill' et ê:rosion hydrique Pro ,e"u, itttif : 
g~ologique I)t géomor~ hologique f3cilement repérablo (qui 1,0 1COhfiguliJtion et dimen,ion : 1,0 1,0 1kcunlulationdematièr"tt 1 1,0 
!ranche <!lV1C le m~i:u); Conf~uration et dnH:n,ion: le dyke est de 2 mètres de long et Configuraoon et dimen,ion: organique 
Dimension importante le fen s'étale sur 1~m.l;,  re coupe raffleurement. Les L'<d1leurement est de couleur 

l.égétation qui\:: compose est brouturessont bien apparentes el ro œ le: hn se presente sous Configuntion et dmen,ion: 
Pondération. Peu représentcHa (0). ~l(lytnnement  consttuéed'herbe courte etde nombreuses. les gneissosités sont forme aune large bande qui Présence de blocs angulaires 
représentata (05). Ttèsr~presenat~ (1) quelques îlols d'arbres. facilememrepérables. re O'Jupe ~ pointe sud du la c de 1 mètre do diamètre.la 

Violon. coupe pris du santier (2 
mètres de haut). Ses 
composantes: roche mère et 
horizon organique sont bien 
dislinguablcs. 

Qualïe du oudeS' poinb d'obstnlation 
FÎ:lc~rte  raccèspour robser\()tion de fentœ à re.chelle du 

\oue Ill'n plongé sur ~ fen 
ri ...~r;'lfl. 

lepoillld'obœr~tionpro:ximaJ:'e 

senlÎer passe su l' raHleurtme.nl. 
le point d'obsen.etion proxim:31 
estdiHi;.ile. d'accès. pour 

le point d'ob servation 
proJ:imal: pelmet aob$erverla 

filCiéslopographique. 1,0 1,0 1observer raHleuremenl. le 
poin1dewe peOTlet 

0,5 lcoupedeprès,lepointde\ue 1 
permet d'apprécier dans 

1,0 

Pondtl'Jtion: Faible (OL Mo~<enne til.5), Forte P) d'<!lp pricie.r particlle ment lc len rensemble le n1<!lréœge, 

Tot<!ll pOlOtage 3,014 4,115 
fprêsence éarbres). 

3,01 5 1 _.. 1 4,3 15 ......... 
-.J 
IV 



Oucription du )ite W Point d'ob~ervation 

AllVIO Alll17 

&ltités observées f1-acture et dia da ses Roche moutonnée et d"taclases 
~ornes  kibmébique 18 el19 km 19et20km 
Coordonnées 46'14'6S"N 46'15'40'N 

74' 4~109"0 74'4:;'51"0 
ko\Ul Îcipalité label~ Labelle 

!1lrtude 348 m 370 m 
Wdepholo Ill.lVIÜJ6J9.ài AlLIII6 21)2 
GatéQone de site Intérêts mu~iple.s.  rrcnimal lntêretuni ue. ro>imaJ 
Topographie \.~rsanl colline Dépresson 
Fhncipal type de roche G-teiss granitique et 1C1na6tique Paraj'Jneiss à sillimanite 
Formes structurales Fraclure el dia dases Diaclases 
Dépô1s superficiels Till mince 
Formes d'érosion glaciaire Roche moulonnêe 30 c -21 OC (N·S) 
Formes d'êro sion actuelle 

T~'P e de géosite potentiel s1ructur<31 gêomorphologique et gructural 
valeur ajoutée --
Grille d'aMtvse et de pointage Résu~ats Pontage Resullats Pointl:lge 
Nombre aentith impiquée, fÎ"aclures et dÎacla~s Roche moulonnée et dicsclases 
N)mbre d'indicateurs lisibles correspondant al1xagents 
cl' érosio ns Ill1pJi~ués dl:ln~ un sy:1è me morphogénéliqufl 0,5 1 0,5 
(processus passée et actifs). 
Pond...tion : Un ,"ul 0), Deux (0,5) Trois el plus (1) 
RJn:té 
Rareœ d~ l'entrté géologique ou gë omorphologique 
observable du senber. Év~lué en fonction dll plus petit 

Diaclases: fréquents 
fÎ"aclure dans a roene :peu 
f~quent 

0,25 
FrêQue ni flour les deux. 

1 1 0,0 

nombre de fois que l'enblê est obser~e. 

Pondontion . Fréquont IPL Peu Fréquenl trI.St Rare {1) 

Intégritt W ~ite ~bn aHecté Non aHecté 
9te non aHecté, ou degradé par des activités anthropiques 1,0 1,0 
Ponderation: .AHectt IPL luhyennement aHect (0,5), l..Jon 
.ffect< (1) 
Repre,entativTÜ Pro(:euu~ p.u~é Ero9Qn ProCt"HU~ pusé.. EroSion 

glaCiaire gl~caire 

lubdalrté de genèse: proce ssus passé et actif; Proc:e:s-s-u:s- actif: Elodastie el Proce~~us- H1if: Biodastle 
(f.lnli!)uralion geomélnque qui rend le phénomène cryod)stle 
gêologlque et géomolphol(lgiquefacilement rtpénble (qui 1,0 1 1,0 
ttancht a\J.! r le m,l~u); Configuution et limtns-ion: 
Dimensionirnportante La pClrlie de lairaclure \Îslble Configuration et diOlens-ion : 

fart 10metres de I(lng Ln Lafacededébilagedelarocht 
Pondération Peu représentatn (0). l,loyennement ruIsseau s'écoule à travers moutonnée e~ Irês nette. Lo roche 
représen tata (0,5), Très représent3ta (1) cette demère. Les p3r(lis de b moutonnée tranche bien a""I!(: le 

fracture de 1 mètre de hauteur mIlieu environna nt puisque très peu 
de présentent des diaclases de mousses la reCOUI.oT"e. Deux 

dlacases de 2 mètres de long la 
recou e. 

QUiJlie duoudt:~poinb d'observiJlion le- pOint d'obser'lJaIÎon proximal Le !Xlinl d'observotion proximal 
pHmel difficilement d'o bsener permet aappricierla roche 

Facilrte raccès pOl)r ro bser~tion de (entité S réchelle du dans [ensemble la fracture 0,5 1 moutonnée dans son ensemble 
faCiès topographique. puisque le senber rec(lupe le 

ruisseau. Cela nécessitera~ un 
Pondf.. tion: Faible (0), MOl"'nne (0,5), Forte (1) aménage ment. 
Total pointage 3,25/5 1 -- 1 3,50/5 

Ill.ll16 

Veme de Qfenat.dvke el cannelures
 
20 el21 km
 
46'15'4ù'N
 
74' 45'51"0
 
Labelle
 

310 m 

AllVl6_21)2 a , ,
 

Intérêtsmuti les roximal
 
Colline
 
ParagneÎss â sÎllimanile, grenat
 
Veine LIe grenai et d\ke mafique, affleurement
 
Till mince
 

Oxydation cres $Ollures de 1er
 
Géo hi90rique et structural, mnenlogique
 
Ancienne mine de grenat. ruines
 
Résultats -!.Pointage
 
MfIeurement rocheuxde
 

couleurroulle
 
Veine de grenat 1 1.0
 
D\l<:e malique
 

1Rare : \tÎne de grenôt el dyke 
et aHleurement de coultur 1 1,0 
roUIlle 

.Affectée parl"e)lJloitalion
 
passee
 

0,0
 

Proct$$U~ p;u~é Forma1ion
 
de Il' veIne d~ grenaI
 
Proc:t))uS' Jctif: Bioclastie
 

1 1,0
 
Configuration et dimtn~ion:
 

Blocs avec éclats de grenaI.
 
L'affleurement es1 de cou~tJr
 

roUille (veine de pyrrhotrtes).Le
 
d~y.e malique reroupe
 
r4ftlellrement.
 

Le site nëcess~erail un
 
<!lménagement car il est daficÎle
 
d'accéder la S veine de gle nat 0.5
 
pour robservalion.
 

1 -- 3,5015 --.l 
UJ 



APPENDICE G
 

GRILLE SYNTHÈSE D' ANALYSE ET D'ÉVALUATION DES SITES D'INTÉRÊT
 

GÉOLOGIQUES ET GÉOMORPHOLOGIQUES DU SENTIER
 

EXPÉDITION/CAP-360/MONT-GORILLE
 



Oucription dune 

Ent~es observées 

8) mes kilométlque 
0lordonnées 

~!unicipallté 

!'l'rt,d' 
N'd,pholo 

OJtéqo rie de s~e 

Topow;,phie 
Fhncipal type d!;l' roche 

Form,;s; slructurales 
DépÔ1s superficiels 
Formes d'érosion glaciaire 
Formes d'hoston acluerJe 
lYre de gt:oslle potentiel 
~ leur ajoulée 

Gri!lol d'~nlIlyse et de pointa;]e 
Nombrt d'entité, iOlpiquée, 
l'bmbre d'indiC3tel~ \lisibles cOll"espondam aux 
age nPo d'érosions impfiqué s dans un systeme 
morpoog énéliqu e (processus passêe et act~s) . 
Pondêidtion : Un stul 0), Deux(0,5) TrOlS et plus 
(1) 

Rutti 
Rare~  de l'entltâ géologique ou 9~omorphologique 

observable du sentier Évalué en lonction du pus 
pelitll(Jrnbre de fois que rentité ut obsen..ée. 
PondéDtion : Frequent (OL Peu Frêquellt IU,5t 
R", (11 
Intt grit~  OJ "le 
tHe non affecté, ou dégradé par des i!lcti\oités 
anlhropiques. 
Pond~idtion Affeetê tUL 1tJhyennemenl /Jlfecté 
lO.5l. Non affecté [1J 

RtprtHntativrtt 
MHhlitê de g.;:nès6 pruce.ssus paStt et aclif; 
Configuration geomélrique qui rend le phénomene 
géoklgique ~t géomolphtllolJlquelacilemenl 
repérable (qultranene <!Ivecle mlieu); 
Dimension inJpor1~nle 

Pondéidtion :Peu reprêselll:U"if (0). ft,b~nnemenl 

represel1t1Jl~ (0,5), Trèsreprésen~l~ (1) 

QUJI~é du oudu poillu d'ob,ervation 
Facir~e  raccês pourro bser\oJ \iQn der entitt à 
l'échehe du laciès topogr"phique. 

Pondélltioll: Faible (OL Moyenne lO,5). Forte 0) 
Total pointage 

NopoiRl d'ooHrvatoll 

EXPll EXPD '1 EXPYl EXPQ EXPIb 

Es~rpemenlrocheux,\JCine$ tt diaclases Chute aux Iroquois, terruses el coude à angle Roche moutonnée et diaclues V~lIée  du ruisseau MitcneK 
droit 

0'1 Hm 
4S'lTU6"N 

10 'IHm 
-- ---j46'lS'Ir-N 46'17'TI~'N  

10 ,.Hm
1 --

13 ,.Hm 
--146'lI'9S'r~ 

14'U'11"0 
1L~bene 

118Bm 
EXPI1D:.l'Td 

IntérelS mulliples,pro:rîmal 
1Colme 
1Gneiss granibque leucocr3te i biotite 

Diadases, d)kes et Vl:inescle q\UJltz,p(lroi 
HI Mince 

Stn...:tural 

Résu.lots 

Esc3rpement rocheux, ve ines ei 
diadases 

Frequente pour/e~ trolS f)'nt~h 

Non/llffoec1és 

Proct"U$ p.H~é:  Formation des 
rochu, veines dequaltz 
Prote .s.su, 31ctif: Cr~oclastle e1 
biodastie 

Configuidtion t1 dimen.sion : 
l' esr.arp6ment est Je 4 mètres de 
haul~urs. Des diaclllses elvoeinu 
de quarlz y sonl observables. les 
vernes SM! touletois petiles 
(quelques cmde long.). 

le poinld'ob~rv<l!ion  proximal: 
L'escarpement est ~ quelques 

14'43'/?' 0 14'44'14"0 
1Labelle 

--f130m--
EXPDe.E~-----

Intérets mu~ip!es,pro>imal et point de wc 
1Vallée 
1Gneiss granitique leuc:ocr31e à biolltll 

Rupture de pente et contact lithologique 
Epand"ge lluvtoglaciaire eller31SeS 

Strudural et géonlOrphologique 
Bassin de la chule auxlroquoiset histoire de 

la d~ve et pOInt de vue sur une gn'\je~ 

PQjnt~(le RJs.lltat$ 1Pointage
 

Chute,terra~esel coude à angle
 
droilde la nvire 

1,0 

Rare potr'Iestroisenlilés. 

0,3 

Mlecte pour B chute parun pont 
Les terrasses sont a:liphalltes 

1,0 

ProCtHU' pa"é: Ertlsion 
glaciaire ditftrentieHe,la chute 
i!lun~ Gonll.~ué un ven'Ou-bi!l rre, 
coude de li!! r;tJ;ere relalif ~ la 

0,5	 tec10niqut 
Proceuu, .leüf: Érosion 
h)'drique 

Configtntion tl dimtn.sioll: 
lal1Vléreprèsenteuncoudea 
angle dl'tl4. Rucieurs ni ..~auxde 

lerrass!:ssoo1 obselvables el 
polissÇjgcdesrocnes 
le pOlntd'observatlonpro~mal  

permet de b,en obser...,r ks 
mèlres du anter et (:)moul~ 1 0,0 chutes. Jlccèsdifflde.le pOInt de 

1,0 

1 
1labeie 
1 --
EXP~-----

Intérêts mo~iptes;, pro:rîm~ 

1Collines 
1~lacli!l:1ie,  5fleiss gr3n~ique leu cocra le 

~ biotite 
Oiadases 
lill mince 
Rl;ldle moutonnée 

Géomorphol~ique 

RéslJtal$ 

Roene moutonnée et 
diaclases 

Fréquents . roch e moutonnée 
el dQcli!lses 

1,0 

le sentierpôs:se directement 
s'Ur ~ roche moulonnée. 

0,5 

ProCtHU.s PH,t EroSion 
gtaciainl 
Proceuu, ;)ctif; CryoclHlie 
el boclastie 

1 1,0 Configu~tion tt 
dinun'ion: 
la lace de dèbil~ge dela 
l'tiche moutonnée n'est pn 
Irés nette. les diaclases font 
en\'ll'Dn 1 mète de long el 
sonloccupèsparla 
\l'ègêl.ation. 

lepol/ltd'obser~tion 

pl'tl)irnêll: le senberpasse 
1 0,9 directement su ria roche 

partielltmentpardesi!lrbrescequi we : permet d'obserw-Ie coude à moutonn~e . 
llefacil~epêlsl'obSè:Mtion.  anglr!: d"(l~ elles terrasses. 

1,80,; 4,40/5 

14'43'91"0 
1bbelle 
1215m 

EXPISJ_4"e 

Intérêts mu~iples e1 point de vue 
1Versant de colline 
1Paragneiss ~ siHiJm nM; et"à grenat 

Vallée en < U~ du ruisseau Mrtdlell
 
BlindrHerencie
 

Slruetur31et géomorpl:-ologique 
Contact fithologiqlJe en lie n a'Otc 
re~loitahon d'une canière de p:)~l:lneiss 

Pr.lÏntagè 

1,0 

Ré.$tl~als· 

Vallée en <1: U~ du ruisseau 
fi..litchellel mileu humide 

'IPoint)ge 

0.; 

0,0 

Peu fréquent pour/a 'llôflie 

Frêquenlpour le milieu humide 1 0,25 

1,0 

0,0 

1,0 

3,00/5 

le vtrsi!lnt de la coUine eslrasé 
pouriaire place allX p 'llô nes 1 0,0 

Illydf('lélectriques 

Proce"u, pa"t: Tectonique 
conbet lIhologique entre le 
p;)r~9neiu. elle gneiss 
gralll1.lque Hooclé ~ la zonll de 

1cisaillemenl de li!lbelle-Krnonge. 1 0,5 
ErOSion glaciaire 
Proce"y, actif: -- 
Corligul1lion etdinaruion: 
Milieu humide recouvre le 
ruisrei!lu ce qui lerend 
difficilemen! dlstingu~ble. 

lepoinldevueeslb,endêgi!lgé 
el offre une wetranS\ersa~ sur 
1a~lIée. 0,5 

1.75/4 >-' 
-...l 
V\ 



Oucription du ,ite 

Entités observées 

&, mes kibm êtriQue 
Coordonnoes 

/uunicipalrté 
Pltitude 
W da: photo 

catégorie de sije 
Topographitl 
Principal type d~ roche 

Formes rt'ucturales 

Dépôts superficiels
 
Formes d'érosion ~taçlaire
 

Formes d'êrosion ach,ene
 
Type dt: géosite potentiel
 

\haleur ajoutée
 

Gril!e d'aM;ly~e et de_ pointa~e
 

Nomt."t d'entitésimpiiQueu
 
N:tmbre Jlndicaleurs visibles correspondant auxagenls
 
cl' éroSlO n$0 in1pllqué~ dans un sy~è me mOlphogénéllque
 
!processus passée el actds).
 
Ponderation: Un ,"ul Ol. D.ux (0,51 7'Oi. elplus (1)
 

Rarttt
 
Rarelt de l'ent~ë géolo~ique (lU géol'l1OrpMloglque
 
observable du sentier. Evalué en fonction du plut ptlit
 
nombre deloisquel'entiléeslobsel"lke:
 
Pondér.ltion Fréquent QJ). Peu Fréquent 0),5), Rare (1)
 
Intégrité clJ ,ite
 
Ste non affecté, 0 u dégradé par des acli\Jflés
 
anthropiques.
 
Pondi-ration :Atfecté lOL llibyennemenl affecté (0,5].
 
Hln afte~  (1) 

Reprhentativiti
lubdalité: de genése: processus pa $osé eta...i.if; 
Configuration géométrique qui rend le phénomène 
géologique et géomorphologÎque fac~emeri repér~b1e 

[quit13nche èlwclemir~u); 

Dimensionlmporlante 

Pondel'1tion : Peu représenlat~ (0). lub~nnenlenl  

représenlëllrt (0,5). Trés representalif (1) 

Qualite du oude, poif'lu d'ob9uv.)tion 
Facilite raccespoudobstln..,tionde fentité il léchelle du 
jacl!s1opo~raphlque. 

Ponderation: Faible (0). MQyenne (0,,5),. FOlte (1) 

Total pointage 

eXP1!3 el EXPV4 

Crêtes rocheuses et blocs erratques 

1.18 km 
46'17'90'V-- --- -- 
74'42'21"0 
L,belle 
454 nt 
EXPV:U_8 ••tbetEXPIIC7_1fOeib

Intérêts muhlpjes,pro>imal et point de llue 
Collne 
Mangélite et man~énte quartzilère 

Crêtes rocheuse set d\okes 

Blocs enatiques 

Géomorphologique etstructur<ll 

Vue pèlhoramiqu e sur t3 rétlion: vallêe dl!: la 
rivière Rouge, lac Trembla;n etc. 

Résu~ats 1Po htêlL1e 
n Crêtes rocheuses, blocs 
errabques et dykes 

1,0 

Rare pour les crttes 
rocheuS"8s 
Rare pour ce type de bloc 1 O} 
erranque 
Frequentpour I~sdykes 

Le senlierpa sse ~r les 
criles 1 0) 

Proces,us p.)ué: Erosion 
glaCIaire et transport glaciaire 
Prote, 'us. actif: cryoclastie 
el bloclastie 

1,0 
COrfiguratioo tt 
dimtn$ioo : 
Les blocs erratiq ues ont 
environ 3mêtres de haut el 
sont alignés 328 a·143° (NO
SE). Le cJyke à un mètre de 
longet est lrès apparent. 
Les points d'obselVation 
pro)imaIJx· permettent 1 1,0 
raccès pour observatiQl1 des 
entifh 

4,40/5 

tr Point d'observation 

EXPU EXPj8 

Mlieu humi:le (tourbière) Escarpement rocheux cl e paragneis.s. 

13 el4knt 13.1 Hm 
46'11'91'N ---- --- 46~7'81'N  

74'43'75"0 74'43'69"0 
J L,bell. 1 L,belle 
1 2S11 nt 1265 nt 
EXPI7)~- --- EXPI6J~4a.c  

Intérêt unique . pro~mal Intérêt unique, pro~mal 

1 Va!l~a: 1 Colline 
1 Paragneiss à sillimèlnile et à grenat 1 Para gneiss b siIlîmanitc el à grenat 

1 Contact t~hologique du ruisseau 1 Contact lithologique, escarpement 
rocheux 

Til mince sur roc, dépôt organique Till mince surroc 

Géomorphologiquc Structural 
E:qlloit~tion d'une carrière de para gneiss 

Résultats 
Miieu humiie (U;urbière) 

Pontaat; 1 Resull". 
Escarpement 
paragneiss 

rocheux de 
1Point'.. 

Peu fréquente "~ Ra", ~" 

0,5 1,0 

Non affecté AJfeclt par 'exploitation 
1,0 (dynamitage) 1 0,0 

Proceuus pa.ne --  Proce:uus. pané : Iu~se 

Proceuu$ acti : J!.ccumulal(ln en place des paragneiss 
de ma6ère organique Proceuus Jetif: 

E~loltalion  ant~lUp  \que 
1,0 0,0 

Coofigur.lion et dimension: CoofiglJ"'3tÎOn et 
Il ya circulation d'eau sous la dimens.ion: 
lourbe.la tourbière est bien Tranche avec Je milieu 
\üjb le et de bonne dimension en~l'I)nnanl Les blocs se 
(environ 3 mètres de large par dê~chêntdel'affleurenlent 

10mêtres de long) 

Le po nt d'obsenrolion Le point d\ibseMtIOn 
pro;X;mal: est bien dégagé ell 1,0 pro>:llllaipemlelde bien 1 1,0 
permet de laire comprendre que ob&rverl'aftleuremenlqui 
la loulhe se locafise dans la està moins 5 mêtres du 
dépressIOn. semiu. 

3,5014 1,00/4 

EXPIS 

ÛJ upe de tin tt roches avec cannelure~, co nt! ct 
lithologique 
4.15 km 
46'lIl1O"N 
74'43'57-0 
Lahelle 
305 rl1 

eXI'I9 45 •• p 

Intérêts mu~iples,pro>irnal 

Dépression 
Paragneiss à siUimal)ite ct à grenat ct mangérile 

Lfinéatîons dela roche en place, cont~ct litholog;qu( 

Till ndifférencie 
~nne.lures 

Géomorphologique etshudu~1 

RO ",I('t. ~-~._  1pointag. 
Coupe de till 
Mleu rement rocheux et poli glaCiaire 
(ondu~lion). 1 1,0 
Contact lithologique 

Rare pour la coupe de tilJ 
Ra re p our le contact litho logique 
RaNI pourla forme ondulée de 
raff~uremenl  

Il,0 

MfecŒ,car ilya passage d'un 
sl!:nCer de VTT prés de la cou pt! de 
tal. l..e- site est 10 calis~ sous des 
lignes à hautes·tenslOns 

1 0,5 

Proeeuu, paué : Erosion el 
accumulation glaciaire 
ProeeHu utif; pédogenèse sur la 
eoup~ de tal 

Configul'1 tian et dimension: 
la rocheen p~ceprésenteptusleurs  

cannelures. la coupe ut un tillde 
fond sumlOnté d'un tilld'ablation et 
d'un mince so!. Le contact 

1,0 

lithologique entre le para gneiss el la 
man~êrite est bien \lisible. 
Le pointd'obser\RIlion pro>lmal' 
Le ~ntier passe sur l'affleurement et 
canfleluresmals ne facilite pas 
racc:ê s ala coupe (d ênivelê de 2 
mètres) 

1 0,5 

4,00/5 >--' 
-J 
0\ 



Description du site WPoint d'observaliln 

8{P112 EXPI12, EXPI13 EXPli6 

&lIftés observées Escarpement rocheuxdu lac Nantel Roches moutonnées et blocs erratiqu e Bassin versant du la c Nantel Lac perthé et esc<upement rocheux 
Eornes kibmétrique 9'110"", 9 et10"m 10 et 11f.m 12 e\ 13 km 
C... ordonnées 4O'l8'29"N 46'l1'80"N 46"18'35" N 46'18'06"N 

14' 41'98"0 14' 43'51"0 14'41'81"0 14' 4086"0 
lvLn icipalitê labelle lab~lle labelle l,b.l. 
J!Hitude 326," 305 m nOm 52601 
,·rdepholo EXPI12_9JO,; 1 EXP11t9 10,; f EXPlnl0Jl EXP\6J2J3 ,; b 
OJtégorie de site Intérêts mu~iples, proximal Intêrêtsm u~iples, !Ho~mal et p oints de vues kltérêts muhiples, pro~m al Intérêts mu~ipJes, pro ;..:jmal, pointe de \-\Je 

Topo~vaphie  œrression Dt\pl"e ssicm Colün. Dépression 
Frîncipalt'/Pe de roche luBngérite Mangêrite Mangérite tbbngérite 
Formes st"llcturale..s Escarpemenl roch eux, diaclases fracture Dépression d'or1gin e s1rueturale, escarpeme nt 

rocheux 
Dépôts sllperiiciels Till mnoe Sllrroc Blocs erratiques Till millce sur roc 
FOfllln tfêro~ion  glaciaire Ctnnelores Roche moutonnée &Jrcreusement glao:lire du lac et diaclases 
Formes d'érosion actuelle tvnrques de gêlifr<lctions, poli hydrique 

T'Jpe de géo.s:ite potentiel Géomo rllho logique Gêomorphologiaue Géom orph obgiaue ~omorphologique et structural 
~Ieurajoutée 

GliPe d'analyse et de pOÎntaye RéSUltats Pointage RWlats Ponf~ge RéSult>ts Pointa 9' Résullaj; Po"-irÏlage' j 
Nomtre d'entitë, impiquee, l' Paroi rocheuse, diac1ues, Roches moutonnées el bloc Petit bassin versant SJr Lac perché, paroi rocheuse et 
l-hmbre dïndicate urs \üibfes co rrespondont aux cannelures erTi3tique substrat ro cheux daclases 
agents d'érosions impliqués d~ns un syst~me l,a 0,5 op l,a 
Illorphogénétiqué (processus passée et actls) 
Pondi"tion : Un ",ul 0), Deux (0,5) Trois el plus (1) 
Raretê Fare pourcannelllres Fréquentespourlesdeuxentlés Fréquent Rare pour le lacperché 
Rarelé de l't::ntité gâolo~ique ou 9é omorpholo91ClUe 
obsel'v'<1ble dusenti"r. ~<lJué  en fonction du plus petit 
nombre defoÎs que l'entÎtê est obseMe. 

Peu iriquenl pour paro;rocheuse 
Fi-équent pourdiaclH"s 1 0,5 0,0 op 

Peu fréquent pour la paroi 
FréqUent pour bs d~clases  0,5 

Pondêl"3tion Fréquent lÛ), Peu FréUllent lû,5), Rare 
ni 
Intégrite 00 ~itf 

31'è Mn affecté, Oll dégradé par dts 3Cti"i:l.es 
f-tn affecté 

1,0 
Non affecté 

l,a 
Non affecté 

lp 
l'hn affecté 

l,a 
Jnth ropiques. Pondénion : .Affecté Ill), f1ltol'ennement 
affecoo 10.51, fbn ,Heclé (1) 

Rc:priunt3tivité: Proceuu~ p~"é : Êrosion Procc:"u~ PH,é: Transpor1 ProcC:"'u~ pa.ué: Érosion Proce.uU$ pu.,.é : Origine 
f1lbdallté de genèse . processus passé et actif; 
ConfiguralÎon 9éomelrique qUÎ rend 1..;- phénomène 

fiJ\rioglacialrt et formation de la 
paroi 6ldcture dans le socle). 

glaciaire etéroson glaciaire 
Prou"u, actl: -

glaciaire 
Proce"u~actn: Érosion 

s1ructurale et érosion glaciaire 
Processu, actif: Gélilraetion et 

g&ologique et géomorphologique iacilemenl repérable Proceuu, actif: blOclaslie et lIu";,I. boclastie de la paroi 
(qull""nche a\.lec le miltu); crytlcGSlle 1 1,0 l,a o~ 1,0 
Dlmensioll,rnporlante Configuration et dinlf:n,.ion: Coofiguraion et dimen,ion: Coofig...-ati:ln et dimen,ion : Configuration et dinen,ion: 

L'escarpement est de 5 m de Les roches moutonn~es &lnt Le bas:tin "l!rsanttranche Le lac perché a une superiicl:: de 
PondéDtion . Peu rep(ésen1al~ (0), lubyennemenl hauteur. Ble comporte une ncmbreuses el ble n ùisiMl s. difficilemenl ~VtC le mrlîeu O.oS km:? 1se déverse ve~ ~ lac 
représentatif ('O,S), Trèsreprésentata (1) cannelure Lie 2 à 3 mHres de leur face de dfbhge est \l'trsle en'IAro nnanl car ~  est peu large TremblanLla paroidu I~c 

long. Végétation dans les cê!l-.i1és lac. Lesblocs erratiques &lnt nmètre). Roches quîle pré sente des di~clases  l'nétriqu es 
horizontales.Une pe1ile C3scode composés de gneiss 9ldnitique. comp osent sont reco uveftes de dans ~sq uellespousse des 
oontribue il l'èr'l:lsion hydrique IIstranchenl a"~c le milieu nlousse. conifères. 

en'v1ronnant 
Qualü du ou du poinb d'ob"eruation Le pont d'obser~tion  pro);Jll1al. POint d'"obseM~on pro)Jmal . Pont d'ob .œrvalÎon pronmal· le pOint d'observation pnnîmal : 
Facil~e  raccès pQur ro bs~rlJlt;on de ientité à féchelle L<lcc6:sâap<lroinécessrteun permet de bien observer les pe/met de bien obseMr le permet d'observe r I~ totalité du lac 
du faciès topographique. aménagemenlcarelle eslà 20 m 1 0,0 deuxenlités 1,0 ruisseau 1 1,0 perché el sa paroi. Le point de 0,5 

du sentier. we: Ben dégê!lgémaisne permet 
Pondi"tion: F,ibl. (01, Moyenn. @,51, Fort. (1) 
Total pointage 3.50/5 350/5 2,50/5 

pas d'observertoutle lac. 
',00 15 ..... 

-.J 
-.J 
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DeSlçription du Slrte 

5îtités observées 

Ebmes kibrtlél1i'lue 

Coordonnées 

MJn icipalité 

l'lldude 
". de photo 
Q,tégo rie de site 
Tûpograpnil; 

F\-incipal type de roche 
Formes structurales 

Dépôts superficiels 
Formes d'érosion glaciaire 

Formes d'érosion actuelle 
T}tpe de gi:ùsite potentiel 

~Ieur ajoutt~ 

Grille d'analyse et de pointol1è
 
Nombre d'entités impliqueu
 

l'bmbre d'indicateurs: \lisibles cotrespondant auxagenls
 
d'érosonsimpliqués dans un système morphogénétique
 
(processus passée et actifs),
 
Pond.",tion : Un ,"ul V), Deux (0,5) Troi"tplu, (1)
 

Rarett
 
R.areté de l'entité Déolo~ique ou géomorphologique
 
observoble du sentier. E"aluê en fonction du plus petit
 
nom bre de fois que l'entité est obse n..ée,
 
Pond'ration Frêquent ~), Peu Fréquent ~,5), Rare (1)
 

hrtégrilé 00 .~.
 

9te non affecté, ou dégradé par des acti\lnés anthropique s.
 
Pond...tion :Affecté ~), ,.uyenllement affect ~,Sl.l~on
 

affecté (1) 

RtprhentJtiviti: 

'obdalitê de genèse. processus passé el actif, 
QlIlfiguralion géométrique qui rend le phénomène 
géologique e.t géomolpholûgique facilement repérable (qUI 
tranche a\BC le mil~llL 

Dim ension 1111 portante 

Pondt:ntion : PelJ représentatd (0), t..,bytnnement 
représentatn (0,5), Tré, cep"sen!>tn (1) 
Quar~ du oudes points- d'obSltrvation 
Facilne r<:lccès pourro bser\o~  lion de (entité à (échelle du 
fliciès 
lopo glaphique. 

Pond'ration: Faible (0), MOl"'nne ,0,5), FOlIe (1) 
Total pointage 

N.... Pont 

EXP\!i 

fffle urem ent rocheux et diadase $ 

14 et 15 km 
llb'18'SO'N 
74' 40'11'0 
Label. 
550 ni 

EXPVIJ4J5,; 9 

Intérêts tlluKiples, proximal 
Cllline 
Mltlgérite 
Diaclases 

3ructural 

R,;,udat, 1 Ponta" 
A'fle urem errl rocheux et 
diaclases 

O,S 

Fré que nt po ur les deux entité s 

0,0 

N:>naffecté 
1,0 

ProCesSlUS passé. Teclonique 
et érosion 91a CG 1re 
Processus actif: cryoclaslle 
et bio da ste 
Configuntion et dmtnsioR: 1 1,0 
taffleurement présente des 
diaclases impo/tantes (1 m de 
long). Des racines d'arbres 
~iniihrenl dons les diôclëlses. 

Point d'observation pro~m~1 

L'aHleurernent es1 pal1iellement 
camo·Alé par des arbres ce qui 1 0,5 
rend par endroij son 
observotion difficile. 

3,0015 

d>ob~ervation  

EXPI15 

Il,1i!ieu hlJrtlide (marécage) 
17.t 18 km 

Labelle 

Intérêt unique, point de vue 
Dépre $Si,n 

Ma~érite 

Dépôt organique 

GéomorphologÎque 

Résult~ts 

tulilieu humide (marecage) 

Peu fréquent 

"on affecté 

ProCUSUSl PU~t :--
ProCUSlUSI actif: .A.ccumulation de 
matière organique 
Configuration ~t dinltn~ion : 
Le marécage esl de bonne 
dimension ce. qui permet de bien 
rob.rerwr 

L~ point de vue ce dem ier est bien 
dégagé et pemlet de bien obsel'lief 
le rnarecage. 

POintage 

0,0 

0,5 

1,0 

1,0 

1,0 

3,5014 
CO 
-.....l 
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